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— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président.- Le procès-verbal de la
précédente séance a été affiché et distri
bué.
Il n'y a pas d'observation?
Le . procès-verbail est adopté.

— 2 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le président de la République
à ratifier le pacte de l'Atlantique signé à
>Vashington le 4 avril 1949.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 700, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission des
affaires étrangères. (Assentiment.)

— 3 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu" de M. Jean
Maroger un rapport, fat au nom de la com
mission des finances, sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationaile, portant
aménagement de la taxe locale addition
nelle aux taxes sur le chiffre d'affaires
(n° 672, année 1949).

Le rapport sera imprimé sous le n° 696
et distribué. .

J'ai reçu de M. Bolifraud un rapport,
fait au nom de la commission des finan
ces, sur Je projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, portant aménagement
d'ordre fiscal (n° 677, année 1919).
Le rapport sera imprimé sous le n° 699

et distribué.

J'ai reçu de M. Ernest Pezet un rapport,
fait au nom de la commission des affaires

étrangères, sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, autorisant le Pré
sident de la République à ratifier le pacte
de 4'Atlantique signé à Washington le
4 avril 1949 (n° 700, année 1949).
Le rapport sera imprimé sous le n° 701

et distribué.

-4 —

RATIFICATION DU TRAITE D'AMITIÉ

FRANCO-PHILIPPIN

Adoption, sans débat, d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, autori
sant le Président de la République à rati
fier le traité d'amitié conclu à Paris, le
26 juin 1947, entre la France et la Répu
blique des Philippines <n°" 582 et 618,
année 1949).

Je donne lecture de l'article unique :
« Article unique. — Le président de la

République est autorisé à ratifier le traité
-d'amitié conclu à Paris, le 26 'juin 1947,
entre la France et la République des Phi
lippines.

« Un exemplaire de ce traité sera an
nexé à la présente loi. »

Je mets aux voix l'avis sur le projet de
Tbi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 5 —

INTERVERSION DE L'ORDRE DU JOUR

' M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant réforme du
régime des pensions des personnels de
l'État tributaires de la loi du 21 mars 1928
et ouverture de crédits pour la mise en
application de cette réforme (not 637 et
670, année 1949) .

La parole est à M. le président de la
commission des pensions. ■

M. Gatuing, président de la commission
des pensions. Mesdames, messieurs, la
commission des pensions, d'jà respon
sable d'une première modification appor
tée à l'ordre du jour de cette séance, vous
présente ses excuses. N'ayant point ter
miné ses travaux, elle est dans l'obliga
tion de. demander à M, le président de re

porter en fin de séance la discussion du
projet portant réforme du régime des pen
sions du personnel de l'État.

De très nombreux amendements ayant
été présentés depuis le dépôt du rapport,
nous désirons les étudier sérieusement en
commission, de façon à limiter la durée
de leur discussion en séance publique.

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion ?

M. Rochereau. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ro*
chereau.

W. Rochereau. Si satisfaction est donnée
à M. le président de la commission des
pensions, quel serait alors le projet qui
viendrait immédiatement en 'discussion !

M. le président. C'est le projet igurant
immédiatement après à l'ordre du jour,
c'est-à-dire portant aménagement de la
taxe locale additionnelle aux taxes sur le
chiffre d'affaires.

M. Rochereau. Dans ces conditions, je
serais obligé de faire observer tout de
même à l'assemblée que les conditions
dans lesquelles nous sommes appelés à
travailler deviennent de plus en plus im
possibles. Un ordre du jour a été fixé hier.
Nous avons tablé sur cet ordre du jour.
J'ai quitté une commission qui se réunit ■
en ce moment; je pensais pouvoir pré
senter au Conseil un certain nombre
d'observations sur la taxe locale.

M. le président. Cela va être examiné
tout de suite.

». Rochereau. Oui, mais je devrais être
en commission.

Un ordre du jour a été fixé hier.' Nous
étions en droit de compter qu'il serait res-

pecté. Or, au dernier moment, on le bouleverse complètement. Il est difficileoulevecse complètement. Il est difficile
de faire un travail sérieux dans de pa
reilles conditions.

M. le président. Vous ne pouvez ignorer,
mon cher collègue, que lorsque les textes
de projets de loi nous sont transmis, ils
sont renvoyés immédiatement aux com
missions compétentes. Celles-ci ne sont
pas responsable;s du peu de temps qui leur
est imparti pour procéder à l'examen et
des textes et des amendements que ceux-ci
entraînent.

Or, la commission des pensions a ét3
saisie ce matin et, tout à l'heure encore,
à quatorze heures quinze, d'un très grand
nombre de nouveaux amendements. Si
ceux-ci étaient déposés plus tôt, les com
missions seraient plus rapidement en état
de rapporter.

Telle est l'observation que j'avais à pré
senter.

Le Conseil ne peut entreprendre la dis
cussion d'un texte lorsque la commission
affirme qu'elle vient d'être saisie d'un très
grand nombre d'amendements.

Dans ces conditions, nos collègues ne
peuvent qu'acquiescer à la proposition de
M. le président de la commission des pen
sions, dont les membres vont faire ce
qu'ils pourront pour rapporter le plus tôt
possible.

S'il n'y a pas d'opposition, l'ordre dans
lequel le Conseil va être appelé à discuter.
les questions mises à son ordre du jour
est interverti. ^Assentiment .)
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— 6 —

AMENAGEMENT'DE LA TAXE ADDITIONNELLE
AUX TAXES SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES

Discussion immédiate d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
donc la décision sur la demande de dis
cussion immédiate du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
aménagement de la taxe locale addition
nelle aux taxes sur le chiffre d'affaires. .
N° 672, année 1919.)
-Personne ne demande la parole?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Avant d'ouvrir la discussion générale,
je dois faire connaître au Conseil de la
République que j'ai reçu de M. le prési
dent du conseil, des décrets désignant, en
qualité de commissaires du Gouverne
ment, pour assister M. le . ministre des
finances et des affaires économiques:

M. Duhamel, chargé de mission au ca-
binefdu secrétaire d'État aux finances;

M. Vignes, administrateur civil à la di
rection générale des impôts;

M. Barrault, administrateur civil à la
direction du budget;
M. Doumenc, administrateur civil à la

direction générale des impôts.

Pour assister M. le ministre de l'inté
rieur:

M. Môatti directeur de l'administration
générale, départementale et communale.
Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Maroger, rapporteur.

M. Jean Maroger, rapporteur de la com
mission des finances. Mes chers collègues,
vous savez dans quelles conditions se pré
sente aujourd'hui le débat qui nous oc
cupe.. Il s'agit de la taxe locale et je vou
drais, très rapidement, vous faire l'histo
rique du problème.
' Cette taxe locale est née sous le gouver
nement de Vichy, sous la forme d'une
taxe sur les ventes au détail. Elle ne visait
alors que ce qu'on appelle les ventes au
détail, c'est-à-dire une fraction seule des
ventes à la consommation, puisqu'elle ne
s'applique qu'aux quantités de matières,
de marchandises que les citoyens français
étaient reconnus susceptibles de consom
mer directement.

Cette taxe n'a, je crois — je n'étais pas
dans la vie publique à ce moment-là —
connu qu'un assez faible développement.
Par contre, nous avons connu, l'année

dernière, un premier exemple de taxe
locale à laquelle les départements et les
communes ont fait un assez large appel.
Cette taxe était une taxe à la consomma
tion qui frappait la dernière vente des
produits. Elle était perçue uniquement au
dernier échelon, donc, notamment, chez
les détaillants.

Elle était facultative, le taux en était
limité à 1,50 p. 100 et les communes
avaient la faculté, au-dessous de ce pla-
îond, d'instituer ou non cette taxe. Son
emploi s'est généralisé l'année dernière.
Les communes l'ont en général appliquée
et les départements eux aussi ont utilisé
la faculté qui leur était laissée d'appliquer
cette taxe au taux de 0,25 p. 100.
Cette taxe, telle qu'elle était établie,

aurait, dans les circonstances économiques
actuelles et pour les taux moyens en vi

gueur l'an dernier, rapporté entre 35 et
40 milliards, si j'ai bien compris les chif
fres de l'administration des finances.

Cette année, le problème que s'est posé
le Gouvernement, au moment où il a éla
boré la réforme fiscale, était beaucoup
plus vaste. Pour supprimer les subven
tions de l'État, pour faciliter l'établisse
ment des budgets communaux, il a envi
sagé d'obtenir de la taxe locale un rende
ment très largement supérieur à ce chiffre
de 40 milliards, soit S5 milliards.

Dans les discussions qui ont lieu à pro
pos de la taxe locale, il ne faut jamais
perdre de vue cet objectif: 85 milliards
au lieu de 40 milliards.

Pour obtenir, avec la même assiette de
perception, un tel rendement de cette
taxe, il fallait pratiquement en doubler le
taux. On arrivait ainsi, pour une matière
imposable relativement étroite, à un taux
extrêmement fort et perçu pour une très
large part chez les détaillants. Or. on sait
que pour nombre de ces détaillants la
comptabilité est assez incertaine. On créait
ainsi une prime à la fraude, et l'adminis
tration s'est trouvée hors d'état ou s'est

estimée hors d'état d'appliquer correcte
ment cette taxe avec les nouveaux taux.

C'est ce qui a amené le Gouvernement,
lorsqu'il a établi son projet de réforme
fiscale, à prévoir une nouvelle assiette
pour la taxe locale.
Cette fois, il a pris comme assiette la

taxe sur les transactions. Celle-ci, qui est
en général au taux de 1 p. 1U0, frappe
toute une série de transactions faites par
les commerçants aux différents échelons
de la production.

11 ne devait rester en dehors d'elle que
le producteur que l'administration appelle

. le producteur fiscal, c'est-à-dire le produc
teur qui est soumis à la taxe à la pro
duction qui est elle-même, jo vous le rap
pelle, de 10 p. 100, taux porté à 12,5
pour 100 par l'institution du double dé
cime et demi que nous avons été amenés
à voter au moment de la loi des maxima.

Pour obtenir le rendement qu'il avait
ainsi prévu, le Gouvernement a été amené
à porter uniformément le taux de la taxe
à 1,50 pour 100 et c'est sur cette vaste
assiette et avec ce taux qu'il a établi ses
prévisions pour obtenir sa recette totale
de l'ordre de 85 milliards de francs.

Je dis tout de suite, pour ne pas avoir h
y revenir, qu'au total l'administration ne
paraît pas avoir trop mil visé, puisque,
d'après les chiffres qui nous ont été don
nés. pour les six premiers, mois de l'année,
c'est-à-dire pour la situation a* 30 juin,
cette taxe a produit 39 milliards et quel
ques centaines de millions. Comme les
rentrées du dernier trimestre sont tou
jours considérées comme les plus fortes en
cette matière, l'administration qui, en six
mois, a récolté à peu près 40 milliards,
compte arriver à trouver ses 85 milliards
dans l'année entière, et considère qu'elle
est dans la limite et dans la marge de ses
prévisions.

Mais il n'est pas douteux que lorsqu'on
établit une taxe de ce genre qui frappe les
transactions à tous les étages de la pro
duction, c'est-à-dire lorsqu'on établit ainsi
une taxe en cascade puisqu'elle peut at
teindre certains produits une fois, deux
fois, trois fois, on arrive, parfois, à- des
taux extrêmement élevés.

Il est évident qu'une telle taxe devant
produire un tel rcsultat, n'a pas été sans
soulever une très vive émotion chez tous

ceux qui étaient appelés à la payer. C'est
pourquoi,^ dès le dépôt de loi sur, la ré
forme fiscale, le Gouvernement a présenté

un projet de loi rectificatif tenant compte
des résultats des premières discussions
auxquelles avait donné lieu sa réforma
fiscale, et qui comportait certains aména
gements au texte primitif.
Ce texte sur la réforme fiscale a été

déposé au mois de janvier. Au début de
mars, le Gouvernement a présenté un pro
jet de loi spécial portant sur la taxe fiscale
et qui reprenait les aménagements en
question. C'est le texte devant lequel l'As
semblée nationale s'est trouvée placée au
mois de mars dernier.

A ce moment-là, l'Assemblée nationale,
qui était elle-même assaillie de toutes les
réclamations auxquelles l'établissement de
cette nouvelle taxe donnait lieu, prise d'un
magnifique courage, s'est dit qu'il fallait
revoir le problème dans son ensemble,
que cette taxe était mauvaise, inacceptable,
et qu'il fallait revoir et remettre en ordre
tout cela.
La commission des finances de l'Assem

blée nationale a travaillé à rebâtir un

nouveau projet en abandonnant complète
ment la base de perception qui lui était
proposée, c'est-à-dire la taxe à la transac
tion, la cascade, et en revenait au premier
système, la taxe sur les ventes au détail.
Elle a longuement travaillé à ce texte,
mais l'Assemblée nationale ne l'a pas sui
vie.

'Jrouvant, comme je vous le disais tout
à l'heure, que c'était trop difficile, qu'il
fallait arriver à un taux-trop élevé, elle
n'a pas suivi sa commission; elle a essayé
d'autres systèmes. Je crois qu'on a songé
à faire appel à une majoration de la taxe
à la production. Elle a reculé devant le
résultat de cette augmentation. Je ne sais
si elle s'est aperçi qu'au fond elle pour
suivait la réalisation d'un vieux problème
insoluble et bien connu, consistant à faire
rendre deux fois plus à l'impôt sans de
mander davantage aux contribuables et
finalement, après une discussion qui a
duré plusieurs jours, après avoir voté des
textes en détail par une série d'amende
ments qu'elle a ensuite rejetés en bloc
lorsqu'elle a été appelée à voter sur l'en
semble de l'article, l'Assemblée nationale
en est revenue à peu près purement et
simplement au projet initial que le Gou
vernement lui avait présenté au mois de
mars.

Ce projet dif Gouvernement a essentiel
lement pour objet d'atténuer les inconvé
nients de la taxe locale lorsqu'elle crée
des cascades excessives. Au fond, le Gou
vernement considère que, normalement,
cette 'axe est bâtie pour qu'il n'y ait que
deux cascades, mais, pour un certain nom
bre de produits, notamment les produits
d'origine agricole, les produits alimentaires
qui ne sont pas des produits industriels
soumis à la taxe à la ,production de -12,5
p. 100 et qui échappent ainsi à la taxe
locale, il y a souvent trois ou quatre cas
cades. Cette succession en cascade, cette
cataracte, est apparue insupportable et le
Gouvernement a proposé lui-même une
atténuation. Par ailleurs, il était as
sailli de demandes provenant des pe
tits commerçants et des grossistes qui se
trouvaient lésés par cette taxe en cascade
par rapport à ce qu'on appelle les entre
prises intégrées, c'est-à-dire les magasins
à succursales multiples, les magasins qui
font à la fois le gros et le détail et il avait
été amené à modifier, sur certains points,
la rigueur des textes et à charger, au con
traire, un peu plus ces magasins à suc
cursales multiples.

Donc, l'Assemblée nationale, après ces
longues discussions, s'est rabattue sur le
texte du Gouvernement, en lui apportant.
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par ailleurs, un certain nombre de modifi
cations de détail sur lesquelles nous re
viendrons tout à l'heure, mais qui ne
touchent pas à l'ossature générale de l'opé
ration.

Mais l'Assemblée nationale ne s'est pas
résignée à ce repliement sans une certaine
amertume et sans une grande mauvaise
humeur; Et cette mauvaise humeur a pris
une forme assez inattendue.

L'Assemblée nationale a décidé que cette
taxe ne survivrait pas au 31 décembre 19i'9.
Pour en être bien sûre, elle a introduit,
dans le texte, toute une série de dispo
sitions qui limitent au 31 décembre, l'ap
plication des mesures votées; ensuite,
elle a stipulé, dans un article général, que,
tous les articles visant la taxe locale inclus
dans la réforme fiscale cesseraient d'avoir
effet à partir du 1r janvier prochain.
L'Assemblée nationale ipense ainsi obliger

le Gouvernement et, je dois dire, elle-même
à voter le 31 décembre un nouveau texte

qui, elle l'espère, lui donnera cette fois
satisfaction.

C'est un précédent inédit dans l'histoire
financière du pays, car on supprime ainsi
tout un impôt, et un impôt important puis
qu'il représente 85 milliards de francs et
qu'il est à la base de toutes les finances
locales, sans rien mettre à sa place. Vrai
ment on se demande ce fui se passera si,
pour une raison quelconque, assemblées et
gouvernement ne peuvent se mettre d'ac
cord sur un nouveau texte avant le 31 dé
cembre, et notamment quelle sera la situa
tion des collectivités locales, départements
et communes, qui devront, à l'automne,
bâtir leur budget pour l'année prochaine,
en présence d'un texte, le seul en vigueur
à ce moment, qui supprime la taxe locale
pour l'an prochain.
Voilà donc comment se présente le débat

et comment vous êtes appelés à délibérer
sur ce texte de l'Assemblée nationale, qui
n'est autre que le texte du Gouvernement
modifié sur des points de détail. Dans une
certaine mesure, on peut dire que la mon
tagne '— ce grand débat — a accouché
d'une souris.

Quelles conclusions faut-il tirer de cela ?
Quelles observations votre rapporteur a-t-il
à vous présenter ?
D'abord, votre rapporteur vous présente

ses excuses personnelles car il vous a pré
senté un rapport un peu sommaire, qui
contient quelques fautes d'orthographe et
quelques lacunes. Ainsi, je signale à ceux

Suinionrteleprapspeortilsous le as y ueux aqu'eàrblaernière phrase il y a un. adverbe
« moins » qui manque devant le mot
« dangereux », ce qui change complète
ment le sens de la phrase.
Je m'en excuse, mais il faut vous rendre

compte des conditions dans lesquelles nous
avons été appelés à délibérer sur cette
affaire et dans lesquelles vous êtes "vous
mêmes appelés à délibérer.
A la fin de la semaine dernière, nous

avons été saisis du texte de l'Assemblée

nationale. C'est seulement lundi soir que
la commission des finances a désigné son
rapporteur. En me désignant, elle a cer
tainement pris quelqu'un —>■ et elle le sa
vait bien •— qui n'était pas particulière
ment qualifié par ses travaux antérieurs
pour être familier avec ces questions de
taxes locales.

Le rapporteur, nommé lundi soir, a pré
senté son rapport mardi après-midi devant
la commission des finances, qui a consacré
tout l'après-midi à l'examen de ce texte.
C'est seulement hier soir, vers dix heures,
que j'ai pu faire ce rapport, grâce au dé
nouement des collaborateurs de la com

mission. A une heure du matin, je n'étais
pas en état d'en corriger les épreuves. Le
rapport vous a été distribué en fin de ma
tinée; ne trouvez donc pas extraordinaire
qu'il y ait quelques lapsus et quelques
erreurs.

Ce n'est pas là première fois que nous
sommes appelés à délibérer dans de telles
conditions. Il est tout de même curieux |
de constater qu'il a fallu à l'Assemblée ■
nationale plus de quatre mois pour l'élude ,
de ce texte alors que nous n'avons eu que
quatre jours pour l'étudier. (Applaudisse-
rieits à gauche, au centre et à droite.)
Quels que soient les rapports qu'on

veuille établir entre les pouvoirs du.
Conseil de la République et ceux de l'As
semblée nationale, cette proportion me
paraît tout à fait inadmissible. Il est vrai
— c'est un point sur lequel je voudrais
appeler votre attention — -que nous ne
sommes pas obligés d'en statuer aujour- i
d'hui. En effet, ce projet ne vient, pas re
vêtu de la procédure d'urgence. Nous -
avons donc en principe, si je me rappelle
bien mon règlement, deux mois pour en ,
délibérer, plus la période des vacances.
Par conséquent, nous pouvons allègrement
remettre la discussion de ce projet, je ne
dirai pas aux calendes grecques, mais à la
fin de l'année et prendre, pour une fois,
tout le loisir de l'examiner.

Je sais que M. le président de la com
mission de l'intérieur vous dira que lui-
même et sa commission se sont préoccupés
de, cet aspect de la question. Nous nous
en sommes préoccupés également à la
commission des finances, et certains d'en
tre vous avaient pensé qu'après tout il y .
avait là une occasion, pour le Conseil de
la République, de reprendre tout l'examen, '
non pas du problème des finances locales,
mais du problème de la taxe locale, - et
d'essayer, à notre tour, de (bâtir un texte
dont nous aurions eu, en quelque sorte,
l'initiative et que nous aurions renvoyé à
l'Assemblée nationale sous forme d'amen- :
dément au texte qui nous avait été pré
senté.

Certes, pour l'ancien sénateur que je
suis, cette solution n'était pas sans quel
que attrait. Nous n'avons tout de même ;
pas donné suite à ce sentiment, parce que ■
nous nous sommes bien rendu compte que ■
si l'Assemblée nationale n'était pas arrivée |
à mettre en quatre mois un texte sur pied, '
c'est que la matière comportait de sé
rieuses difficultés qui, je crois, ne sont
solubles que dans un cadre plus large que
celui de la réforme de la taxe .locale elle- '
même, ^ qui ne peuvent- être réglées que
dans le cadre plus large du problème des
finances locales. On ne peut pas reviser la
taxe locale sans étudier en même temps
les autres ressources dont disposent les
départements et les communes.
Par conséquent, nous n'avions aucune

chance, ne pouvant nous saisir du pro
blème d'ensemble des finances locales,
d'atooutir mieux que- n'avait abouti l'As
semblée nationale. Par contre, par cette
procédure, nous retardions incontestable
ment la mise en vigueur de ces améliora
tions certaines que comportent, pour une
catégorie de contribuables qui se jugent
à bon droit lésés par des dispositions iné
quitables, les textes en vigueur. Nous re
tardions pour eux la correction de ces iné
galités. Si on attendait encore quelques
mois, vraiment l'année entière se passe
rait avant que ces inégalités et ces injus
tices puissent «tre corrigées.
Par conséquent, cette procédure, à cer

tains égards tentante, nous a paru assez
vaine. Nous avons pensé qu'il était plus
sage de nous en tenir à l'examen pur et j

simple du texte qui nous était soumis e<
de vous le rapporter le plus vite possible*
Aussi bien, comme je vous le disais tout

à l'heure, ce texte n'aborde-t-il pas- dei
question de principe particulièrement graves
et peut:il être examiné assez rapidement*
Je voudrais encore me permettre — parce!

que je ne suis pas très sûr qu'il le fera luit
ménie tout à l'heure — de vous présentes
les excuses du Gouvernement en cette ma<
tière, parce que si tout cela est arrivé^
M. le ministre me permettra de lui dire
— je peux le faire d'autant plus que jei
crois me souvenir qu'il n'était pas secré
taire d'État à l'époque — que c'est dans
une large ■ mesure la faute du Gouver
nement.

Il nous a apporté son projet de réforme*
fiscale. L'administration des finances et lei
Gouvernement devaient bien se douteri
qu'en changeant ainsi brusquement soni
assiette, en doublant et au-delà le produit!
de la taxe, il allait soulever des difficultés
considérables et que son texte laissait plaça
à beaucoup d'injustices.

Après tout, le Gouvernement, qui s'était
fait donner les pouvoirs nécessaires er(
septembre dernier, a s'orti ce texte au dé
but de décembre. Il paraît tout de même
inconcevable qu'il n'ait pas prévu les!
réactions qui allaient se produire et qu'il
ait dû attendre qu'elles se fussent pro*
duites pour présenter ses deux textes recs»
tilicatifs de février et de mars.

Je suis convaincu pour ma part que sij
dès l'origine, le Gouvernement avait pris
l'initiative de ces modifications et les avaifl
introduites dans son texte de réforme fis
cale, ce texte n'aurait pas donné lieu à Jà
levée de boucliers qu'il a provoquée, el
l'Assemblée nationale n'aurait pas été as^
saillie des mêmes protestations et ne se
serait pas trouvée dans la nécessité de
procéder elle-même à une revision com
plète de cette loi.

Je ne peux pas oublier que ce Conseil
de la République a reçu à différentes re
prises des admonestations de la part du
chef du Gouvernement. Je pense donc que
le Gouvernement, dans cette espèce, vou
dra bien abandonner un peu de sa su
perbe et reconnaître qu'il a dans l'affaire
une assez large part de responsabilité.
Et enfin, je voudrais m'adresser à l'As

semblée nationale. La commission des
finances, et, je crois, avec elle la commis
sion de l'intérieur vous proposeront, tout
à l'heure, de disjoindre ces articles aux
quels je faisais allusion et qui feront tom
ber tout l'édifice de la taxe locale au]
31 décembre prochain. C'est une procédure!
inédite, je le disais tout à l'heure, c'est
une procédure dangereuse et nous voua
demandons de disjoindre ces articles.
Certes il faut bien comprendre — c'esÇ

pourquoi je faisais tout à l'heure allusion
à la responsabilité du Gouvernement si»
la mauvaise humeur de l'Assemblée na
tionale. Je comprends que devant la com
plication du débat et l'impuissance où elle
s'est trouvée d'apporter des modifications
substantielles à des textes qui ne lui con
venaient pas, elle se soit laissée aller à ce
mouvement de mauvaise humeur. Je ne
veux pas mettre en doute qu'à 'la réflexion^
puisque nous lui aurons donné le temps de
réfléchir, elle comprendra que ce mouve
ment de mauvaise humeur ne doit pas
être durable et je pense qu'elle voudra
bien, à son tour, suivre le Conseil de la'
République dans les disjonctions que nous
vous proposons.

Voilà ce que j'avais à vous dire sur l'en
semble de ce texte. Vous en verrez tout à'
l'heure les articles et je pense qu'il vaut
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mieux que je vous présente alors les expli
cations complémentaires qu'ils compor
tent. (Applaudissements .)

M. le président. Je ne peux que remer
cier M. Maroger pour l'effort qu'il a fourni.
Ce qu'il a dit est exact : c'est dans la
nuit que le rapport a été imprimé afin
qu'il fût à la disposition de tous nos col
lègues aujourd'hui. (Applaudissements.)
La parole est à M. Léo Hamon, président

et rapporteur pour avis de la commission
de l'intérieur. /

M. Léo Hamon, président et rapporteur
pour avis de la commission de l'intérieur.
Le rapport pour avis de la commission de
l'intérieur débutera par de? excuses, des
réserves et une protestation.
Des excuses, pour vous présenter seu

lement un rapport oral à défaut d'un rap
port écrit que l'importance du sujet eût
commandé. C'est ce matin même que la
commission de l'intérieur s'est? réunie

pour émettre son avis.

M. le président. A tel point qu'à l'heure
'qu'il est je ne connais pas le nom du rap
porteur pour avis.

M. le rapporteur pour avis. Vous le con
naissez dès à présent, monsieur le "prési
dent, si vous voulez bien jeter un coup
d'œil sur celui qui est à cette tribune.
Des réserves, parce que nous ne voyons

pas sans quelque inquiétude s'établir une
série de « faussements » dans la réparti
tion des projets, faussements suivant les
quels la commission de l'intérieur serait
dessaisie de ses prérogatives en matière
de finances locales. Nous tenons à rappe
ler à cette tribune que c'est la commis
sion de l'intérieur qui est, en principe,
compétente sur le fond quand il s'agit de
finances locales. On. l'a reconnu lorsque,
le Gouvernement a déposé, il y a déjà
bien longtemps, un projet de réforme dés
finances locales devant la commission de
l'intérieur de l'Assemblée nationale. Nous
entendons bien qu'aujourd'hui, dans le dé
sordre le plus général, où tout ce qui tou
che aux finances locales n'est présenté que
comme une modification au code des con
tributions indirectes, dans les conditions de
hâte où nous travaillons et dans lesquelles
a finalement travaillé, après des mois
d'ajournement, l'Assemblée nationale elle-
même. il est impossible de rectifier ce
point de compétence. C'est pourquoi nous
nous sommes contentés d'intervenir pour
avis. Mais nous avons du moins tenu à
rappeler les réserves de la commission de
l'intérieur.

M. Edgar Faure, secrétaire d'État aux
finances. Je ne pense pas que l'on puisse
dire que le Gouvernement dépose un* pro
jet devant une commission. Le Gouver
nement a déposé le projet devant le Par
lement, et c'est l'organisation intérieure
du Parlement qui règle l'envoi des projets
devant une commission ou devant une
autre.

M. le rapporteur, pour avis, de la com
mission de l'intérieur. J'ajoute alors à ces
excuses et à ces réserves une protesta
tion qui fait suite aux paroles dé M. le
rapporteur de la commission des finances,
à celles de M. le président de cette Assem
blée.

Le Conseil de la République, en effet,
mes chers collègues, est, par son recrute
ment, selon l'esprit même de la Constitu
tion, gardien des intérêts des collectivités
locales et je demande aux administrateurs
municipaux et départementaux qui sont
assis sur ces bancs s'ils croient véritable

ment que, dans les conditions de hâte où
nous donnons un avis sur un ordre du
jour improvisé, nous nous acquittons de
nos prérogatives constitutionnelles avec la
conscience que.nous voudrions y mettre.
J'ose dire que non. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

Reprenant après M. Maroger le rappro
chement de quatre mois de débats, parfois .
quelque peu contradictoires, devant l'As
semblée nationale, et de quatre jours de
travaux précipités ici, je constate que nous
sommes amenés à épuiser notre compé
tence dans des conditions qui ne sont vé
ritablement pas conformes à la dignité de
cette assemblée. (Nouveaux applaudisse
ments.)

Nous avons tous, *mes ehers collègues,
défendu âprement les prérogatives du ré
gime parlementaire dont nous avons la
garde. Nous sommes obligés 'e dire, avec
mesure et avec gravité à la fois, que l'on
ne rehausse pas le prestige des institutions
parlementaires dans la mesure où l'on
appelle les Assemblées à délibérer à la
hâte, tellement à la hâte qu'à peine les
textes sont-ils votés qu'on est obligé de
les remanier à quelques mois d'intervalle
parce que quelques jours n'ont pas permis
d'examiner à fond les questions. La dé
fense des institutions républicaines, ce
n'est pas cela. (Applaudissements à gau
che, à. droite et au centre.)

Tout cela, monsieur le ministre, nous
apparaissait si* fort, si convaincant, que
nous avons eu, M. le rapporteur de la
commission des finances vous le disait

tout à l'heure, la tentation d'user, pour
une fois, de nos prérogatives constitution
nelles: ce projet n'étant pas voté selon la
procédure d'urgence, nous aurions eu le
droit de venir demander au Conseil de la

République d'user pleinement de son dé
lai de deux mois, lequel nous eût reportés
bien après la rentrée. Nous ne l'avons pas
fait. Pourquoi ? Je voudrais ici, monsieur
le ministre, que vous prêtiez une oreille '
attentive aux propos que j'ai l'honneur de
vous tenir; l'usage, en effet, n'est pas
qu'une assemblée en interpelle une autre,
si ce n'est parfois par la voie de modifi
cations au règlement intérieur; vous êtes,
par conséquent, le porte-parole tout indi
qué des observations d'une assemblée à
l'autre.

Nous voudrions que vous attestiez ail
leurs J'émotion dont vous avez été le té
moin ici et le fait que le Conseil a voulu
donner la marque de sa bonne volonté, de
son souci de coopération avec l'Assemblée
nationale en n'usant pas pleinement de
sa prérogative constitutionnelle qui lui eût
permis de ne délibérer qu'après les va
cances. Il a donc tenu à donner un avis.

Mais il souhaite qu'à l'Assemblée nationale
on tienne compte du geste qu'il à fait et
qu'on lui donne suite en ayant égard aux
modifications et a-.x disjonctions que le
Conseil aura prononcées. (Applaudisse- '
ments.)

C'est la première observation que j'avais
•k vous faire et je serais heureux que vous
veuilliez bien nous dire que vous soutien
drez les disjonctions proposées par la
commission des finances; la seconde ob
servation rejoindra le vœu même de l'As
semblée nationale. Nous pensons que le
provisoire n'est pas fait pour durer. Nous
pensons que les affaires des collectivités
locales sont assez importantes pour n'être
pas reléguées à la suite des ordres du
jour. Et il serait souhaitable que les re
présentants de la nation considèrent que
leur tâche est de faciliter les fonctions des
administrateurs locaux et non parfois de
les compliquer. (Applaudissements .)

Pour ces raisons, nous voudrions que le
Gouvernement prit par votre bouche l'en
gagement d'être dès la rentrée, je dis bien
dès la rentrée, à la disposition de l'Assem
blée nationale et, ensuite, pas trop tard
autant que faire se pourra, à la disposi-
tion du Conseil de la Républinque pour
engager un débat sur toute la réforme des
finances locales, ou à tou.t le moins des
ressources qui leur sont procurées par la
taxe locale additionnelle.

Si vous prenez cet engagement il appar
tiendra à tous de voir que la disjonction
que la commission de l'intérieur vous re
commande, après la commission des fi
nances, n'est point le moyen de perpétuer
le régime actuel, mais le moyen d'atten
dre, pour détruire, d'avoir remplacé. Dites-
nous, monsieur le ministre, que le Gou
vernement fera son possible pour rempla
cer au plus tôt...

M. Marrane. Monsieur Hamon, permet
tez-moi de vous poser une question ?

M. le rapporteur pour avis. Je vous en
prie.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane avec l'autorisation de l'orateur.

M. Marrane. Au nom de la commission
de l'intérieur, vous indiquez que vous
n'avez pas demandé à user du droit qui
est celui de l'Assemblée le demander les
délais nécessaires pour discuter sérieuse
ment cette question, mais je n'ai pas en
core entendu les raisons ipour lesquelles
vous n'avez pas usé de ce droit, car, en
définitive, même après le vote de notre
assemblée, il est évident qu'il n'y aura
pas de modification cette année et nous
avons donc encore le temps nécessaire
pour émettre un avis étudié et motivé pouij
l'année 1950.

Je voudrais que vous m'indiquiez pour
quelles raisons la commission de l'inté
rieur a renoncé à utiliser ce droit, étant
donné que, d'après votre avis, et c'est
aussi le mien, l'urgence ne s'imposajt pas.

M. le rapporteur pour avis. Monsieur
Marrane, vous ne faites que devancer les
explications que j'allais fournir, mais je
suis très heureux que vous l'ayez fait,
car vous apportez ainsi le concours de
votre autorité à la défense des prérogati
ves de la deuxième assemblée, ce dont
celle-ci tout entière, j'en suis persuadé,
se félicitera. (Applaudissements .)

Les raisons pour lesquelles, après avoir
hésité, nous avons tout de même donné
un avis au fond tiennent au résultat du
travail de la commission des finances. En
effet, dans le texte mûrement et laborieu
sement voté par l'Assemblée nationale
figuraient d'une part un certain nombre
de dispositions de détail, dégrevant cer
tains contribuables et en grevant d'autres,
opérant un transfert de ressources entre
différentes collectivités locales et d'autre

part une disposition explosive supprimant
le présent sans le remplacer.

La sagesse de la commission des fi
nances a retiré l'explosif et laissé subsis
ter le détail. Il ne s'agissait plus, à partir
de ce moment, que de fournir un avis sur
des dispositions particulières et c'est
parce que ce projet a, en des jours et des
nuits également "obscurs, quitté ses pre
mières ambitions, qu'il nous a paru pos
sible de donner à regret, mais t: donner
quand même un avis sur des questions de
détail puisque le fond, grâce à la disjonc
tion de la commission des finances, de
meure réservé.
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• J'aborde maintenant, mesdames, mes
sieurs — rassurez-vous, ce sera briève
ment — l'analyse des différentes disposi
tions. Elles visaient, dans le projet de l'As
semblée nationale, trois objets: un trans
fert social de charges, un transfert géogra
phique de charges, la destruction du.ré
gime existant.

' Qu'est-ce d'abord que le transfert social
de charges ? Dans l'article iM du projet qui
vous est soumis. on a dégrevé une caté
gorie de contribuables, les agriculteurs, et,
en compensation, on a grevé une autre
catégorie de contribuables, essentiellement
les entreprises commerciales intégrées. Le
ju'incipe du dégrèvement et le principe du
regrèvement nous paraissent bons.

Mais la commission de l'intérieur, sou
cieuse des tâches pratique- des administra
teurs locaux, est obligée de dire qu'il n'y
a pas nécessairement compensation entre
les ressources enlevées à certaines commu
nes et celles attribuées à d'autres.

r Quand vous dégrevez des agriculteurs,
c'est essentiellement aux corumunes ru-,

raies que vous enle.ez des ressources sur
lesquelles elles pouvaient compter. Quand
vous chargez les entreprises intégrées, il
n'est pas dit que le surcroît de taxe sera
perçu dans la commune même qui à été
frustrée d'une partie de ce lte taxe par le
dégrèvement agricole :• en sorte que la pre
mière inouiétude dont je dois témoigner
ici, porte sur la manière dont le supplé
ment qui est pris ici compensera le déficit
qui est creusé là-bas. Et mon inquiétude
s'accroît, quand je constate le caractère
éminemment approximatif des estimations
fournies par l'administration elle-même.

' Nous avons demandé aux représentants
de l'administration, quand nous redeman
dons au secrétaire d'État aux finances ici

présent, quelle est .' i perte qu'entraîne
pour les budgets locaux l'article ter , je
crains qu'il ne nous réponde par des chif
fres qu'il ne fournira que sous bénéfice
d'inventaire. II est question de 4 à 5 mil
liards résultant 'u dégrèvement dis agri
culteurs.

Et on parle de quatre ou cinq milliards
repris aux entreprises intégrées. Les esti
mations sont égales, dira-t-on ? En réalité
•une incertitude contrebalance-une autre
"incertitude. Les incertitudes sont louables,
la sécurité donnée contestable.

Comment" ne dirai-je pas, dès lors, au
nom de la commission de l'intérieur,
quelle redoutable incertitude ont fait peser
ainsi sur la gestion de£ budgets locaux.

A côté de -e transfert social de charges,
il y a un transfert géographique. Les dis
positions de l'a: licle i opèrent un transfert
du lieu de perception: désormais. la
taxe locale serait perçue dans les com
munes où sont exécutés un certain nom
bre de travaux au lieu d'être .perçues à
la commune du siège social de l'entre- •
prise.
Le principe de la réforme parait légitime

à la commission de l'intérieur. Elle
trouve équitable que la taxe locale aille
à la commune où sont exécutés cer
tains travaux et où se créent par consé
quent, certaines charges, plutôt qu'à la |
commune du siège soda' Ce n'est donc
pas le principe de ce transfert géographi
que que nous critiquons, mais nous avons
le droit de dire — et je voudrais, mon
sieur le secrétaire d'État aux finances,
vous rendre attentif à ca point — que,
par ce transfert géographique vous creusez i
dans le budget des villes, qui sont le
siège social de la plupart des grandes en
treprises, un déficit dont vous êtes hors
d'état de Axer actuellement l'importance, !

et qui risque de poser pour des adminis-
traieurs municipaux des difficultés que
nul ne peut mesurer à l'avance.
Alors, je me tourne vers vous, repré

sentant du Gouvernement, assisté comme

vous l'êtes présentement à ce ibanc, pour
vous demander si vous avez prévu les
mesures nécessaires pour qu'un maire, un
rapporteur général du budget, privé en
cours d'année des ressources sur lesquel
les il pouvait légitimement compter, re
trouver du fait du Gouvernement, ce dont
i! l est privé par le fait du législateur. La
commission de l'intérieur serait heureuse
d'entendre votre réponse à celle question,
car. voyez-vous, il est peut-être possible
de demander aux administrateurs locaux

-de courir l'aventure d'un régime nouveau
qu'on institue avant même de savoir ce
qu'il rapportera, mais il est impossible
de leur lemander de- courir, seuls, les
aléas d'une aventure dont on modifie les
conditions, même en cours d'année.

Voilà.' mes chers collègues, les observa
tions que je devais faire en ce qui con
cerne les questions de détail.
J'en viens ainsi, pour terminer, à l'arti

cle 7 concernant la suppression de la taxe
en cascade.

La commission des finances en propose
la disjonction. La commission de l'inté
rieur vous demande très instamment de
suivre ici la commission des finances. On

a trouvé mauvais le système de la taxe
en cascade, on l'a trouvé injuste. Me per
mettrez-vous de dire qu'il n'y a 'Vis d im
pôt qu soit bon, qu'il n'y a pas d'impôt
qui soit absolument juste.

Je conçois que cet impôt soit plus mau
vais et plus injuste qu u: autre, mais je
suis persuadé — et tous ceux qui appor
tent leur expérience *. celle Assemblée
me confirmeront sur ce point — qu'il
est possible de réunir une écrasante ma
jorité contre n'importe quel impôt, dès
l'instant où on a eu l'adresse de suppri
mer un impôt sans en prévoir le rempla
cement.

Le Gouvernement avait, en décembre
19î8, institué 'un nouvel impôt. Nous avons
été quelques-uns sur les bancs de cette
A-sem'b!ée à penser que l'entrée en vi
gueur de* ce nouveau régime était préma
turée. Je l'ai dit au nom de la commis
sion de l'intérieur; le Conseil ne nous a
pas suivis.
Mais dès l'instant où le Parlement prend

la peine d'appliquer un nouveau régime,
la logique veut qu'on n'y apporte des re
touches qu'en sachant ce qu'on fait.

Le Gouvernement a déposé au début de
l'année un projet qui n'était pas meilleur
que ne le sont en général les textes fis
caux e' dont la justice pouvait être criti
quée. La commission des finances de l'As
semblée nationale a écarté ce projet et,
soucieuse de ne détruire que ce qu'elle
remplaçait, elle a institué un nouveau sys
tème dans lequel des recettes nouvelles
compenseraient, selon élie. les recettes
supprimées.
Nous avons suivi avec toute l'attention

que nous devons aux débats de l'Assem
blée nationale le cours sinueux de ses tra
vaux. Force nous est de constater que si
le texte de remplacement du Gouverne
ment n'avait pas trouvé grâce devant la
commission des finances de l'Assemblée
nationale, le texte de la commission des

finances de l'Assemblée nationale n'a pas
davantage trouvé grâce devant l'Assemblée
elle-même, du moins en ses dispositions
positives, si bien qu'il ne reste de ce
grand effort, à part les r'étails déjà exami
nés, qu'un grand geste négatif. On a dé
truit, mais on n'a pas remplacé.

Nous ne croyons pas que cette manière'
de faire soit profitable à l'autorité de nos'
assemblées. •

Mais, plus encore que le souci de l'opi
nion publique, nous avons celui des possi

- bilités de travail pour l'administrateur bu
cal. Le budget des collectivités locales de
vrait ne pas s'établir après le l'"r janvier
de l'année à laquelle il s'applique. Les
ministres, qui donnent d'excellenls con
seils aux administrateurs locaux, ont sans
doute le soucti de leur rendre, possible'
l'exécution de ces conseils. 11 faut alors

que les maires et les conseillers munici
paux' aient la possibilité de commencer
avant la Noël la discussion d'un budget
qui s'appliqucfa au I e1' janvier.

Le Conseil de la République, émanation
des collectivités locales, ne peut pas ad-
mellro que les adminislratcurs locaux
soient jusqu'à la dernière heure dans
l'incertilude sur la qualité et le volume
des reçûtes dont ils bénéficieront; c'est
pourquoi il est obligé de vous demander,
monsieur le secrétaire d'Elat, qui représen
tez ici le Gouvernement tout entier, des
explications précises.-
C'est pourquoi nous avons demandé lai

disjonction. Mais permettez-moi de vous
dire que l'information des administrateurs
locaux ne sera pas encore pleinement salis-
faite par la seule disjonction, car mèm\
si le régime actuel était reconduit, nous
ne saurions pas ce qu'il rapportera aux
collectivités locales, pour la raison que
vous ne le savez pas vous-même.
L'an dernier, M. Je ministre de l'inté

rieur, dans une circulaire dont j'imagine
que vos services ont eu à connaître, mon
sieur le secrétaire d'Elat aux finances —>

on sait la parfaite harmonie qui règne
entre les deux ministères intéressés...

M. le secrétaire d'État. Entre tous les
ministères. (Sourires.)

M. Marrane. Je fais des réserves.

M. le rapporteur pour avis. On connaît
à la fois la parfaite harmonie qui règne
entre les ministères intéressés et l'heu
reuse solidarité des ministres. (Mouve
ments divers.)

J'exposais donc, monsieur le secrétaire
d'Elat aux finances que, dans une circu
laire datant du début de l'année dernière;
M. le ministre de l'intérieur avait dit aux

collectivités locales qu'elles pouvaient
escompter au titre de la nouvelle taxe, un
produit au moins égal à celui des taxes
perçues pour l'armé; 1948 et des subven
tions d'équilibre fiscal majorées <ie 10 pour
in). Je vous le demande instamment au
nom de la commission de l'intérieur : les
assurances qui valaient pour 1949, valent-
elles" encore et comment pour 1900 ? 11
faut que vous nous répondiez formelle
ment sur c. point. J'ajoute que pour vous
faciliter cette réponse — parce que nous
avons le souci de faciliter la tâche du Gou
vernement et non de la contrarier — nous
souhaitons encore une fois que vous sou
teniez une disjonction qui ne préjuge en
aucune manière la reconduction pour 1050
du régime de 1949, mais qui entend sim
plement marquer notre préoccupation de
ne pas voir les administrateurs locaux de
voir se demander pendant des semaines
s'ils peuvent encore ou non compter sut
quelque chose.
Pour conclure, et avant de descendre

de cette tribune, nous pensons que le
souîi de défendre les intérêts de certaines
catégories sociales est-légitime, car il est
légitime de penser aux agriculteurs, aux
commerçants, aux travailleurs et à tout le
monde; mais il faut en finir avec un tra
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vers selon lequel les administrateurs lo
caux feraient les frais de celte sollicitude
envers les différentes catégories de conti»-
buables. (Applaudissements.)
C'est là essentiellement le sens et de

notre protestation et de l'appui que nous
donnons à la disjonction de la commission
des finances. Nous protestons, je le ré
pète encore une fois, contre les conditions
dans lesquelles nous avons été amenés à
donner notre avis. Nous ne le donnons one
parce qu'il porte sur le détail.
Nous aurions eu la possibilité d'empê

cher ce texte de devenir définitif avant la
rentrée: nous n'avons pas voulu user de
la lettre de notre prérogative constitution
nelle. Mais nous souhaitons que, dans une
autre enceinte, nous avant vus nous tenir
en deçà de la lettre de nos prérogatives
on en respecte l'esprit et qu'on ne tas*"!
pas devenir texte de loi ce qui n'est ni
complet, ni délibéré raisonnablement par
le Conseil de la République.
Monsieur le secrétaire d'État aux finances,

vous serez, en cette affaire, nous l'espé
rons. et le garant et l'avocat des collec
tivités locales et de leurs représentants
réunis ici. (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite.) -

M. le président. Avant de donner la pa
role à M. le secrétaire d'État aux finances,
j'informe le 'conseil que je viens d'être
saisi, par M. Marrane, conformément a
l'article 4b du règlement, d'une motion
préjudicielle ainsi conçue :

« Le Conseil de la République décide de
ne continuer la discussion du projet de
loi relatif à la taxe locale qu'après la
distribution d'un avis imprimé ,de la com
mission de l'intérieur. »

La parole est à M. Marrane.

' M. Marrane. Mesdames, messieurs, au
cours de l'exposé de M. le président de la
commission de l'intérieur, je lui ai posé
la question de savoir pour quelle raison
la commission de l'intérieur a émis une
(protestation vigoureuse contre le fait
qu'elle n'avait pas eu le temps d'examiner
sérieusement les propositions qui lui
étaient soumises. C'est d'ailleurs aussi
vrai pour la commission des finances,
dont j'ai l'honneur d'être membre, mais
les conditions de travail d'une fin de ses
sion ne permettent à aucun d'entre nous
d'assister à tontes les réunions des com
missions où sont discutés les problèmes
qui nous intéressent. Je m'explique: je
n'ai pu assister ni à la réunion de la
commission des finances, quand on a dis
cuté de la taxe locale, ni à celle de la
commission- de l'intérieur.

Je voudrai: rappeler à l'Assemblée
qu'une fois de plus le Gouvernement agit
e-i prenant une certaine liberté avec la
responsabilité des administrateurs locaux
et départementaux.
En effet, l'année dernière, à la fin de

décembre, nous avons été informés qu'un
décret de réforme fiscale supprimait la
taxe sur les ventes au détail ainsi que les
subventions d'équilibre et qu'en place de
ces recettes était instituée une taxe addi
tionnelle sur le chiffre d'affaires qui,
d'après les déclarations de M. le ministre
des finances, devait apporter des ressouces
aux collectivités locales et départementales
compensant largement la suppression de
la taxe sur la vente au détail et la sup
pression des subventions d'équilibre.
J'ajoute que M. le ministre des finances

nous a donné l'assurance, étant donné
l'époque tardive à laquelle ce décret sur
la réforme fiscale était présenté, étant

donné que les Assemblées parlementaires
n'avaient pas le temps d'en discuter, que
la discussion viendrait au cours de la
session du début de l'année. J'ai l'impres
sion que la session du début de l'année
tire à sa fin et à ma connaissance, je ne
me souviens pas que nous ayons été saisis'
et que nous ayons eu la possibilité de.
discuter de ce décret de réforme fiscale.

M. le président de la commission de
l'intérieur, qui est un homme discret, me
fait un signe de dénégation...

M. le rapporteur pour avis. Voulez-vous
me permettre de vous interrompre ?

M. Marrane. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur ipour avis, avec l'autorisation
de l'orateur.

M. le rapporteur pour avis. Je voudrais
vous rappeler comment se présente la
question alin que soit rendu à César ce
qui est à César.

M. le président. Qui est César ?

M. Marrane. Ce n'est pas moi ! (Rires.)

M. le rapporteur pour avis. Vous allez,
tout à l'beuie, déterminer la personne de
César.

Le Gouvernement a déposé, voici à pré
sent deux ans, un projet de réforme des
finances locales, aux signatures conjointes
de M. Léon Blum et de M. André Philip.
J'ai l'impression • que ce projet ne repré
sente plus le dernier état de la pensée
gouvernementale.
La commission des finances et la com

mission de l'intérieur- de l'Assemblée na
tionale. ont rapporté ces projets. .
Le rapport de M. L'Huillier est déposé

sur le texte du Gouvernement. Le Gouver
nement y a apporté différentes - sugges
tions de modification, mais nous ne som
mes pas actuellement sur cette question;
nous sommes sur des textes modiflcatifs
du décret du 8 décembre 1948, portant
réforme de la taxe locale additionnelle sur
les ventes au détail.,
L'Assemblée nationale et le Conseil de

la République ont décidé l'entrée en vi
gueur de ce texte au 1er janvier 1949. Mais,
devant les propositions diverses d'initia
tive parlementaire, le Gouvernement, a dé
posé un projet de loi entraînant réforme
du décret du 8 décembre 1918 et ce pro
jet, il l'a déposé avant le départ pour les
vacances de Pâques.

11 n'est donc pas exact de dire que le
Gouvernement ne se soucie pas de sa ta
che et n'a pas pris en temps utile se§ res
ponsabilités. Si, au 27 juillet 1949, nous
discutons à la hâte d'un texte déposé par
le Gouvernement le 3 mars précédent, ce
n'est peut-être pas principalement par la
faute du Gouvernement.

M. Marrane. Je ne suis pas extrêmement
surpris de constater que M. Hamon joue le
rôle de terre-neuve pour défendre le Gou
vernement. (Rires.) Mais il siège ici comme
président de la commission de l'intérieur;
au reste, chaque membre de l'Assemblée
est payé pour savoir que lorsque le Gou
vernement veut faire passer un texte de
vant le Parlement il obtient très rapide
ment satisfaction. Car, à de nombreuses
reprises, cette Assemblée a unanimement
affirmé son sentiment contre l'abus de fa
procédure d'urgence.
Il est bien évident que si le Gouverne

ment avait tenu à ce que ce projet de loi
vienne en temps utile en discussion de

vant l'Assemblée nationale et le Conseil s
de la République, ' je ' ne crois pas qu'il
aurait rencontré de résistance de la part
de sa fidèle majorité gouvernementale. Pan
conséquent, je m'adresse ici à lui, con
vaincu que s'il avait désiré, et s'il avait
voulu que le décret qu'il a pris en décem
bre 1948 sur la réforme fiscale et qui inté..
resse les collectivités locales et départe
mentales vienne en discussion devant le
Parlement, il l'aurait obtenu "t exigé. C'est-
la première question.
La deuxième question: le Gouvernement-

prend un décret sur la réforme fiscale que-
nous n'avons pas le temps de discuter. Il;
nous déclare: Vous aurez le temps d'en
discuter au mois de février ou mars. Puis
en juillet, à la fin de la session.parlemen
taire, on vient nous proposer quelques mo-,
dilications.

Le président de la commission de l'in
térieur vient nous dire: Nous n'avons pas
eu le temps d'en discuter. Le rapport pré- •
sente par M. Maroger au nom de la commis
sion des finances reconnaît que le projet
du Gouvernement a au moins le mérita

d'apporter quelques améliorations au texte1 .
du décret de réforme fiscale.

Dans son rapport, M. Maroger nous indi<
que en plus que ce projet qui, à nos yeux,'
n'est .qu'un. expédient provisoire — cela
en fait un de plus, c'était déjà comme cela-
en décembre 1948 — laisse entier le pro
blème des finances locales.

Nous ne saurions réclamer avec trop
d'insistance que ce problème soit évoqué
devant le Parlement la rentrée prochaine.
Cela me rappelle la formule qui était ins
crite chez un coiffeur quand j'étais jeune:
Demain on rasera gratis. Les promesses du
Gouvernement pour la prochaine session^
nous les connaissons.

Or, voici que l> commission des finances
nous dit qu'elle n'a pu s'associer au texte
introduit par l'Assemblée nationale, stipu
lant que toutes les dispositions concernant
la taxe locale deviendront caduques le
31 décembre prochain, en donnant commA
argument que si elles devenaient caduques
h cette date il n'y aurait plus rien après
le 31 décembre. Laissez-moi vous dire que
je préférerais cela puisque le Gouverne
ment serait obligé de déposer un projet
à la rentrée d'octobre.

Le Conseil de la République — je ne le
répéterai jamais assez — est toujours
mis en présence du fait accompli. li n'a
jamais la possibilité de discuter sérieuse
ment des questions qui intéressent l'en-,
semble de la gestion' des collectivités loca
les et départementales.
En définitive, ce projet nous est présenté

dans les mêmes conditions que le projet
de réforme fiscale. Pratiquement, vous
n'avez qu'à dire: Amen! Vous devez vous
contenter d'approuver ou de désapprouver.
Je n'ai pas eu le temps, pas plus qu'aucun
d'entre vous, d'examiner dans des condi
tions de réflexion qui s'imposent à tous
les maires et à tous les conseillers géné
raux, les répercussions des modifications
qui nous sont présentées.

En définitive, par conséquent, que peut
apporter le texte qui vous est soumis ? Je
crois que si on veut discuter il n'y en a
pas beaucoup d'entre vous qui sont capa
bles de déterminer exactement les réper
cussions des modifications qui vous sont
présentées.

Dans ces conditions, je crois que le Con
seil de la République ferait un acte de sa
gesse, étant donné qu'en la circonstance
il n'y a pas la déclaration d'urgence, en
décidant que nous examinerons ce projet
à la rentrée.
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La commission de l'intérieur aurait le
ïcnips de l'étudier, de nous présenter un
Rapport écrit, car la question en vaut la
peine. Nous déciderions ainsi sur un rap
port écrit de la commission la plus com
pétente. J'entends bien que la commission
des finances est également compétente;
mais la commission de l'intérieur, quand
il s'agit des ressources des collectivités
locales et départementales, est incontesta
blement la plus qualifiée...

M. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. Monsieur Marrane,
voulez-vous me permettre de vous inter
rompre ?

M. Marrane. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission des finances,
avec l'autorisation de l'orateur.

M. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. Je voudrais vous in
diquer que la commission des finances
s'est naturellement posé toutes ces ques
tions, mais elle n'a pas pu perdre de vue
que dans le courant du mois d'août ou de
Septembre se tiendrait une session des
conseils généraux qui serait occupée à la
confection des budgets départementaux.

Dites-moi s'il aurait été sage de laisser
les départements dresser leur budget sans
Savoir comment ils équilibreraient les dé;
penses qu'ils seront obligées de faire ? Si
vous avez un texte, vous pouvez établir
vos recettes, d'une part, et fixer les dé
penses, d'autre part, sur une base solide;
si vous n'avez rien, vous pourrez seule
ment arrêter un état des dépenses proba
bles et vous devrez attendre plus tard,
pour savoir avec quoi vous pourrez les
(équilibrer. i -

Voilà pourquoi, monsieur Marrane, nous
avons apporte une certaine hâte à rappor
ter ce projet devant le Conseil de la Répu
blique. Ce n'est pas, croyez-moi, pour être
particulièrement agréable au Gouverne
ment; ce serait plutôt pour l'être vis-à-vis
des départements et des communes de
'France.

M. Marrane. Je remercie M. le président
i de la commission des finances de son ar
gumentation.

Je vous demande de considérer que le
président de la commission des finances
a des scrupules que n'a pas le Gouverne
ment. Si le Gouvernement éprouvait les
mêmes scrupules, il n'aurait pas, au mois
Ide décembre 1948, bouleversé les recettes
ides communes et des départements par un
décret de réforme fiscale dont les collec
tivités communales et départementales
n'avaient pas été informées dans le cou
rant de l'année.

Il ne s'«?it donc pas, par conséquent,
'd'objecter que les collectivités communales
et départementales ne pourront pas voter
[leur budget. C'était vrai aussi en décembre
!1948. Le Gouvernement aurait pu y penser
.quand il a bouleversé nos finances. C'est
une question que je suis d'assez près, vous
le savez, parce que je suis un vieux maire
et parce que j'ai eu des responsabilités
;dans l'association des maires de France.

Si vous me demandez à l'heure présente
'quelles vont être exactement les ressources
d^ ma commune du point de vue du ren
dement de la taxe additionnelle sur le

chiffre d'affaires pendant l'année 1949, je
ne le sais pas encore. 1
Comment voulez-vous, dans ces condi

tions, que je puisse établir un projet de
(budget pour 1950 ? C'est matériellement

impossible, cette situation est celle de
tous les administrateurs départementaux
ou locaux.

Par conséquent, M. le président de la
commission des finances me permettra de
lui dire que cet argument est en ce mo
ment sans valeur.

De plus, il va se tenir une session des
conseils généraux et des conseils munici
paux dans quelques semaines — dans
quelques jours, devrais-je dire — puisque,
avant le 31 août, les collectivités locales
et départementales vont être amenées à se
prononcer, je dirais encore sur un maqui
gnonnage du ministère des finances en ce
qui concerne les patentes, dans des condi
tions qui ne seront pas faciles à régler pour
les administrateurs communaux et dépar
tementaux.

Vous allez être appelés à réduire le pour
centage des patentes pour l'année 1949. Ce
n'est pas un travail facile et je vqus dis
très nettement, qu'en c3 qui me concerne,
je n'appliquerai pas la loi, parce que j'au
rais le sentiment de commettre une injus
tice en ce qui concerne les petits patentés.
Laissez-moi vous apporter un argument:

dans ma commune, sur 2.400 patentés, il
en est 226, exactement, dont la patente
dépasse 100.000 francs. Ces 226 patentés
supportent les trois quarts de la contribu
tion totale des patentés de ma commune.
Si je diminue la patente d'un petit com
merçant de 10 p. 100, cela lui fera 2.000
ou ? 000 francs de moins pour l'année et,
pour l'entreprise la plus importante d'Ivry,
la réduction dépasserait 1 million. C'est,
une opération que je me refuse à faire, je
l'ai dit aux petits patentés et ils m'ont
approuvé. .
Les conséquences financières d'une telle

situation c'est que, ou bien vous faites un
geste pour les petits patentés et vous
déséquilibrez vos budgets communaux ou
départementaux, ou vous ne faites rien,
alors que c'est l'administration des finan
ces qui a pris la responsabilité, sans nous
consulter, de modifier la valeur locative.
Vous êtes donc dans une situation délicate

et même impossible.

On vient vous demander, aujourd'hui
d'apporter des modifications à la taxe ad
ditionnelle sur le chiffre d'affaires que
vous n'avez pas le temps de discuter. Je
le demande à chacun d'entre vous: est-ce
sérieux ?

Si un seul d'entre vous administrait sa
commune ou son département dans les
conditions où le Gouvernement administre
l'État, je me demande comment cela mar
cherait. (Applaudissements .)

.Par conséquent, je ne vous propose pas
une mesure révolutionnaire, quoique, vous
le savez bien, je ne craigne pas les me
sures révolutionnaires... (Exclamations et
rires sur plusieurs bancs.)
Non, je n'ai peur d'aucune mesure ré

volutionnaire, mais je vous propose, au
jourd'hui, une mesure conservatrice, pour
une fois, allez-vous me le reprocher ?
(Nouveaux rires et applaudissements.)
Je vous propose simplement d'ajourner

la discussion jusqu'à ce que la commission
de l'intérieur ait statué. Nous avons cons
titué un groupe des sénateurs maires.
Il me paraît élémentaire qu'un tel pro

blème aurait dû être examiné par les
maires de cette Assemblée.

Je suis persuadé que si nous avions le
temps d'étudier ces questions financières
malgré nos divergences d'idéologie ou de
tendance politiques, nous arriverions sou
vent à trouver des solutions communes
parce que nous sommes attachés les uns

et les autres à la bonne gestion commu
nale et départementale. Mais le Gouverne
ment ne nous laisse pas la possibilité de
nous rassembler pour la gestion adminis
trative de toutes les communes et dépar
tements." (Nombreuses marqti es ^ d'appro
bation.)

C'est pourquoi, mesdames, messieurs, je
vous demande de voter la motion préju
dicielle que je vous ai présentée afin que
nous ayons la possibilité les uns et les
autres d'étudier ce problème pendant
l'intersession et de venir au début de la
session avec des solutions concrètes qui
montreront que le Conseil de la Républi
que prend la gestion communale et dépar
tementale au sérieux. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État.

M. Je secrétaire d'État aux finances.
Mesdames, messieurs, je désire répondre
par quelques brèves observations aux
exposés qui vous ont été présentés par.
MM. les rapporteurs des commissions com
pétentes et aux questions qu'ils ont po
sées au Gouvernement.

Tout d'abord, puisque M. le président
de la commission de l'intérieur a bien
voulu voir en moi le trait d'union insti
tutionnel entre les deux assemblées et me
mettre ainsi en cause, peut-être ne trou
verez-vous pas trop libre de ma part que
j'adresse tous mes compliments à MM. les
rapporteurs pour le dévouement qu'ils ont
bien voulu manifester à l'intérêt public,
en rapportant ce projet dans des condi
tions dont tout à l'heure la rapidité vous
a été soulignée. Il faut même qu'on l'ait
dit pour qu'on s'en aperçoive, car en de
hors du critérium auquel M. Marrane
accordait une si grande importance, rien
ne sentait l'improvisation dans les rap
ports très remarquables que vous avez en
tendus sur le débat technique qui est
porté ici.

Le débat technique s'est ainsi paré
d'une nuance de débat institutionnel,
puisque MM. les rapporteurs ont bien
voulu indiquer qu'ils n'avaient pas pris
la décision de s'abriter derrière la lettre

des prérogatives de l'Assemblée, qui leur
aurait, permis de retarder ce débat.
Je me permets de les en .remercier et

je crois pouvoir dire qu'en ne s'en tenant
pas ainsi derrière la lettre, ils se sont
bien conformés à l'esprit de ces préroga
tives, qu'ils ont haussé ces prérogatives,
car vous avez dans le débat qui s'ouvre
aujourd'hui un exemple particulièrement
clair de la portée de ravis que vous don
nez sur les textes de loi, de la valeur de
l'avertissement que vous voulez bien for
muler à l'égard de certaines dispositions
dont M. Maroger a souligné d'un terme
excellent qu'elles étaient en matière finan
cière particulièrement inédites.

Pour aborder la question technique, le
Gouvernement a proposé, a imposé même,
dans le texte de la réforme fiscale, un sys
tème de taxes locales et," comme l'a dit
tout à l'heure M. le président Léo Ha
mon, je peux dire de ce système qu'il n'est
pas parfait; peut-être même n'est-il pas
bon, car on trouve difficilement de bons
impôts. Je m'étais permis de dire un jour
qu'il en était des impôts, comme disait La
Rochefoucault des mariages, qu'il en était
de bons et qu'il n'en était pas de déli
cieux. Il n'y a pas d'impôts délicieux,-
mais peut-être même n'y en a-t-il pas de.
bons.

M. le président. Il n'y en a jamais
d'agréables l
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M. le secrétaire d'État. Il fallait bien as
surer les disponibilités des collectivités
locales dont vous avez tous, ici, et si jus
tement, le souci.
Le Gouvernement a proposé un système

qui lui paraissait convenable et, sans
prendre parti sur le fond, ainsi que je m'en
expliquerai tout à l'heure, je voudrais
faire les observations suivantes. Un impôt
est toujours plus mauvais au début de sa
perception que dans la suite, car il se fait
une sorte d'accoutumance à l'organisation
d'une perception. (Exclamations et rires
sur de nombreux bancs,)

M. le président. Il est comme le vin, il
fée bonifie en vieillissant !

' M. le secrétaire d'État. Je me félicite de
susciter vos sourires et je crois d'ailleurs
pouvoir rappeler à ceux d'entre vous qui
ont suivi les cours de la faculté' de droit
que telle était la conclusion du gros traité
classique de M. Alix. N
Cet impôt, cette taxe locale, nous a donné

le spectacle suivant: dans les premiers
temps de son application, il y a eu beau
coup de protestations et peu de recettes;
mais, à mesure que le temps à passé, je
dois indiquer en toute loyauté à l'Assem
blée qu'il y eut un peu moins de piotes-
tations et beaucoup plus de recettes.
Si l'on supprime, du jour au lendemain,

Un système de taxe pour en instituer un
autre, on aura de nouveau beaucoup de
protestations mais on ne saura pas immé
diatement à quoi s'en tenir sur les ren
trées effectives du système que l'on vien
dra d'instituer.

Or, ce système, que le Gouvernement a
précisé dans le décret du 8 décembre, il
est apparu rapidement à l'expérience qu'il
'devait faire l'objet au moins de correctifs,
et c'est une position que le Gouvernement
a prise assez rapidement, que l'Assemblée
vient de confirmer et que vos commissions
Viennent également d'approuver.

M. Marrane. Si le Gouvernement rece

vait des corrections chaque fois qu'il le
mérite, il en recevrait souvent ! (Sourires.)

M. le secrétaire d'État. Ces correctifs por
taient essentiellement sur deux points:
d'une part, puisque nous avons affaire au
système dit de la taxe en cascade, on a
préconisé, et je préconise au nom du Gou
vernement la diminution de cette taxe sur
les produits agricoles vendus au stade ini
tial. 1,50 p. 100 ' serait remplacé par
0,75 p. 100 en ce qui concerne ces produits,
et je crois qu'après le débat que nous
avons eu récemment sur les questions
agricoles l'utilité de cette réduction n'est
pas à développer longuement devant vous ;
d'autre part, on a fait remarquer sans pos
sibilité de contradiction que le système
de la taxe en cascade pouvait désavantager
un grand nombre d'entreprises commer
ciales et notamment le petit et moyen
commerce qui subissait la cascade deux
ou trois fois au moins alors qu'un certain
nombre d'entreprises, non point d'ailleurs
par quelque malhonnêteté mais par la
constitution même de leur organisme, ne
la subissait qu'une fois, ceci crée des con
ditions de concurrence tout à fait déséqui
librées. On a proposé d'appliquer en ma
tière de taxes locales le même taux de
différenciation qui existe déjà en matière
de taxes sur les transactions. En. matière
de taxe sur les transactions, le commerce
ordinaire paye 1 p. 100 car il peut y avoir
cascade, le commerce intégré paye
1,8 p. 100; on a pensé qu'en matière de
taxes locales il était logique que le com
merce ordinaire ne paye que 1,5 p. 100

puisqu'il peut les payer plusieurs fois,
mais que les entreprises intégrées à grand ,
réseau de succursales pouvaient payer un
pourcentage qui a été fixé à 2,70 p. 100.
Ces corrections avaient l'accord général

et c'est pourquoi le Gouvernement les a
proposées. A cette occasion, la commission
des finances de l'Assemblée nationale a

cru devoir proposer un autre système sur
l'ensemble.

Quelle position a prise le Gouverne
ment ? La suivante: Il croit que son svs-
tème est le i oins mauvais puisqu'il Va
imaginé, mais il ne s'oppose pas à ce qu'il
lui soit substitué un autre système,
pourvu que ce dernier aboutisse aux mê
mes résultats financiers pour les collecti
vités locales.

C'est là que, devant l'Assemblée, s'est
produit un débat de fond qui a abouti à
la solution, baptisée si justement « d'iné
dite » par M. le rapporteur Maroger, car
il s'est produit à l'Assemblée des majorités
négatives, mais pas de majorité positive,
de sorte que les deux système.» ayant été
rejetés, naturellement avec l'appui cordial
du groupe communiste...

M. Maranne. Le groupe communiste est
toujours cordial!

M. le secrétaire d'État. ... aucun autre ne

leur a été substitué, ce qui cause, comme
je , le vois, beaucoup de satisfaction à
M. Marrane. , ,
Je dois cependant noter que M. Mar

rane vient de nous donner la preuve de
sa grande indépendace à l'égard du groupe
communiste, ou tout au moins de celui de
l'Assemblée nationale, car ce groupe a
voté contre l'ajournement de ce débat:
alors que M. Marrane vous demande, au
jourd'hui, cet ajournement. (Sourires.)

M. Henri Martel. L'Assemblée nationale

en avait discuté pendant quatre moisi

M. le secrétaire d'État.' Pratiquement, de
quoi s'agit-il ? Je crois pouvoir rencon
trer votre adhésion générale en disant
qu'il s'agit, dans une matière complexe
et délicate, de voter d'urgence les dispo
sitions qui n'ont ipas le même caractère
d'impératif temporaire.
Première question: quelles sont les dis

positions urgentes ?
Puisqu'aucune personne raisonnable ne

peut proposer de modifier en cours d'exer
cice le système de la taxe locale, il y a,
par contre, urgence à opérer les deux rec
tifications dont je vous ai parlé: diminu
tion pour les agriculteurs et rétablisse
ment de l'équilibre à l'avantage du petit
commerce, de la petite et moyenne entre
prise; cela, c'est urgent parce que c'est
applicable.
D'autre part , pour la fixation du sys

tème à appliquer l'année prochaine, nous
pouvons attendre le mois d'octobre pour
prendre une décision sur ce point. A plus
forte raison, s'il s'agit de prendre une dé
cision de ne rien faire avant 1950, il est ab
solument inutile de statuer d'urgence sur
cette disposition négative. • ,
Ici, je voudrais répondre aux questions

posées notamment par M. Hamon. M. Ha
mon a iparié de la garantie donnée par le
Gouvernement et qui répond aux criti
ques faites par M. Maroger à l'égard de
la position du> 8 décembre dernier. Cette
garantie existe pour 1919. 'Vous demandez
si elle existera pour 1950. Je réponds oui,
à condition que le système reste le même
— car le Gouvernement sait jusqu'où il
peut aller avec ce système — ou, si le
système change, que le Gouvernement ait
lui-même les mêmes garanties.

Tout le monde comprend qu'il n'y au»
rait aucun intérêt pour l'économie du paya
et ipou^ les contribuables à supprimer:
quelques dizaines de milliards de ressour-
ces locales, si l'on était obligé de les faire.)
supporter par le Trésor public et ipar con-i
séquent de les demander aux mêmes con-
tribuaules sous une autre forme qui se-J
rait quelquefois plus pénible.

M. Maroger a demandé si le Gouverne-:
ment était disposé à prendre l'engagementi
de faire venir le fond ia débat, la dis»
cussion du principe même de la taxe, dès
la rentrée parlementaire. Cet engagement
a été pris à l'Assemblée nationale. Je tiens
à le prendre également devant le Conseils
Ainsi, mesdames et messieurs, vous

adopterez-une solution raisonnable en sui
vant les conclusions de votre commission

des finances, appuyée, même moralement^
par la commission de l'intérieur, en gar
dant du texte de " l'Assemblée nationale!
des dispositions d'harmonie qui ont et§
votées par ceux-là mêmes qui, aujouin
d'hui, critiquent l'utilité du débat, mais?
par contre, en disjoignant une proposition
dont je ne me montrerai pas discourtois
avec l'Assemblée en disant qu'elle doit
être revisée, car, d'une part cette revision;
même est inscrite dans la Constitution eb

d'autre part, il est évident que l'Assem
blée nationale n'a pas médité d'aboutir à)
cette disposition qui n'est que le résult
tat de votes contradictoires sur deux par^
ties de l'article déterminé. L'Assemblée*
n'aurait certainement pas voté un articla
unique disant que le système actuel estj
supprimé, qu'aucun autre ne lui sera subs
titué et que cette solution urgente ne vaut)
que pour l'année prochaine !
Ainsi, je crois que nous aurons fait en'

commun un bon travail et vous aurez1
donné à vos prérogatives un exemple ;uij '
n'est pas le premier et qui ne sera pas lef
dernier. Je crois, qu'il ne pourra quai
contribuer non seulement à votre propre
prestige qui n'est pas à considérer de fa«
con isolée, mais au prestige même deâ
institutions républicaines dont il est in-î
séparable. (Applaudissements sur divers;!
bancs.)

. M. Marrane. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mat-,
rane.

M. Marrane. M. le ministre vient de nous,
indiquer que, si l'on ajournait la discus-î
sion, ceci aurait comme conséquence de'
retarder certains dégrèvements fiscaux.
La permière remarque que je vous de*

mande de faire, c'est que, lorsque le Gou
vernement a pris son décret de réforme,
fiscale, il n'a pas éprouvé le besoin de
consulter le Parlement, et, s'il a commis,
des erreurs en chargeant trop lourdement
certaines catégories de contribuables, ii>
apparaît que ce qui a été pris par décret
pour les charger trop, pourrait être prisi
par décret pour les décharger.

M. le secrétaire d'État. Voulez-vous mg
permettre de vous interrompre ?

M. Marrane. Volontiers, monsieur le mi
nistre. Je vous permets même d'être gé-
néieux envers les collectivités locales*-
(Sourires.)

M. le secrétaire d'État. Je fais un etîor&
et j'espère que vous me suivrez.
Je veux faire remarquer que si le Gou

vernement a pris un décret le 8 décembrej
c'est en vertu d'une loi, du 17 août je crois*
mais qui restreignait, dans le temps, le
pouvoir réglementaire du Gouvernement
jusqu'au 1er janvier.
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Donc, contrairement à ce que vous pen
sez, le Gouvernement ne peut procéder ipar
décret, même en faveur des catégories de
contribuables que vous envisagé.

M. Marrane. Je ne suis pas dr tout gêné
pour vous répondre. En effet, les pouvoirs
qui ont été donnés au Gouvernement de
régler par décret l'ont été en vertu d'une
loi que je n'ai pas votée. Si le Gouverne
ment a commis une erreur, cela prouve
qu'il ne faut pas lui accorder de pouvoirs
exceptionnels. (Sourires.) Voilà ma pre
mière conclusion.

D'autre part, vous commettez des erreurs,
vous les prenez à votre compte, puis vous
venez devant le Parlement en disant, je
résume la situation : « Nous avons été un

peu fort vis-à-vis de certaines catégories
'de contribuables. Nous vous demandons de
nous aider à corriger ces erreurs ».

Je pose alors la question: qui va sup-
iporter les conséquences de ce que vous
proposez ? Cela, on ne l'a pas étudié. En
fait, vous 'imposez aux collectivités locales
et départementales une diminution de res
sources, dont vous n'avez pas eu le temps
de calculer les répercussions. Comme nous
sommes intéressés par ces répercussions,
nous voudrions avoir le temps de calculer
les conséquences dés votes que vous nous
demandez. (Très bien! très bien! sur divers
bancs.)

Voilà pourquoi, en définitive, je ne crois
pas qu'aucun des arguments apportés par
M. le secrétaire d'État aux finances soit de
nature à réfuter les raisons "que j'ai déve
loppées devant vous. Nous sommes main
tenant fin juillet; si on ajourne d'un mois
ou six semaines la discussion de ce pro
blème, je ne crois pas que cela boulever
sera quoi que ce soit.

M. le président. Monsieur Marrane, un
mois, cela fait fin août.

M. Marrane. Monsieur le président, vous
êtes le gardien du règlement. Je crois que
nous avons deux mois à partir du moment
où nous sommes saisis. Or, nous avons
été saisis hier ou avant-hier et nous

avons, sans violer en quoi que ce soit les
règles de la Constitution ou les règles par
lementaires, le temps nécessaire pour étu
dier sérieusement ce projet. C'est le sens
de ma proposition.

Je demande au Conseil de la République
de prendre au sérieux le projet qui lui est
soumis et de décider qu'il soit renvoyé
devant la commission de l'intérieur, afin
que nous en discutions dès le début de la
session parlementaire et que le Conseil de
la République puisse émettre un avis hau
tement autorisé parce qu'il aura eu le
temps d'y réfléchir et d'en discuter.
(Applaudissements sur divers bancs.)

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin public déposée par
M. Marrane et les membres du groupe
communiste, sur la motion préjudicielle.

Je me permets de rappeler que les obsè
ques de M. le questeur Barthe ont été
fixées à dix-sept heures. Si la discussion
peut se terminer dans cinq minutes, on
peut la continuer; dans le cas contraire,
je vous demanderai de suspendre la
séance.

Voix nombreuses. Suspension!

M. le président. Différents orateurs ont
demandé la parole, ce qui est normal. Il
y aura ensuite des explications de vote,
car il s'agit d'un scrutin public. Dans ces
conditions, il est préférable de suspendre

la séance à ce point de la discussion pour
la reprendre après la cérémonie. (Assen
timent.)

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
est aux ordres de l'Assemblée.

M. le président. La séance est sus
pendue.

(La séance, suspendue à seize heures
quarante-cinq minutes, est reprise à dix-
sept heures cinquante minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
Avant la suspension de séance, j'ai indi

qué au Conseil que j'étais saisi d'une de
mande de scrutin public de M. Marrane
et du groupe communiste sur la motion
préjudicielle de M. Marrane.

A cet instant, M. Cordier a demandé la
parole.

La parole est à M. Cordier.

M. Henri Cordier, Mes chers collègues,
j'ai demandé la parole pour parler contre
la motion préjudicielle. Je crois, en effet,
que, dans cette enceinte, nous sommes
tous d'accord pour reconnaître les imper
fections du décret portan'. réforme fiscale
du 9 décembre 1918. Ce décret contient,
en ce qui concerne la taxe locale, des iné
galités insupportaibles, et il me suffira de
citer celle qui a été souvent indiquée à
cette tribune, à savoir le régime si diffé
rent et si avantageux pour les entreprises
intégrées au détriment des entreprises
individuelles.'

Le projet qui nous est soumis nous
donne la possibilité de redresser cette in
justice et quelques autres, car le redres
sement aura lieu dès le 1er août 1919, sui
vant les conclusions de votre commission
des finances.

Sur le reste du projet, dont l'applica
tion est prévue pour le 1r janvier 1950,
je rejoins assez les orateurs qui m'ont
précédé quant à la nécessité d'un examen
sérieux et de la recherche des incidences

des nouvelles dispositions qui nous sont
proposées. Si j'ai bien compris, la ques
tion pourra être reprise au fond à la
rentrée et les nécessités de notre examen

sont par conséquent réservées.

Ainsi, mes chers collègues, notre devoir
est de ne pas laisser échapper la possi
bilité de redresser immédiatement de

criantes inégalités, et c'est ce que la mo
tion préjudicielle, si nous la votions, nous
empêcherait de faire.
Une injustice est toujours insupporta

ble : chaque jour, mes chers collègues, la
rend plus intolérable.
Le commerce, et surtout le petit et le

moyen commerce, qui constitue l'une
des armatures les plus solides de ce pays,
dont je ne veux pas dire ici tout le mé
rite, ne cesse de réclamer depuis des mois
les correctifs qui s'imposent. Il les ré
clame avec d'autant plus de vigueur qu'il
est davantage surchargé d'impôts, et la
maigre réduction que nous lui avons
accordée sur les patentes ne sera pas de
nature à les diminuer beaucoup, . vous
pensez bien.
M. le président de la commission de

l'intérieur a bien voulu nous dire que
nous aurions pu usant de nos préroga
tives, demander le délai maximum régle
mentaire pour examiner le projet. C'eût
été la procédure normale. Elle est assez
rare pour que nous la saluions au pas
sage. Cependant, pour une fois, le prin
cipe de la procédure d'urgence est bon,
car, si elle n'est pas dans la procédure,
elle est tout au moins dans la nécessité

du redressement immédiat des injustices.

Le vote, à l'Assemblée nationale, a ré-<
pondu à des espérances légitimes.
Il ne faut pas, par notre vote, causer

une déception irritante et brutale à ceux
dont les impôts alimentent nos budgets
et qui connaissent des difficultés qui ont
été soulignées ici et qui ne le cèdent en
rien à celles des autres contribuables.

Avec M. Marrane, nous avons le plus
grand souci de l'équilibre de nos budgets,
mais nous avons aussi le souci des inté
rêts et des possibilités de vivre de ceux
qui nous aident à les équilibrer. C'est
pourquoi je vous demande de voter con
tre la motion préjudicielle, en demandant
à M. le secrétaire d'État aux finances la
promesse formelle de présenter l'affaire,
quant au fond, à la rentrée d'octobre.
(Applaudissement au centre et à droite.)

M. le rapporteur pour avis. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur pour avis, pour expliquer son
vote.

M. le rapporteur pour avis. Monsieur le
président, je voudrais rendre M. le secré
taire d'État aux finances attentif à quel
ques questions que je désire encore lui
poser.

Tout à l'heure M. Marrane, en un dis
cours qui a montré que, quand il s'élevait
au-dessus de toute considération de parti,
l'Assemblée savait le suivre par ses
applaudissements...

M. Marrane. Mais pas dans les votes!

M. le rapporteur pour avis. ...a demandé
au Conseil de la République d'ajourner le
débat sur le fond.

M. Cordier vient d'indiquer d'une façon
fort pertinente les raisons d'intérêt pour
certaines catégories sociales, qui avaient,
hier et ce matin, déterminé les deux com
missions compétentes à rapporter dès au
jourd'hui le texte devant vous.
Cependant, encore une fois, nous vou

lons que notre sollicitude envers les caté
gories sociales dont il a été fait mention
ne s'accompagent pas d'une inadvertance
à l'égard des légitimes préoccupations des
administrateurs locaux.

Vous nous avez donné certains apaise
ments, monsieur le secrétaire d'État aux
finances. Permettez-moi, devant les préoc
cupations que vous sentez dans cette as
semblée, de renouveler et de préciser mes
questions.
Est-il entendu que, si les textes demeu

rent ce qu'ils sont, quant à l'essentiel,
dans le projet de la commission des finan
ces du Conseil de la République, le Gou
vernement garantit aux collectivités lo
cales les mêmes ressources que celles qu'il
leur a garanties pour 1949 ?
En second lieu, est-il entendu que le

Gouvernement recherchera une compensa
tion pour les collectivités locales qui se
ront lésées par ce que j'appelais tout à
l'heure le transfert géographique de re
cettes ? Vous saisissez bien toute l'impor
tance de la question. pour les grandes
villes qui perdront un certain nombre des
avantages irécédemment attachés au siège
social.

Enfin, vous avez bien voulu, tout à
l'heure, monsieur le secrétaire d'État aux
finances, dire que le Gouvernement serait
à la disposition de l'Assemblée nationale
dès la rentrée, pour discuter des finances
locales.

M. Ternynck. Sera-ce le même Gouver»
nement ? (Mouvements .)
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M. le rapporteur pour avis. Les gouver
nements se succèdent, mais ils marquent
la continuité du Gouvernement de la lté
publique. (Très bien! très bien!)
Il arrive, monsieur le secrétaire d'État

aux linances, que le Gouvernement soit à
la disposition de l'Assemblée nationale et
que celle-ci ne retienne, l'offre de débat
qu'à une époque où il ne reste au Conseil
de la -République que quelques jours ou
quelques heures seulement pour donner
son aviet Nous ne voulons pas être, en
décembre prochain, acculés à donner un
avis sur une réforme de fond, dans les
conditions où nous sommes acculés à don
ner aujourd'hui un avis sur des amodia
tions de détail. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

C'est avec cette préoccupation que nous
vous demandons, monsieur le secrétaire
d'État aux finances, l'engagement que le
Gouvernement — vous ou vos sdeesseurs,
peu importe — usera de toutes ses préro
gatives — je dis bien, monsieur le secré
taire d'Elat aux finances: de toutes ses

prérogatives — pour amener le plus rapi
dement possible la discussion devant
l'Assemblée nationale, dès la.rentrée.

C'est de la réponse que vous ferez à
ces trois questions que dé,pendra' défini
tivement l'avis que i émettrai au nom de
la commission.

M. le président. La parole est à M. Cour
rière.

M. Courrière. Mesdames, messieurs', le
gçoupe socialiste votera contre la propo
sition laite par M. Marrane au nom du
groupe communiste. Il s'étonne, en effet,
de voir actuellement le groupe commu
niste demander que l'on retarde la déci
sion que doit prendre le Conseil de la
République, étant donné qu'il y a peu
de temps encore, ses amis à l'Assemblée
nationale, montraient une hâte fébrile à
voir, au contraire, se discuter devant l'au
tre Assemblée, les textes qui nous sont
soumis à l'heure actuelle.

Nous estimons qu'il y a des raisons
' urgentes pour que l'on prenne une déci- ,
«ion immédiate. Ce sont d'abord des rai- i
sons d'ordre psychologique: nous allons
partir en vacances, vraiscmiMablement
d'ici quelques jours, et le vote du Conseil
de la République ne pourrait intervenir
que dans deux ou trois mois. Le pays qui
sait qu'est pendant devant cette Assemblée
un texte qui l'intéresse particulièrement, '
ne comprendrait pas que le Conseil de
la République remît à deux ou trois mois
une décision dont il attend des satisfac
tions particulières. • ;

Par ailleurs, tes raisons de justice fis- ;
cale qui ont été invoquées à celte tribune
nc doivent pas être méconnues. Nous '
L.vons dernièrement voté un texte nous I

permettant de réduire dans une mesure I
faible, sans doute, mais dans une certaine I
mesure tout de même, l'incidence de l'aug- !
mentation des patentes. D'autres que les i
patentés, en vertu des textes émis au len- j
demain du 1er janvier, ont été trop dure- j
inent frappés, notamment par la taxe lo- i
cale. S'il est possible de réduire le mal J
que peuvent avoir fait ces textes, il faut
que nous le fassions.

J'entends bien que tout ce que nous vo- '
terons aujourd'hui n'entraînera pas des
satisfactions définitives pour tout le ,
monde, mais c'est un moindre mal, et !
c'est pour cette raison que je demandé
au Conseil de la République, au nom du
groupe socialiste, de rejeter la demande
de M. Marrane. -

I En le faisant, il donnera des satisxac-
j tion6 certaines à ceux qui se sentent trop
1 frappes par les taxes qui ont été instituées
| et que nous entendons réduire, et il don
nera aussi aux collectivités locales, et

j plus particulièrement aux conseils géné-
' raux qui vont se réunir, la possibilité de
voter leur budget.
M. Marrane disait tout à l'heure à cette

, tribune, qu'au fond peu importait de sa
voir très exactement avec quelles taxes
on équilibrerait le budget départemental,
étant donné que l'on ne connaît pas le
montant du rendement de ces taxes. Je

répondrai à M. Marrane que lorsqu'on
établit un budget on ne sait jamais très
exactement quel sera le montant des taxes
et des impôts que l'on vote, mais on a,
pour le moins, un texte permettant d'éta
blir des probabilités, des possibilités de
rentrées de fonds.

i Or, si nous votons le texte tel qu'il est
établi par l'Assemblée ou si nous laissons
dans l'incertitude, les conseils généraux
devant ce texte, en 'vertu de l'article 7
qu'il contient, il sera impossible à ces
conseils généraux qui vont se réunir au
mois de septembre ou au mois d'octobre,
dans tous les cas avant la rentrée, de
voter un budget équilibré, à moins de
voter un nombre incalculable de centimes.

Ces raisons lent qu'avec les raisons psy
chologiques que j'ai indiquées tout à
l'heure, les raisons d'équité que j'ai déve
loppées également, le groupe socialiste ..
votera contre la proposition formulée par ;
M. Marrane. (Applaudissements à gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je désirerais ré
pondre très nettement aux questions qui
m'ont été posées par M. le président do
la commission de l'intérieur.

En premier lieu. M. le président de la
commission de l'intérieur me demande
si, dans l'état actuel du texte qui vous est
soumis, le Gouvernement se propose de
maintenir la garantie qui a été accordée
en 1948 pour 1ÎH9 aux collectivités lo
cales.

.le lui réponds affirmativement, en Tai
sant remarquer que le Gouvernement me
sure ses engagements d'après les possibi
lités de financement qui sont acceptées
par le Parlement pour !es cnlleHivilés lo
cales.

l.e Gouvernement a accenté de garanlir
un certain total parce qu'il a en main
un procédé de financement qui est celui
de la taxe actuelle. Si la taxe actuelle est
maintenue, les garanties du Gouverne
ment demeureront; si elle est remplacée
par une autre, le Gouvernement ne pourra
évidemment donner des garanties que
lorsqu'il saura quel système a été retenu.
En deuxième lieu, M. le président de

la commission de l'intérieur m'a .parlé de
la situation de certaines collectivités qui
seraient -désavantagées par de nouvelles
répartitions prévues dans ce projet. Ce cas
peut, en effet, exister. Néanmoins, je dois
dire que je conçois l'opportunité et la jus
tice des dispositions qui ont été consa
crées à cet effet et que l'Assemblée na
tionale a volées à une ihajorité extrême
ment forte, puisque je crois qu'il n'y a eu
qu'une voix contre et encore en raison
d'une disposition de détail.
En effet, il est certain que la fixation du

siège social d'une entreprise dans une
ville déterminée ne doit pas priver de la
rentrée correspondant à son activité les
communes sur le territoire desquelles se 1

placent des travaux d'équipement national
dont elles subissent les inconvénients. li
y avait là une rectification à faire.

En ce qui concerne les conséquences de
ces modifications de répartition, il n'y al
pas d'autre institution que le, fonds dei
péréquation.
M. Hamon m'a, également, demandé de;

maintenir, de répéter — il n'y a pas d'in<
convénient à ce que les choses soient ré*
pétées et précisées dans des affaires aussi
sérieuses que celles-ci — l'engagement'
du Gouvernement de faire venir le débat

dès la rentrée d'octobre et, en tout cas,
si je l'entends bien, de faire son possible
pour que l'affaire vienne rapidement, car
s'il n'est évidemment pas responsable des
dCcisions du Parlement, il peut tout de;
même mettre un zèle plus ou mains;
grand à faire venir les projets. Je main-,
tiens que le Gouvernement fera tout son
possible pour faire venir celte discussion.

J'entends bien qu'avec beaucoup dei
satisfaction un de vos collègues a fait, â!
plusieurs reprises, allusion au fait que ce
pourrait être un autre gouvernement*
Dans ce cas-là, je peux dire que je repré-.
sente celui auquel j'ai l'honneur d'appar*
tenir et que, pour mes successeurs even
lucls, leur attitude dépendra de la concept
(ion qu'ils se feront de la continuité de
l'État.

Pour ma part, je ne pense pas que qui*
rot.que puisse me reprocher d'avoir dé*
fendu avec faiblesse des projets dont je
n'étais pas l'auteur. J'estime que, dans
les finances de la nation, quelles que
soient les querelles, les divergences poli
tiques et les successions de personnes, il-
y a une continuité à maintenir. (Applow.
dissemenU au centre et à gauche.)

Je désirerais enfin, afin que ce débat sa
déroule en toute clarté, reprendre très ra
pidement les conséquences qu'aurait la
vote de la motion préjudicielle présentée
par M. Marrane. Je tiens à préciser, vis-
à-vis de M. Marrane lui-même, quelle est
la portée de ce qu'il vous demande au*
jourd'hui.

Î1 «st bon de faire des promesses aux;
agriculteurs. 11 est bon de s'apitoyer sur]
le sort des commerçants. Il y a les dis-,
cours, mais il y a aussi les actes. On nous
a reproché, il y a quelques temps, de leâ
accabler. Maintenant que nous voulons
prendre à leur égard des dispositions de,
justice, nous verrons ceux qui nous sui
vront et ceux qui ne mettront pas on
concordance leurs actes avec leurs dis*
cours.

Tïe quoi s'agit-il ? De diminuer de mof*
tié la taxe qui frappe les produits agricole»
au premier stade de gros. Par conséquent,
il y a, d'une part, les intérêts des agricul
teurs, auxquels vous vous disiez l'autrei
jour si favorables, d'autre part, les i-nté*
rets des consommateurs, dont vous pré
tendez être les porte-parole exclusifs. Ili
y a également le petit commerce, les pe-i
tites et moyennes entreprises qui récla
ment depuis longtemps le rétablissement
d'un équilibre entre leur situation fiscale
et celle des entreprises intégrées. Il ne;
s'agit d'ailleurs pas de porter préjudice
aux entreprises intégrées, qui ont le droit
de vivre, mais de rétablir la justice- dans
la libre concurrence. Il y a là aussi une
décision à prendre et chacun peut se faire
son opinion.

M. Marrane dit que le Gouvernement
s'était trompé et qu'il rectifie ses erreurs.
Eh bien, oui, monsieur Marrane, il n'y a
que le parti communiste qui soit infail
lible. (Rires sur divers bancs.)
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M. Marrane. Je suis heureux de vous
l'entendre dire !

M. le secrétaire d'État. Nous, nous
sommes faillibles et nous tenons à hon
neur d'être les premiers à nous aperce
voir de nos erreurs et à en proposer le
redressement, pour lequel nous vous de
mandons votre concours.
Rétablir l'équité au/bénéfice des petites

communes dans certaines répartitions, di
minuer le poids de la taxe sur les pro
duits agricoles, établir l'équilibre entre les
diverses parties du commerce, tel est l ob
jet précis, peut-être modeste mais réel et
«fficace, des mesures qui vous sont pro
posées et. qu'il dépend de vous de confir
mer aujourd'hui. (Applaudissements à
'droite, au centre et à gauche.) s

M. le président. La parole est à
M. Dronne..

M. Dronne. Je parle pour expliquer mon
vote et à titre personnel. J'exprime une
opinion qui est celle de beaucoup de
maires de toutes nuances politiques et qui
est, en particulier, celle de l'association

• des maires de mon département. ,
Nous estimons que des aménagements

de la taxe locale sont nécessaires et in
dispensables. Il faut, en particulier, sup
primer la cascade des taxes. Nous estimons
que ces aménagements doivent être sérieu-
pement étudiés.
On nous propose maintenant des amé

nagements de détail, on nous propose des
aménagements pour l'année en cours.
L'administration des contributions indi
rectes aura beaucoup de mal pour les
appliquer parce qu'elle ne disposera pas

• du temps nécessaire.
Le système de la taxe locale, tel qu'il

fonctionne actuellement, est évidemment
boiteux. Eh bien, continuons à boiter jus
qu'à la fln de l'année et préparons sérieu
sement une réforme sérieuse qui soit ap
plicable à partir du lr janvier 1030. C'est
faire du mauvais travail que de boulever-

' Ber un texte comme celui-là en cours
■ d'année.

C'est pourquoi je voterai la motion pré
judicielle, non pas parce qu'elle est dé
posée par M. Marrane, mais parce qu'elle
répond à ma conviction.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
explication de vote ?...
Je consulte le Conseil sur la motion pré

judicielle présentée par M. Marrane, rn-
poussée par la commission et par le Gou
vernement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — JI/,V. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du sciutin:

Nombre des votants 310
. Majorité absolue 156

Pour l'adoption 35
Contre 275

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Personne ne demande plus la parole
dans la discussion générale?...
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1er.

. « Art. 1er . — Sont exemptées du paye
ment de la taxe locale:

« 1° Les opérations de façon visées à
l'article 12, 20° du code des taxes sur le
chiffre d'affaires;

« 2° Les ventes donnant lieu au paye
ment de la taxe à la production au taux
de 12,50 p. 100 ou de 5 p. 100 décimes
compris, à l'exception toutefois de celles
qui bénéficient des dispositions de l'arti
cle 14 (§ 1er ), 1° du code des taxes sur
le chiffre d'affaires, relatives aux ventes
au détail;

« 3° A compter du 1 er août 1959, à con
currence de 50 p. 100 de leur montant, les
ventes effectuées par les personnes ayant
acquitté la taxe prévue par l'article 36 (3°)
du code des taxes sur le chiffre d'affaires,
lorsque ces ventes sont faites à des per
sonnes assujetties au payement de la taxe
sur les transactions, qui acquièrent les
produits en vue de«leur revente en l'état
ou après transformation.

« A compter de la môme date, le taux
de la taxe locale est porté à 2,70 p. 100 en
ce qui concerne les affaires passibles de
la taxe sur les transactions au taux de
1.80 p. 100. » '

Je suis saisi d'un amendement- (n° 1)
présenté par M. Léo Hamon, au nom de la
commission de l'intérieur, tendant à rédi
ger comme suit le début de cet article:
« L'article 250 du décret n° 48-1986 du
9 décembre 1918, portant réforme fiscale, est
modifié et complété ainsi qu'il suit: arti
cle 41 (sans changement) ; article 42. —
« Sont exemptées du payement.... etc. ».-

I.a parole est à M. Léo Hamon.

M. Léo Hamon. Monsieur le président,
mon observation sera Ibrève, car elle ne
porte que sur une question de style. L'en
chevêtrement des textes est tel que tantôt
les articles sont ceux du projet de loi,
tantôt ceux des codes fiscaux, tantôt ceux
du décret du 8 décembre 1918 portant ré
forme fiscale.

Il nous semble que trois numérotations
d'articles c'est beaucouip pour le malheu
reux interprète. Pitié pour le lecteur! Nous
avons donc voulu que le numéro de l'arti
cle du projet renvoie au numéro du décret
de codification, l'article 250 en l'espèce.

Je n'insiste pas, car je crois que cet
argument de sympathie pour l'interprète
a recueilli la bienveillante compréhension
de, M. le rapporteur de la commission des
finances.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission des finances ?

M. le rapporteur. La commission des
finances est d'accord.

H. le président. Personne ne demande
plus la parole ?... •
Je mets aux voix l'amendement, accepté

par la commission des finances.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement
(n° 10) M. Denvers, au nom de la com
mission de la marine et des pêches, pro
pose de remplacer le paragraphe 1er de cet
article par le texte suivant:

« Les affaires visées à l'article 12, 17°
(dernier alinéa) et 19° du code des taxes
sur le chiffre d'affaires et les opérations à
façon visées au 20° du même article. »

La parole est à M. Denvers.

M. Denvers. , Mesdames, messieurs, la
commission de la marine et des pêches a
voulu apporter à la fois une modification
et une précision au paragraphe 1° de l'ar
ticle 1 er .

Que dit cet amendement ? « Les affaires
visées à l'article 12, 17° (dernier alinéa)...».
Quel est ce dernier alinéa du paragra
phe 17" de l'article 12 ? 11 est ainsi conçu:
« Les affaires consistant dans la vente
d'engins et de filets de pêche destinés à
la pêche maritime ».

Je sais bien qu'en vertu de la -circulaire
du 28 mars 1949, vous avez exonéré de la
taxe locale, monsieur le ministre, toutes
les affaires consistant dans la vente d'en
gins, de filets et, en général, ayant trait à
ravitaillement des bateaux armés pour
la pêche et vous avez bien fait. Mais nous
avons voulu, à la commission de la marine
marchande, que cette disposition soit rap
pelée et précisée, en un mot qu'elle soit
impérativement incluse dans le texte.
Pourquoi ? Parce que tout à l'heure, à
propos des constructions navales, il sa'
pourrait que, par le fait d'admettre ou de
disjoindre ce que l'Assemblée nationale a
décidé nous puissions confondre avec les
■constructions navales des affaires visées
au dernier alinéa du paragraphe 17°.
Je pense alors, monsieur le ministre,

que la commission des finances ne verra >
aucun inconvénient à ce que l'on précise
d'une manière formelle cette exonération
qui avait été prévue par la circulaire du
28 mars 1949.

Ensuite, nous en arrivons au paragra
phe 19° de cet article 12. 11 est ainsi li

Les affaires effectuées par les pêchetirs
et armateurs à la pêche, en ce qui con
cerne la vente des produits de leur pêche,
poissons, crustacés, coquillages frais ou
conservés à l'état frais par un procédé
frigorifique... » Pourquoi demandons-nous
que la mesure d'exonération de la taxe
locale soit généralisée à l'ensemble des
produits de la mer ?
Présentement, ne sont exonérés de la

taxe locale que les produits de la mer qui
proviennent d'un bateau dont le proprié
taire est lui-mêma navigant. Autrement
dit, l'exonération est prévue (pour ceux
que l'on appelle les patrons pêcheurs. .
Par contre, si ce même poisson, pêché

dans les mômes conditions et dans les
mêmes eaux, est débarqué d'un bateau
dont le propriétaire n'est pas navigant, il
se trouve qu'alors on applique la taxe
locale.

Nous voudrions, étant donné les diffi
cultés certaines que rencontre actuelle
ment l'armement à la pêche, pouvoir gé
néraliser cette mesure d'exonération et
d'exeniption. Nous voulons, d'autre part,
assimiler — et cela peut l'être à tous
points de vue — les travailleurs de la
mer aux travailleurs de la terre.

Puisqu'aussi bien, tout à l'heure, mon
sieur le ministre, vous avez bien voulu,
par cet aménagement de la taxe addition
nelle sur le chiffre d'affaires, nous indi
quer que vous cherchiez à éviter la ré
percussion fâcheuse du nombre trop élevé
de cascades, je vous dirai que pour ce
qui concerne les produits de la mer nous
connaissons, jusqu'au stade de la consom
mation, cinq cascades consécutives; le
poisson étant pêché par un armateur, il
y a imposition de la ' taxe locale. Il est
acheté par un mareyeur ou une coopéra
tive qui le revend, au premier stade en
gros et il y a imposition de cette même
taxe qui frappe également le grossiste,
puis le demi-grossiste et le détaillant, ce
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qui fait que le prix du poisson est majoré
de la mer à la table du consommateur de
cinq fois 1,5 franc p. 100.
Nous voulons, par conséquent, qu'il n'y

ait pas de distinction quant au traitement
fiscal entre les produits da la mer et les
produits de la terre. Voilà pourquoi nous
demandons que M. le ministre veuille Lien
inclure dans le paragraphe 1° de l'arti
cle 1er cette exonération qui vise le cas du
paragraphe 19° de l'article 12. Autrement
dit, nous insistons pour que la mesure
soit généralisée pour l'ensemble des pro
duits de la mer, qu'ils soient apportés par
un pêcheur navigant ou par un armateur.
Vous me direz que le fait d'exonérer au

jourd'hui le seul poisson provenant des
patrons pêcheurs, c'est-à-dire de ceux qui
sont propriétaires et navigants en même
temps, doit avoir une répercussion inévi
table sur le prix de détail. Je vous ré
pondrai non. parce que, sur l'ensemble du
tonnage péché, il n'y qu'une très faible
partie qui soit apportée par ceux que l'on
ïippelîe les patrons pêcheurs, et qu'en tout
état de cause le consommateur, lorsqu'il
achète son poisson, ne connaît pas de
différence de prix, que la marchandise
provienne d'un patron pêcheur ou d'un
armateur non navigant. L'ensemble de la
pèche est vendu au prix le plus fort. La
répercussion de l'exemption ou tle la non
exemption de la taxe locale ne joue donc
pas eu faveur du consommateur.

■ Je pense que vous devriez, en raison de
ce que je viens de vous indiquer, accepter
notre amendement, présenté au nom de
la commission de la marine marchande et

que je viens d'expo=er au Conseil de la
République. (Applaudissements à gauche,
au centre et sur divers autres bancs.)

M. le secrétaire d'État. Je demande la
parole.

s

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État.

I

M. le secrétaire d'État. Je voudrais indi

quer à M. L>envers que le Gouvernement
est d'accord avec sa position sur deux
points et que sur un autre il fait une ré
serve.

En effet, trois questions différentes sont
traitées dans l'amendement. La première
est celle des affaires effectuées par les
chantiers de constructions navales; nous
en parlerons sans doute tout à l'heure
car, normalement .ces opérations" étaient
exonérées de la taxe locale, et c'est l'As
semblée qui, sur une initiative purement
parlementaire, l'a rétablie. Je ne vois pas
d'objection à sa suppression, ce qui réta
blirait le statu quu.

■> En second lieu, il y a les affaires effec
tuées par les patrons pêcheurs. Ici, l'ad
ministration, par voie de décision, a déjà
fait droit à la demande présentée aujour-
d'hui par M. Denvers et elle a estimé de
voir, comme il le suggère, assimiler les
travailleurs de la mer à ceux de la terre
et établir une analogie avec les agricul-
feuis.

Par contre, l'administration n'a pas cru
devoir étendre cette exonération aux ar
mateurs imposés à la cédule des béné
fices industriels et commerciaux: ceux-ci
restent soumis à la taxe locale.

. J'attire l'attention du Conseil sur ce
fait que si nous consentions aujourd'hui .
fcette exemption par rapport au système
{existant nous consacrerions une diminu-
ilon de recettes pour un certain nombre i

de communes qui seraient extrêmement
gênées pour l'établissement de leur bud
get.
Je demande donc au Conseil de se con

tenter des deux premières dispositions et
je pense que M. Denvers pourrait peut-être
retirer son amendement puisque, sur la
question des constructions navales, qui
est traitée un peu plus loin, il suffira de
supprimer la disposition adoptée par l'As
semblée nationale.

M. le rapporteur. La commission des
finances a supprimé cette disposition.

M. le secrétaire d'État. Je série les ques
tions. Sur celle des constructions navales,
la commission des finances du Conseil de

la république a supprimé la disposition
agressive, si je puis dire, qui avait été
adoptée dans le texte de l'Assemblée natio
nale. Je suis d'accord avec la commission
des finances du Conseil de la République;
à l'Assemblée nationale j'avais fait d'ail
leurs quelques réserves sur ce texte.

- D'autre part, en ce qui concerne les pa
trons pêcheurs, je vous donne l'assurance
de maintenir la décision administrative

actuellement appliquée, mais je ne puis
vous donner mon accord sur la question
des armateurs à la pêche qui,, actuelle
ment, payent la taxe, car nous abouti
rions, comme je le disais tout à l'heure, à
déséuuilibrer le budget d'un certain nom
bre de communes où ces armateurs 'exis

tent et où ils sont, jusqu'ici, soumis à la
taxe.

M. le président. La parole est à M. Den
vers, pour répondre à M. le ministre.

M. Denvers. Je regrette de ne pouvoir
me ranger à l'avis de M. le ministre, car
ses observations ne me paraissent pas ab
solument pertinentes et suffisantes.
Pourquoi voulez-vous que l'on traite, fis

calement, différemment un produit de la
mer, selon qu'il, provienne d'un bateau
dont le propriétaire navigue ou d'un ba
teau dont le propriétaire ne navigue pas ?
Le patron pêcheur et l'armateur non navi
gant sont considérés, d'après le code du
commerce, comme des commerçants, l'un
et l'autre.

Je veux apporter un exemple pour
essayer de justifier ma thèse de l'assimi
lation.

Je prends celui d'un produit agricole
comme la pomme de terre. Lorsque le pe
tit cultivateur vend ses pommes de terre
à un grossiste, il est exonéré de toutes
taxes ; que ces pommes de terre provien
nent d'un gros cultivateur, celui-ci comme
le petit cultivateur bénéficiera, lui aussi,
de toutes les exonérations.-

Pas de différence de traitement fiscal
entre un gros et un petit producteur agri
cole.

Je ne comprends pas, monsieur le mi
nistre, votre insistance à ne pas nous do»
ner satisfaction sur ce point.
J'ajouterai que je suis juge et partie en

la circonstance. Je suis maire d'une com
mune portuaire, je connais donc,.parfai
tement à la fois les conditions actuelles
d'exploitation de l'armement à la pêche
et les nécessités budgétaires de la com
mune. En dehors des taxes officielles, gou
vernementales ou parlementaires, les usa
gers de ces ports, qu'ils soient pêcheurs,
armateurs ou mareyeurs, sont dans la plu
part des cas, frappés d'une taxe de péage.
Tous, dans presque tous les ports, ont ac
cepté presque bénévolement de payer la
taxe de péage établie en vue d'améliorer
les installations portuaires, l'outillage pu

blic de leurs ports. Vous les frappez dou
blement parce qu'ils acceptent volontaire
ment de payer cette taxe destinée à l'amé
lioration des installations portuaires qui
profite donc, en fin de compte, à la co-,
mune elle-même.

Je pense que l'assimilation entre les
produits agricoles et les produits de la
mer doit se faire en tout état de cause et
qu'elle est logique. On ne doit pas établir
de distinction, du point de la taxe locale,
entre un producteur maritime, qu'il soit
navigant ou non navigant. '
Monsieur le ministre, ne croyez pas que

vous allez déséquilibrer pour autant les
budgets communaux. Risquer de tout per
dre en voulant trop gagner, est-ce une
bonne formule de projet pour une admi
nistration municipale ?
Mieux vaut, dans l'intérêt général de la

commune, voir nos armements à la péche
et nos industries de pêche travailler et
prospérer, plutôt que de les voir s'étioler
ou disparaître parce que trop lourdement
frappés de taxes.
Jusqu'au i8r janvier dernier, pas une

commune ne pouvait tirer profit de l'éco
nomie qui était la sienne: la pêche. C'est
depuis le 1er janvier1 seulement que l'on
a permis aux communes de tirer un profit
budgétaire sur ce qui est leur propre éco
nomie et qui s'appelle pour elles la pê
che. Mais ici, nous voulons, par un amen
dement qui viendra tout à l'heure en dis
cussion, frapper pour moitié le vendeur
en gros au départ du port. C'est déjà une
ressource sur laquelle nous ne comptions
pas.

Je vous en prie, veuillez me suivre dans
cette voie, car vous rendrez service à la
fois aux communes portuaires et à leui
économie locale. Je suis convaincu que
les membres du Conseil de la République
qui connaissent à la fois la situation des
armements à la pêche et la situation des
communes portuaires se rangeront à moj
avis.

M. le président. Quel est l'avis do la
commission i

M. le rapporteur. Mes chers collègues,
la commission a été appelée à discuter de
la question, sur l'intervention d'un certain
nombre de nos collègues, non seulement
M. Denvers, mais aussi M. Sclafer.
Je dois dire que si nous avons maintenu

Je texte tel qu il nous venait de l'Assem
blée, c'est que nous avions compris —
tout au moins pour ma part j'avais com
pris, et je n'étais pas le seul dans ce cas
— que l'exemption était admise aussi bien
en ce qui concerne les patrons pêcheurs
que les armateurs, et nous avons estimé
qu'il n'était pas utile de changer le texte
s'il est indiqué par avance que les inté
ressés ont satisfaction.

Il résulte, au contraire, des explications
qui viennent d'être données, que la ques
tion est beaucoup moins réglée que nous
ne l'imaginions. Dans ces conditions, la
commission ne s'oppose. pas à l'amende
ment de M. Denvers.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État. Je voudrais ré
pondre à M. Denvers pour lui indiquer que
la distinction existant actuellement entra
armateurs et patrons pêcheurs n'est pas
une anomalie. Elle résulte d'ailleurs de la
circulaire du 28 mars 1919, qui a été pu
bliée. Elle se base sur la taxe locale sur
les transactions. Les patrons pêcheurs, qui
se livrent personnellement à la pêche en
mer pu en eau douce, ont été assimilés
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aux agriculteurs parce qu'on a estimé que
leur travail est quelque peu analogue.
Mais cette assimilation n'a pas été étendue
aux armateurs qui sont imposés aux béné
fices industriels et commerciaux. Telle est
ïa situation pour la taxe sur les transac
tions. On a calculé la taxe locale sur celle-
ci.

* D'autre part, il arrive également que des
objcts identiques soient taxés différem
ment selon la qualité du producteur. C'est
le cas en matière de taxe à la production
iù les artisans sont exonérés alors qu'ils
fabriquent des obejst identiques à ceux
fabriqués par des industriels qui, eux, ne
pont pas exonérés. •
Mon raisonnement n'est pas destiné à

Critiquer l'honorable profession d'arma
teur, et je fais remarquer qu'il m 'appa
raîtrait de mauvaise méthode d'aller au
delà.

1 Vraiment, je ne vois pas l'inconvénient
qu'il y a à maintenir la taxe locale pour
tant très faible sur les armateurs, alors
qu'il est bien entendu que, conformément
A notre décision administrative, aucun pa
tron pêcheur aucun véritable pêcheur,
n'est obligé de payer cette, taxe sur ses
revenus. '

M. le président. Je consulte le Conseil
pur l'amendement n° 10 présenté par
M. Denvers et accepté par la commission.
Je rappelle que cet amendement tend à

remplacer le paragraphe 1er de l'article 1er .
, (L'amendement est adopte.)

M. le président. Je suis saisi d'un autre
Amendement présenté par M. Denvers, au
nom de la commission de la marine et des
pêches, qui tend à compléter le para
graphe 3° de cet article par les dispositions
euivantes:

« Également à concurrence de 50 p. 100,
les ventes en gros exécutées à la première
yente des produits visés à l'article 12 (19°)
du code des taxes sur le chiffre d'affaires ».

La parole est à M. Denvers.

M. Denvers. J'ai pour soutenir l'amen-
Hement de la commission de la marine,
là invoquer à peu près la même raison-
l'assimilation.

Je voudrais ici assimiler le mareyeur ou
la coopérative au marchand en gros de
produits agricoles, que vous venez tout
simplement d'exonérer à 50 p. 100. Nous
[voudrions que -cette exonération à 50 p. 100
puisse jouer dans les mêmes conditions
pour ce qui concerne les produits de la
mer vendus au port, en gros. Je n'ajou
terai rien de plus à cela, puisque j'ai
donné tout à l'heure des explications suf
fisantes et que, dans mon esprit, le monde
de la pèche comprend tout aussi hien le
pêcheur, l'armateur et le mareyeur.
Je ne veux pas défendre ici le mareyeur

ou l'armateur, en tant que tel, mais bien
l'activité et l'économie que l'un et l'auti»
représentent. Et en f}n de compte, c'est
toujours de cette activité et de cette éco
nomie que dépend le sort financier de

! la commune où elles se connajssenl,

M. le président. Quel est l'avis de la
commission !

M. le rapporteur. La commission n'a pas
été saisie de cete amendement. Elle ne
peut donc que s'en remettre à la sagesse
du conseil.

M. le secrétaire d'État. Je voudrais atti
rer l'attention du Conseil sur la diminu
tion de ressources qui en résultera pour
Ain certain nombre de ports de pêche.

f M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?
Je mets aux voix l'amendement.

(Une épreuve à main levée et une
épreuve par assis et levé sont déclarées
douteuses par le bureau.)

M. le président. Il y a lieu de procéder
au scrutin public.
Le scrutin est ouvert.

. (Les votes sont recueillis. — Mit. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin :

Nombre de votants 297
Majorité absolue.............. 149

. Pour l'adoption...... 110 - .
Contre i 181

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Par voie d'amendement (n° 12) M. Den.
vers, au nom de la commission de la ma
rine et des pêches, propose d'ajouter, à
l'alinéa 3° de cet article, un nouvel alinéa
ainsi rédigé :

« Également, à concurrence de 50 p. 100,
tes affaires- visées à l'article 12 (17®, 1er,
2e et 3° alinéa). »

La parole est à M. Denvers.

M. Denvers. Mesdames, messieurs, par
circulaire en date du 28 mars dernier,
M. le ministre des finances a bien voulu
exonérer de la taxe locale les construc
tions navales. Cela avait été acquis à la
suite de démarches pressantes des uns et
des autres et aussi des interventions des
commissions parlementaires intéressées
par le problème.
Il me souvient qu'on nous a indiqué

toute l'importance du marasme dans le
quel se débattent actuellement les chan
tiers de constructions navales, soumis au
régime de la concurrence des construc
tions faites à l'étranger. M. le ministre
a donc bien voulu exonérer de la taxe
locale toutes affaires de constructions na
vales, non assujetties d'ailleurs à la taxe
à la production.
A l'Assemblée nationale, on a estimé

que cela ne devait plus être. C'est pour
quoi, sur un amendement, on a accepté,
dans l'autre assemblée, de rétablir la taxe
locale sur les constructions navales.
Nous en avons discuté à la commission

de la marine marchande du Conseil de
la République et là, bien entendu, les
deux thèses qui ont été soulevées se va
lent. Les uns soutiennent qu'il n'y a pas
de raison d'exonérer de 1$ taxe locale nos
chantiers de constructions navales dont la
situation n'est pas aussi mauvaise qu'on
veut bien le dire, et qu'il faut bien que
les communes dans lesquelles s'exerce
l'activité de ces constructions navales
puissent retirer un certain profit pour leur
budget.
Les autres, au contraire, relatent toutes

les difticultés qu'éprouvent nos chantiers
dans leur exploitation et que la construc
tion navale coûte trop cher, durement sou
mise qu'elle est alors à la concurrence
étrangère.
Puisque les avis étaient très partagés,

nous avons pensé que, sans frapper dans
leur totalité les constructions navales, et
sans priver dans leur totalité les com
munes du bénéfice et du profit de la taxe
locale, nous pourrions obtenir, pour les
uns une taxe de moitié et, pour les autres,
par conséquent, inévitablement une exo
nération de moitié.

C'est pourquoi la commission de la ma
rine marchande et des pêches dont je
n'exprime ici que son propre avis propose
d'ajouter à l'alinéa 3 de cet article un
nouvel alinéa ainsi rédigé: « ... égale
ment à concurrence de 50 p. 100, lea
affaires visées à l'article 12, 17 e para
graphe, 1er , 2° et 3« alinéas ».

Telle est la transaction que nous sou
mettons à l'attention du Conseil de la Ré
publique. (Applaudissements à gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?..

M. le rapporteur. Messieurs, la question
de l'application de la taxe locale aux
constructions navales a fait l'objet d'un
texte spécial qui- a été voté par l'Aeseni-
blée nationale. Ce texte figure un peu plais
loin à l'article 4. Il soumet à la taxe lo
cale les livraisons de bateaux et toutes les
recettes faites par les chantiers de cons
tructions navales. . .

Votre commission des finances a déli
béré sur ce texte et elle vous propose, de
le disjoindre en totalité.
A propos de l'article lw la commission

de la marine marchande Vous demanda
de reprendre pour moitié la taxe en> ques
tion. Le débat est important. Nous avions
pensé ,_ nous, qu'il' viendrait à propos 'de
la disjonction que nous vous proposerons
tout à l'heure.

Nous sommes évidemment à la disposi
tion du Conseil pour en discuter dès main
tenant, mais il semble . qu'il vaudrait
mieux le reprendre plus tard.
Si vous Voulez notre avis sur le fond de

la question, je puis l'indiquer dès maints-
nant. Je rappelle que les constructions
vales sont exonérées par suite d'une me
sure générale et ancienne qui est je crois
une loi Rio de 1932 de la taxe à la? pro
duction.

Toutes les entreprises qui sont soumises
à la taxe à la production ne payent pas
la taxe locale pour leur fabrication. Dans
tel ou tel village, dans telle ou telle ville
de chez nous les industriels -qui y sont
établis payent la taxe à la production et
du même coup ne concourent pas à 1«
taxe locale.

Dans le cas des constructions navales, le
fait qu'elles sont exonérées à la production
est considéré par l'administration comme
équivalent au payement de la taxe, c'est
pourquoi l'administration les a exonérées
de la taxe locale, ce qui nous paraît par
faitement logique, car nous concevrions
mal une entreprise qui r par exemple, fa
briquant des draips dans un petit village,
ne payerait rien à la taxe locale, tandis
qu'elle payerait si elle fabriquait des ba
teaux.

Il y a là une discrimination qui nous
paraît absolument injustifiée. D'autre part,-
ce texte que l'on nous apporte nous est
présenté, dans son ensemble, comme un
allégement des taxes actuellement perçues.
Or, cette taxe n'est pas actuellement
perçue.

Nous irions donc à rencontre de l'esprit
du texte, en imposant une charge nou
velle à une industrie particulière, à une
industrie qui, d'une façon générale, a tou
jours été considérée, du fait qu'elle est
en concurrence avec l'industrie étrangère,
comme susceptible de bénéficier d'une dé
taxe aussi large que possible des impôts
qui frappent l'industrie.

C'est pourquoi votre commission, sur le
fond, va jusqu'à la disjonction totale du
teste de l'Assemblée nationale.
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Je pense donc qu'il vaudrait mieux re
pousser l'amendement de M. Denvers- pour
i lier jusqu'au bout de notre raisonnement
et permettre ainsi l'exonération complète
des constructions navales.

M. le président. Monsieur Denvers,
l'amendement est- il maintenu après ces
explications ? . \

M. Denvers. Je me vois dans l'obligation
de le maintenir, monsieur le président, à
la demande expresse de la commission de
la marine marchande.
Tout à l'heure je n'ai pas donné mon

avis personnel, je m'en suis bien garde.
Je n'ai donné que l'avis de la commission
de la marine marchande. J'ai essayé de
satisfaire les uns qui réclament pour les
communes et les départements le moyen
de récupérer quelques profits budgétaires,
les autres qui ne veulent pas frapper trop
lourdement d'impôts et de taxes les entre
prises et les chantiers de constructions na
vales, et ce pour des raisons d'ordre social
et économique.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État. Je désire simple
ment indiquer que le Gouvernement avait
estimé pour les raisons qui ont été expo
sées par M. Maroger ne pas devoir perce
voir la taxe, locale sur l'industrie de l ar
mement, mais du moment qu on nous,
apporte une recette, j'aurais mauvaise
grâce à la refuser.
D'autre part, sans doute dans la pensée

de M. Denvers, il y a eu substitution de
recettes entre le dégrèvement qu on a fait
voter tout à l'heure sur l'armement à la
pêche et la création de la taxation de moi
tié sur les constructions navales.
Sous le bénéfice- de ces observations, je

laisse le Conseil juge de la question.

Mlle Mireille Dumont. Je demande la pa
role pour explication de vote. -

M. le président. La parole est à Mlle Mi
reille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Notre groupe avait
iléposé un amendement à l'article 4 qui
devait instaurer le débat sur la taxe pour
les constructions navales en reprenant le
texte de l'Assemblée. Mais devant la posi
tion de la commission des finances et pen
sant qu'il est juste que les constructions
navales soient frappées d'une taxe car ce
serait défavoriser les communes où il y a
des chantiers de constructions et répara
tions navales, nous nous rallions en tant
que groupe entièrement à la position de
la commission de la marine et des pêches
et nous voterons pour l'application de la
taxe à concurrence de 50 p. 100-

M. le président. 11 n'y a pas d'autre ob
servation ?...

Je mets aux voix l'amendement de
M. Denvers.

(Après une 'première épreuve à main
■ levée et une deuxième épreuve par assis
et levé , déclarées douteuses par le bureau,
il est procédé à un scrutin. — Les votes
sont recueillis. MM. les secrétaires en font
le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre des votants 304 x
Majorité absolue 153

Pour l'adoption 87
Contre 217

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Par voie d'amendement, M. Rochereau l
propose, au dernier alinéa de l'article 1",
à la 2e ligne, de remplacer les mots: « 2,70
pour 100 », par: « 2,20 p.- 100 ».
La parole est à M. Rochereau.

M. Rochereau. Mesdames, messieurs, il
existe sur ce dernier alinéa de l'article lw
deux ou trois amendements, au moins
deux à ma connaissance, l'un de M. Pinton
et l'autre de moi-même.

M. le président. Et un autre de M. Cour
rière.

M. Rochereau. Et un autre de M. Cour
rière, qui, je crois, tend au même objet
que celui de M. Pinton. Il vise les impo
sitions au taux de 2,70 p. 100 afférentes
aux opérations pratiquées par les entre
prises à succursales multiples.
En ce qui me concerne, je retire l'amen

dement que j'ai déposé et rédigé, deman
dant la réduction du taux de 2,70 à 2,20,
et je me rallie aux amendements de
MM. Pinton et Courrière dont la .rédaction
me semtole mieux adaptée à l'objet du
débat.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Nous passons à la discussion des deux
amendements, tendant au même but, aux
quels vient de faire allusion M. Roche
reau.

Le premier, présenté par M. Pinton,
propose de compléter ainsi l'article 1er :

« ... à l'exclusion des affaires soumises
aux dispositions de l'article 14, paragra-
pre 1°, 2° alinéa, du code des taxes sui
le chiffre d'afïaires ».

Le second, présenté par M. Courrière et
les membres du groupe socialiste, propose
de rédiger comme suit le dernier alinéa
do cet article:

« Jusqu'au 31 décembre 1949, à l'exclu
sion des affaires bénéficiant des disposi
tions de l'article 14, paragraphe premier,
1°, du code des taxes sur le chiffre d'af
faires, le taux de la taxe locale est porté
à 2,70 p. 100 en ce qui concerne les affai
res passibles de la taxe sur les transac
tions au taux de 1,80 p. 100 ».
La parole est à M. Pinton.

M. Pinton. Je ne crois pas qu'il soit né
cessaire de faire deux discussions, étant
donné que la différence essentielle qui
existe entre l'amendement de M. Courrière
et le mien c'est que l'addition précéda
dans l'amendement de M. Courrière, tandis
qu'elle suit dans le mien.
Avec la permission .de mon collègue,

j'exposerai que cette référence à des arti
cles, à des paragraphes et à des alinéas,
a tout simplement pour objet d'éviter une
inégalité. Il s'agit là en tout cas d'un cer
tain nombre d'entreprises, . soit coopéra
tives, soit entreprises à succursales mul
tiples ou entreprises intégrées, dans le
cas où elles payent la taxe à la produc
tion en tant que grossistes et où, par con
séquent, lorsqu'elles cèdent cette mar
chandise à un détaillant, elles ne payent
pas la taxe additionnelle qui n'est ainsi
payée qu'une seule fois par le commer
çant de détail au taux de 1,50 p. 100. Si
l'on n'acceptait pas l'amendement, l'en
treprise ou la coopérative se trouverait
dans ce cas pénalisée puisqu'elle aurait à
payer 2,70 p. 100 au lieu de 1,50. C'est une
opération assez simple et j'espère avoir pu
me faire comprendre; dans le con
traire, M. Courrière pourra venir au se
cours de l'Assemblée et au mien.

M. le président. La parole est à M, Cour
rière.

M. Courrière. M. Pinton vous a dit d'une
manière très pertinente les raisons qui
avaient çnilité en faveur du dépôt de son
amendement qui est exactement le même
que le mien.

Il s'agit de donner aux coopératives qui
jouent le rôle de grossistes entreposi
taires les mômes avantages que ceux qui
sont accordés aux grossistes entreposi
taires du secteur commercial normal.
Cela vise plus particulièrement les coopé
ratives qui peuvent être considérées
comme des producteurs fiscaux, en ce qui
concerne notamment la vente des vins et

spiritueux et des cafés torréfiés. Il s'agit
donc simplement de rétablir la justice en
tre les uns et les autres. Je suis persuadé
que le Conseil votera l'amendement dé
posé par M. Pinton qui dans son esprit
rejoint très exactement celui que j'ai dé
posé au nom du groupe socialiste.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission a dis
cuté hier de ce taux de 2,70 p. 100 qui est
appliqué d'après le projet de loi aux
entreprises intégrées. Elle avait constaté
qu'antérieurement le Gouvernement, dans
un autre projet, s'était contenté d'un taux
de 2 p. 100 et elle s'était demandée effec
tivement s'il ne convenait pas de réduire
le taux de 2,70. Finalement, elle avait ac
cepté le texte au fond, qui était aussi celui
de l'Assemblée nationale; mais, étant
donné les explications fournies, il Ini
semble possible d'accepter, pour les caté
gories visées, une réduction de ce taux
pour le ramener au taux normal de 1,50.
Ceci donne satisfaction dans l'ensemble

au désir de la commission de voir alléger
le taux de 2,70. J'espère que M. le minis
tre acceptera l'amendement et que le Con
seil pourra ainsi l'adopter.

M. le secrétaire d'État. Je m'en rapporte
à l'avis de la commission des finances.

M. le président. Les deux textes sont
semblables.

M. le secrétaire d'État. Celui de M. Pin
ton présente une supériorité technique.

M. le président. L'amendement de
M. Pinton a, si je puis dire, une priorité
d'ordre horaire.

M. Pinton. C'est la seule que je reven
dique.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Pinton, qui est d'ail
leurs semblable à celui de M. Courrière

auquel s'est rallié tout à l'heure M. Roche
reau.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement
fn° 7 rectifié) , M. Courrière et les mem
bres du groupe socialiste proposent do
compléter cet article par l'alinéa suivant:

« Néanmoins, en ce qui concerne leq
coopératives de consommation, le taux de
la taxe est maintenu au tarif do 1,5 pour
100 ».

La parole est à M. Courrière.

M, Courrière. J'ai déposé cet amende
ment, qui forme un alinéa nouveau do
l'article icr , afin de donner aux coopéra
tives de consommation certains avantages
qu'elles perdent du fait qu'on les assimile
à des magasins à succursales multiples.
Nous estimons, en effet, .que l'on ne peut

l pas considérer exactement de la mèina
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manière les coopératives et les magasins à
succursales multiples en raison de la per
sonnalité de ceux qui ont fait J'apport du
capital pour ,la constitution de la coopé
rative et en raison aussi di fait que nous
pensons que le pays se doit • d'aider au
développement des coopératives.

Nous assistons, depuis quelques jours,
d'ailleurs, à des attaques convergentes qui
sont menées contre l'esprit coopératif et
contre les coopératives. Nous tenons ici à
déclarer que, dans la mesure où cela sera
possible, nous les défendrons, parce que
nous estimons qu'elles présentent le
moyen, pour ceux que l'on peut considé
rer comme les économiquement faibles
sur le plan social, d'accéder aux possibi
lités du commerce et d'en retirer d'incon

testables. avantages.

C'est pour cette raison que je vous de
mande de voter cet amendement en re
grettant ici, ainsi que M. Dulin l'a fait
l'autre jour, à cette même tribune, que
par suite d'une erreur matérielle un texte ■
favorable aux coopératives n'ait pas pu
être voté par 1« Conseil de la République.
[(Très bien! très bienl sur divers bancs.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?...

M. le rapporteur. La commission re
grette que ,M. Courrière ne nous ait pas
soumis hier cet amendement, et je crois

I»ou cvoomirmidsisrie nqu née, s'ialurnaoitus la'sav sauiit vis.oumis,a commission ne l'aurait pas suivi.

Ce n'est pas qu'elle ne porte pas un
très grand intérêt aux coopératives. Nous
voyons tous, autour de nous, où que
nous soyons, les efforts ' et les résultats
obtenus par les coopératives, mais nous
sommes dans un texte général. Il faut
laisser à cette taxe une assiette aussi
large que possible, et je ne crois pas qu'il
soit possible d'en profiter pour favoriser
telle ou telle nature d'activité commer
ciale. C'est pourquoi, au nom de la com
mission, je crois pouvoir dire que celle-ci
rejette l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou-
yernement sur l'amendement ?...

M. le secrétaire d'État. Mesdames, mes—
sieurs, là encore, comme sur d'autres

Ipoi cnotsm, mliesGoouv eetrnemnen ft ipcaitrte.age l'avis dea commission et s'en félicite.

Je voudrais, en effet, faire remarquer
qu'à la différence de l'amendement précé
dent, auquel je n'ai pas fait d'objection
parce qu'il crée un système uniforme pour
ceux qui se trouvaient dans le même cas,
celui-ci créerait une différence. En effet,
les coopératives de consommation, et je
tiens à le préciser à M. Courrière, ne sont
pas passibles, en tant que telles, d'une
taxe majorée de 2,70 p. 100. Elles n'en de
viennent passibles que lorsqu'elles 'ont le
caractère de maisons à succursales mul
tiples. Dès lors, on ne voit pas pourquoi
on fausserait les conditions de la concur
rence entre ces deux formes d'entreprises
alors que, d'ailleurs, les coopératives de
consommation ont pour objet et pour jus
tification d'assurer la vente au juste prix,
lequel comprend normalement toutes les
charges qui affectent le prix pour les den
rées analogues du commerce.
Il n'y a, d'ailleurs, aucune comparaison

Valable avec la situation des coopératives
agricoles, qui sont des coopératives de pro
ducteurs.

Je demande donc au Conseil de ne pas
suivre cet amendement, qui aboutirait, au
surplus, à une perte de recettes très sen
sible.

M. le président. Je mets aux voix l amen
dement.

Je suis saisi d'une demande' de scrutin

présentée par le groupe socialiste.

Le scrutin est ouvert. , '

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 303

Majorité absolue 152

Pour l'adoption 81
Contre 222

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1 er , modifié par

les amendements qui ont été adoptés.

(L'article 1er , ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — A compter
du 1er août 1949, le deuxième paragraphe
de l'article 35 du code des taxes sur le
chiffre d'affaires est modifié et rédigé ainsi
qu'il suit:

« Le taux ci-dessus est porté à 1,80 p. 100
pour les ventes au détail réalisées par:

« 1° Tout fabricant ou tout commerçant
vendant soit dans le même établissement,
soit dans des établissements 'distincts, en
gros et en détail, dès l'instant que ses
ventes en gros de l'année précédente ont
dépassé le tiers de son chiffre d'alfaires
total ;

« 2° Toute personne ou société possé
dant plus de deux établissements de vente
au détail, le taux de 1,80 p. 100 s'appli
quant dans ce cas uniquement aux ventes
réalisées dans le ou les établissements au
tres que la maison principale. » —
(Adopté.)

« Art. 4. — L'article 43 du code des taxes
sur le chiffre d'affaires est modifié comme
suit:

« Art. 43. — La taxe locale additionnelle"
aux taxes sur le chiffre d'affaires est per
çue dans la commune où le redevable pos
sède l'établissement qui réalise les affaires
taxables, quel que soit le lieu du siège so
cial, de la livraison des produits vendus,
de l'exécution des travaux ou de la pres
tation des services.

« Toutefois, les entrepreneurs de travaux
publics ou d'équipement national doivent
obligatoirement faire élection de domicile
et se faire représenter par un préposé
dans la commune où s'exécutent les tra
vaux.

.« Lorsque ces travaux s'étendent sur le
territoire de plusieurs communes ou dé
partements, .l'entrepreneur doit faire élec
tion de domicile dans l'une de ces commu
nes seulement. Dans ce cas, la répartition
du produit de la taxe locale est faite entre
les communes intéressées par accord de
leurs maires ou à défaut par arrêtés pré
fectoraux ou, s'il y a plusieurs départe
ments, par arrêté ministériel.

« Une commune ne peut percevoir au
titre desdits travaux un produit de taxe
loc'Ve supérieur au double du budget ordi
naire de cette commune pour l exercice
correspondant au commencement des tra
vaux.

« Le surplus du produit de la taxe locale
est affecté à un fonds commun départe
mental/

« Pour l'application de la taxe locale,
les entrepreneurs de travaux qui partici
pent à la reconstruction immobilière d'une

commune dans laquelle ils n'ont pas le
siège de leur entreprise doivent obligatoi
rement faire élection de domicile ' dans
cette commune et s'y faire représenter par
un préposé lorsque ladite commune lait
l'objet: . ■

« Soit d'un arrêté de classement dans
la catégorie des communes sinistrées et.
publié par le ministère de la reconstruc
tion et de l'urbanisme;
« Soit d'un arrêté du préfet constatant

qu'elle subit des moins-vaines fiscales à la
suite des destructions par faits de guerre
et qu'elle bénéficie, à ce titre, des dispo
sitions de l'ordonnance du 8 août 1945. »
Par voie d'amendement (n° 2), M. Léo

Hamon, au nom de la commission de l'in
térieur, propose de rédiger comme suit
le deuxième alinéa du texte modificatif
proposé pour l'article 43 du code des taxes
sur le chiffre d'affaires:

« Toutefois, pour la perception de la
taxe, les entrepreneurs de travaux publics
ou d'équipement national doivent obliga
toirement faire élection de domicile dans
la commune où s'exécutent les travaux et
s'y faire représenter par un préposé. »
La parole est à M. Hamon.

M. Léo Hamon. Monsieur le président,
cet amendement, comme les deux autres
que j'ai déposés au nom de la commis
sion de l'intérieur sur l'article 4, est
in amendement de pure • forme, ten
dant à rendre peft-être plus nette une
expression que la hâte avait dispensée du
souci de la précision.
J'espère que, la commission des finances,'

dont nous connaissons les difficiles con
ditions de travail, voudra bien accepter
les suggestions de ceux qui n'ont eu d'au
tre mérite que de venir après elle.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. Vous savez dans
quelles conditions la commission des
finances a eu hier à élaborer ce texte.
Elle s'est livrée à une revision du texte
de l'Assemblée nationale simplement pour
le mettre en forme. Mais nous n'avons pu-
en faire qu'une première lecture. La com
mission de l'intérieur, ce matin. a bien
voulu faire un examen du texte, qui a
servi de deuxième lecture.

La commission des finances reconnaît
que les suggestions de la commission de
l'intérieur sont tout à fait judicieuses et
elle est d'accord sur les modifications que
la commission de l'intérieur vous propose.
(Très bien! très bien!)

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État. Le Gouverne
ment se joint à cet accord.

M. le président. Personne ne demanda
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de M.

Léo Hamon.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Léo Hamon, au
nom de la commission de l'intérieur ten
dant à l'article 4, à la fin du 3e alinéa
du texte modificatif proposé pour l'arti
cle 43 du code des taxes sur le chiffre
d'affaires, remplacer les mots: « par arrô-

.tés préfectoraux ou, s'il y a plusieurs dé
partements par arrêté ministériel », par
les mots: « par arrêté préfectoral lors
qu'un seul département est en cause, par
arrêté ministériel lorsque plusieurs dépar
tements sont intéressés. »
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M. François Dumas. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Du-
taas.

H*. François Dumas. Je voudrais deman
der une précision sur un point dont nous
avons discuté ce matin à la commission
des finances, au sujet de l'amendement
n° 3, présenté par M. Hamon.
H est bien entendu que je ne dépose

pas un sous-amendement à l'amendement
d« M. le président de la commission de
l'intérieur, mais il faudrait qu'il soit en
tendu que l'arrêté ministériel qui inter
viendra lorsque plusieurs départements
ministériels sont intéressés, ne visera que
la répartition entre les départements en
cause, mais que, ensuite, à l'intérieur de
chaque département, la répartition se
fera soit à l'aide de l'accord des maires,
soit par arrêté préfectoral. Il a été en
tendu, dans notre esprit, que l'arrêté mi
nistériel ne pourrait pas intervenir à l'é
chelle de la répartition communale. Je
suis bien convaincu que c'est dans cette
pensée que M. Léo. Hamon a proposé l'a
mendement que nous lui avons demandé
ce matin de présenter. Il suffira d'uno
déclaration de M. le ministre pour bien
préciser ce point. (

M. le président. La parole est & M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je suis tout à
lait d'accord «ur l'interprétation proposée.
L'arrêté ministériel ne fera la ventilation
qu'à l'étage des départements. Ensuite, les
départements la feront entre les commu
nes. C'est bien, je crois, le sens de la
question posée par M. Dumas i

M. François Dumas. Oui, monsieur le
ministre.

M. le président. L'accord est donc com
plet entre la commission, M. le ministre
et l'interpellateur.
Je mets aux voix l'amendement de

M. Léo Hamon.

IL'amendement est adopté.) *

M. le président. Par voie d'amendement
M. Léo Hamon, au nom de la commission
de l'intérieur, propose à la fin du qua
trième alinéa du texte modificatif proposé
pour l'article 43 du code des taxes sur le
chiffre d'affaires, de remplacer les mots:
& correspondant au commencement des
travaux », par les mots: « au cours du
quel ont commencé" les travaux, a
La parole est à M. Léo Hamon.

M. Léo Hamon. Mes observations sont les
mêmes que pour l'amendement précédent.

M. le président. Quel est l'avis de la
(commission ?

M. le rapporteur. La commission est
i d'accord.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

H. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
est également d'aocord.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Léo Hamon accepté
par la commission et par le Gouverne
ment.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Sur ce même article 4
je suis saisi de deux amendements pou
vant être soumis à une discussion com
mune.

Le premier, présenté par M. Pinvidic est
ainsi conçu: Après le cinquième alinéa du
texte modificatif proposé pour l'article 43
du code des taxes sur le chiffre d'affaires,
insérer l'alinéa suivant:

. « Nonobstant toutes dispositions con
traires, la taxe locale est applicable aux
opérations de constructions et de répara
tions navales autres que les constructions
et les réparations navales destinées à la
défense nationale. Les ateliers nationaux
sont également soumis à l'application de
la taxe locale pour tous les travaux, autres
que ceux intéressant la défense nationale,
qui y sont effectués. »
Le deuxième, présenté par Mlle Mireille

Dumont, M. David et les membres du
groupe communiste et apparentés est ré
digé comme suit: « Après le cinquième
alinéa du texte modificatif proposé pour
l'article 43 du code des taxes sur le chif
fre d'affaires, insérer l'alinéa suivant:
« Nonobstant toutes dispositions con
traires, la taxe locale est applicable aux
opérations de constructions et de répara
tions navales. »

La parole est à Mlle Mireille Dumont.

M. le rapporteur. La question ne se pose
plus. Elle a été réglée à l'article lw.

Mile Mireille Dumont. Mes chers collè
gues, l'amendement de M. Denvers ayant
été repoussé, je maintiens mon amende
ment. 11 a pour but d'appliquer la taxe
locale aux sociétés de constructions et de
réparations navales.
Je ne voudrais pas qu'on prenne

comme argument pour le maintien de
l'exonération que le pri:: de revient des
constructions navales est trop élevé. 'L'ap
plication de la taxe locale sur les sociétés
de constructions navales est fort peu de
chose par rapport à leurs bénéfices, et
pour réduire le prix de revient des cons
tructions navales, c'est le volume des bé
néfices qu'il faudrait diminuer.
Je donne comme exemple les bénéfices

réalisés par les constructions navales de
Port-de-Bouc, près de Marseille. Ils sont
d'environ 180 millions de francs pour 1948.
La taxe appliquée à ces sociétés rapporte
rait 10 millions à la petite localité sur la
quelle sont établis ces chantiers, et qui
n'a d'autre ressource que les industries
qui se développent sur son territoire. Cette
localité a énormément de charges en rai
son de la population ouvrière qui vit sur
son sol. Il est donc de toute justice d'ap
pliquer à ces sociétés la taxe locale pour
permettre aux communes d'avoir des reve
nus suffisants absolument indispensables
en raison du développement de la popula
tion de ces communes. (Applaudissements
à l'extr'me gauche.)

M. le président. La parole est à M. Pin
vidic, pour soutenir son amendement.

M. Pinvidic. Ce n'est pas parce que les
compagnies de navigation gagnent beau
coup d argent et de cela je ne suis pas sûr
que j'ai présenté mon amendement, mais
uniquement pour permettre aux villes,
aux grands ports de pouvoir bénéficier des
taxes parce que ces villes, ces ports ont
des dépenses considérables, en raison de la
densité de la population ouvrière qui y
travaille, dans les arsenaux particulière
ment.

Il est normal que les villes qui ont à
faire face à des charges très lourdes reçoi
vent le bénéfice de la taxe locale pour ce
qui est des constructions navales autres
que celles intéressant la. défense nationale.

Je ne tiens pas, en faisant supporter
cette taxe aux compagnies maritimes, aux

chantiers, à restreindre les frais des tra
versées inaugurales qui sont indispensa
bles, qui sont extrêmement intéressantes
pour les membres des assemblées (sou
rires) et aussi bonnes pour le renom de
nos lignes. Je demande simplement que
soit appliquée la taxe locale non seule
ment à tous les travaux des constructions
navales, mais surtout aux travaux de re
conversion, puisque, dans les ateliers na
tionaux, on fait autre chose que des
bateaux, et entre autres des casseroles et
toute une série d'ustensiles les plus di
vers.

Il est normal que ces ateliers qui fabri
quent ou transforment soient soumis aux
mêmes taxes que les industries privées,
non pas quand à la taxe à la production,
mais en ce qui concerne la taxe sur les
transaction.

Par conséquent, je demande que l'on re
prenne le texte de l'Assemblée nationale
en y ajoutant « les ateliers nationaux ou
arsenaux pour tous travaux de reconver
sion autres que les travaux de défense na
tionale. » (Applaudissements sur quelques
bancs au centre et à droite.)

M. le président. L'amendement de
M. Pinvidic est à la fois plus long et plus
complet que celui présenté par Mlle Mi
reille Dumont. .
Par conséquent, il serait bon — si la

commission est d'accord — de procéder
par division, car l'amendement de Mlle Mi
reille Dumont est identique à la première
partie de celui de M. Pinvidic; en outre,
la seconde partie de l'amendement de
M. Pinvidic ne se trouve pas dans l'amen
dement de Mlle Mireille Dumont. (Très
bien! très bien!)
Quel est l'avis de la commission sur la

partie commune des deux amendements i

M. le rapporteur. Monsieur le président,
tout à l'heure le Conseil de la République
vient de se prononcer sur cette question
qui est venue à propos de l'amendement
de M. Denvers, à l'article 1OT, Vous savez
que le Conseil de la République a tranché
le" débat.

Je me^ permets d'ajouter un mot à
l'égard de nos collègues. Je crois qu'on
fait une confusion complète en voulant im
poser les chantiers de constructions na
vales à la taxe locale. La règle générale
est que les industries ne payent pas la taxe
locale. Par conséquent, si dans une com
mune des industries fabriquent des casse1-
rôles, si elles fabriquent des balais, si elles
fabriquent des draps, elles ne payent pas
cette taxe.

Par conséquent, par ce système, vous
créez, au détriment des constructions na
vales, une situation spéciale.
C'est cette confusion que je voulais dissi

per, mais je n'insiste pas car le débat, à
mon sens, est clos. Le Conseil s'est déjà
prononcé.

M. le président. La parole est à M. le.
secrétaire d'État aux finances.

M. le secrétaire d'État. Je ne veux pas
moi-même rouvrir le débat. Néanmoins, je
ne suis pas obligé de suivre automatique
ment tout ce que l'on propose, dans le
sens fiscal, et il est permis de reveiir sur,

^.l'aspect économique de la question.
Puisqu'on reprend cette question, je

voudrais expliquer clairement pourquoi
l'administration que j'ai l'honneur de di
riger avait estimé que la taxe locale n'était
pas applicable en cette matière.
Comme vous l'a dit M. le rapporteur, les

entreprises qui payent la taxe à la pro
duction ne payent pas la taxe locale. Tel
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devrait donc être le cas des entreprises de
constructions navales.

Mais il se trouve que .pour aider l'arme
ment français qui était à l'époque dans
une situation difficile par rapport à ses
concurrents étrangers, on a exonéré, il y
a déjà plusieurs années, ces entreprises de
la taxe à la production. Une mesure prise
à leur avantage tournerait donc à leur dé
triment si maintenant on leur infligeait la
taxe locale. Je trouve que 'cela n'est pas
logique.

M. le président. La parole est à Mlle Mi
reille Dumont, pour répondre à M. le mi
nistre.

Mlle Mireille Dumont. Je dirai que la si
tuation des chantiers de constructions
navales est quand même un peu excep».
tionnelle, puisqu'ils figurent sur la liste
des bénéficiaires de 1 exonération de la
taxe. Ce n'est donc pas la mesure com
mune qui leur est appliquée.

M. le ministre a dit aussi que c'était
pour favoriser les chantiers, pour permet-
tc un plus grand développement des cons
tructions navales. Je crois qu'il y aurait
beaucoup mieux à faire, car ce n'est ipas
la taxe, comme je l'ai déjà dit tout à
l'heure, qui fait un prix de revient élevé,
mais très souvent la mauvaise organisa
tion dont est responsable le patronat fran
çais dans ces chantiers. {Interruptions.)
C'est bien , la vérité. Je peux vous don

ner comme exemple ce qui se passe dans
les chantiers que j'ai évoqués tout à
l'heure.

M. le ministre a parlé de chômage. Ac
tuellement, il y a du chômage du fait du
patron aussi dans les chantiers de Port-
de-Bouc, puisque le 25 juin, plus de 1.000
ouvriers sont lock-outés.

Le Gouvernement ne devrait pas soute
nir comme il le fait actuellement la posi
tion patronale qui n'est pas du tout en
faveur de nos chantiers, ni en faveur des
constructions navales, ni orientée vers un
prix de revient moins élevé. Je crois qu'an
contraire on devrait faire payer la taxe
aux constructions navales, comme aux au
tres industries qui ne figurent pas, elles,
sur la liste des exonérées.

On devrait aussi obliger le patronat fran
çais à écouter ce que disent les ouvriers
qui veulent une meilleure organisation du
travail, comme c'est le cas du comité- d'en
treprise à Port-de-Bouc. On devrait, par
conséquent, obliger le patronat à avoir
une entrevue avecies ouvriers, ce qu'il
refuse systématiquement depuis cinq se
maines. A cette condition seulement, nous
aurons fait avancer la construction navale
dans notre pays, et non pas en exonérant
les profiteurs des chantiers de construc
tions et réparations navales.

M. le président. La parole est à M. Pin
vidic.

M. Pinvidic. Je maintiens mon amende
ment, car je considère qu'il ne faut pas
faire des exonérations en cascade. On fait
bénéficier les constructions navales de
l'exonération de la taxe à la production.
Je ne vois pas pourquoi on les fait bénéfi
cier en outre de l'exonération de. la taxe
locale. Les constructions navales sont
extrêmement intéressantes, indispensables.
On doit les favoriser. Mais les municipalités
des< ports sont également intéressantes.
(Très bien! très bien! sur quelques bancs.)
Je vous remercie, mes chers collègues,

de ces marques d'approbation et je vous
demande de mettre vos actes en accord
avec vos applaudissements.

M. le président. Nous allons procéder au
vote par division.
Je vais d'abord mettre aux voix la pre

mière partie de l'amendement de M. Pin
vidic, première partie qui est commune
avec l'amendement de Mlle Mireille Du--

' mont.

1 (Après une première épreuve à main
levée déclarée douteuse par le bureau,
le Conseil de la République, par assis et
levé, n'adopte pas l'amendement.)

M. le président. La seconde partie de
l'amendement présenté par M. Pinvidic
tombe automatiquement, puisqu'elle dé
pendait de la première qui n'?, pas été
adoptée.

Il n'y a pas d'autre observation sur
l'article 4 ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 4 est adpotc.) * *

M. le président. « Art. 5. — A compter
du 1er janvier 1950, les articles 41 à 45 du
code des taxes sur le chiffre d'affaires

cessent d'être applicables dans les dépar
tements de la Guadeloupe, de la Martini
que, de la Guyane et de la Réunion. » —
(Adopté.)

« Art. 5 bis (nouveau). — Pour l'ap
plication de l'article 251 du décret du
9 décembre 1948 portant réforme fiscale,
les deux départements de la Seine et de
la Seine-et-Oise sont considérés comme
ne formant qu'un seul département.
« Un règlement d'administration publi

que fixera les modalités d'application de
ces dispositions. »

Sur l'article 5 bis, je suis saisi de deux
amendements, présentés l'un par M. Léo
Hamon au nom de la commission de l'in
térieur, et l'autre par MM. Lafay et Laf
fargue, amendements qui tendent à dis
joindre cet article.

La parole est à M. Léo Hamon.

M. Léo Hamon. Monsieur le prési
dent, me.; chers collègues,,nous sa
vons, par le rapport de M. Maroger, que
l'article 5 bis est dû à l'initiative de
M. Diethelm. L'Assemblée peut penser par
l'amendement de MM. Laffargue et Lafay
que certains des conseillers municipaux
de Paris qui ont la responsabilité de la
gestion des finances de cette ville et du
département de la Seine ne partagent pas
l'avis de M; Diethelm.

Le président de la commission de l'inté
rieur essayera d'oublier s'il est de la Seine
ou de la Seine-et-Oise et d'exposer le plus
objectivement possible le problème qui se
pose.

Normalement, les fonds perçus dans un
département sont l'objet d une répartition
départementale. Le texte de la commis
sion des finances propose d'introduire
dans cette règle générale, valable pour
l'ensemble du territoire, une exception
propre à la Seine et à la Seine-et-Oise,
exception qui tiendrait à la situation parti
culière de ces deux départements.
On considérerait qu'il y a entre la Seine

et la Seine-et-Oise une manière d'indivi
sibilité d'intérêts conduisant les deux dé
partements à faire caisse commune.
Mais nos collègues qui, en venant sié

ger ici, traversent nécessairement la
Seine-et-Oise, savent que si une grande
partie de ce département est véritablement
partie intégrante de l'agglomération pari
sienne, il est des communes, des arrondis
sements entiers qui se trouvent dans une
situation tout à fait différente, qui ne font

vraiment pas partie de l'agglomération
parisienne. Si cette dernière comprend
tout le département de la Seine, elle ne
recouvre qu'une partie de la Seine-et-
Oise et déborde, par ailleurs, sur des dé'
partements tels que la Seine-et-Marne
pour certains cantons, et voire même sur
un canton du département de l'Oise.
Si on voulait instituer un fonds de péré

quation aux dimensions de l'aggloméra
tion parisienne, il ne faudrait donc pas y
inclure toute la Seine-et-Oise et il faudrait

y inclure d'autres choses encore que la
Seine-et-Oise.

Ceci montre suffisamment, je crois, que
l'article 5 bis ne saurait être retenu pour
des raisons de fond. Mais je crois qu'il
n'est pas nécessaire d'insister sur le fond
même et qu'il suffit de se reporter à
l'esprit commun de vos deux commis
sions pour dire: nous n'entendons au
jourd'hui introduire aucune réforme de
ïond en une matière où nous n'avons pas
eu le loisir d'examiner le fond.

Pour les mêmes raisons pour lesquelles
votre commission des finances vous de
mande la disjonction de l'article 7, la
commission de l'intérieur vous demande
la disjonction de l'article 5 bis, parce que,
les quelques explications que je viens de
donner le prouvent, je crois, ce serait une
disposition exceptionnelle, unique pour
toute la France, à tout le moins contesta
ble et qui, par conséquent, ne peut être
sérieusement étudiée, discutée et votée
dans les quelques heures auxquelles nous
sommes réduits.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission des finances ?

M. le rapporteur. La commission des
finances ne veut pas prendre parti entre
la Seine et la Seine-et-Oise. Elle s'en re
met au Conseil sur le sort à donner à cet
amendement. .

M. le président. L'amendement de MM.
Laffargue et Lafay est-il soutenu ?...
L'amendement n'est pas soutenu.
Avant de mettre aux voix l'amendement

présenté par M. Léo Hamon, je donne la
parole à M. Debu-Bridel pour explication
de vote.

M. Jacques Debû-Bridel. Mesdames, mes
sieurs, la question qui se présente devant
l'Assemblée est une question de voisinage,
et de bon voisinage j'espère, entre les
départements de la Seine et de Seine-et-
Oise.

Je voterai la demandé de disjonction de
la commission de l'intérieur, car j'ai l'im
pression que la Seine-et-Oise manifeste un
amour un peu anthropophagique pour la
Seine. Je ne sais pas si c'est un héritage
venu de l'ancienne monarchie. Je le crains.
En effet, à l'époque où la cour était ins
tallée à Versailles, il paraissait naturel aux
courtisans de Versailles d'être nourris
par le travail des ouvriers des faubourgs
de la capitale. Je crois que certaines de
ces traditions survivent encore en, Seine-
et-Oise. Et j'ai l'impression que l'amende
ment adopté par la commission des finan
ces risque de coûter assez cher, non seu
lement au département de la Seine, mais
tout spécialement à la ville de Paris, qui
en a pratiquement la charge, avec la dé
partementalisation de charges toujours ac
crues d'un grand nombre de communes
de banlieue déshéritées. Pourquoi encore
aggraver des charges aussi lourdes I

Je sais bien que certaines communes de
Seine-et-Oise se trouvent dans la même
situation que ces communes de banlieue,
celles de la périphérie parisienne, mais
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dans r ensemble il ne s'agit tout de même
que d'une minorité. La Seine-et-Oise, dont
nous voyons l'impérialisme, est un dépar
tement très étendu et très divers qui pro
fite de la capitale.

Ainsi, toutes les communes agricoles de
Seine-et-Oise vendent assez cher leurs pro
duits, légumes et fruits, à la population
4aborieuse de Paris.

J'ai donc peur que l'amendement intro
duit par la commission des finances dans
le texte de la loi ne se répercute d'une
façon assez fâcheuse et dangereuse sur les
finances de la ville de Paris et du départe
ment de la Seine. En cours d'exercice,
est-ce de bonne méthode ? Je ne le pense
pas!

.C'est pourquoi je me rallierai à la pro-

fonsttion formulée par la commission deintérieur.

U. le président. La parole «st à M. Die»
thelm pour explication de vote.

M. André Diethelm. Je voudrais répondre
d'un seul mot à mon excellent collègue
et ami Debu-Bridel. M. Debu-Bridel vient
de nous dire que, sous l'ancien régime, la
cour était nourrie par les ouvriers du
faubourg Saint-Antoine, et il s'étonne de
Voir le fait se reproduire aujourd'hui. En
est-il bien sûr ?

Je ne crois pas, en effet, que la cour
soit actuellement à Versailles, où seule
est établie l'Assemlblée de l'Union fran
çaise.

Par contre, les ouvriers du faubourg
Saint-Antoine habitent présentement en
Seine-et-Oise. Ils .en partent le matin, y
rentrent le soir, achètent à Paris tout' ce
qui "leur est nécessaire et laissent à la
charge des communes de leur domicile le
soin de nourrir leurs vieillards et leurs in
firmes,, d'élever leurs enfants et de soi
gner leurs malades.

En vérité, la situation du département
&e Seine-et-Oise est unique en France. Les
deux circonscriptions — Seine et Seine-et-
Oise — forment une même unité géogra
phique et constituent une même entité
économique. Je suis fermement con
vaincu que l'amendement que nous sou
tenons, au nom de nos collègues de Seine-
et-Oise, correspond à une juste revendica
tion. Et c'est dans cet esprit de justice que
je demande à l'Assemblée de suivre sa
commission des finances.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ex
plication de vote ?
Je vais mettre aux voix les deux amen

dements.

Je rappelle qu'ils ont pour objet com
mun la disjonction de l'article.
Je suis saisi d'une demande de scrutin.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

"■ *

M. le président. Le bureau m'informe
ïfu'il y a lieu de procéder à l'opération du
pointage. Si vous le voulez bien, le ré
sultat du scrutin sera proclamé ce soir.
Nous allons en terminer avec les autres

articles, si la commission est d'accord.
{[Assentiment.)
L'Assemblée nationale avait voté un ar

ticle 7 que vot-» commission a disjoint.
Personne ne reprend ce texte ?
Je donne lecture de l'article 8:

5 Art. 8. — Les sommes retenues aux

collectivités locales depuis le i"r janvier

1949 au titre des frais d'assiette et de per
ception, sont affectées — dans des condi
tions qui seront déterminées par arrêté
du ministre des finances et des affaires
économiques — au remboursement des dé
penses de matériel et à la rémunération
des travaux spéciaux accomplis par les
agents chargés de l'assiette, du contrôle
et du recouvrement des taxes locales. »

Je mets aux voix l'article 8.

(L'article 8 est adopté.)

M. le président. Nous allons réserver le
vote sur l'ensemble jusqu'à la fin du poin
tage, c'est-à-dire jusqu'à la séance de ce
soir. (Assentiment .)

M. le secrétaire d'État. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je voudrais, dans
ce cas là, prier d'avance l'Assemblée de
m'excuser de ne pas assister à sa séance
de ce soir, car je dois être présent à l'As
semblée nationale et je ne pense pas que
ma présence au Conseil soit utile, puisque
tous les articles ont été examinés et qu'en
somme le vote de l'ensemble n'est retardé
qu'en raison du pointage. Mais je désire
prier le Conseil de m'en excuser et de ne
pas interpréter mon absence comme un
manquement à la courtoisie déférente que
je lui dois. (Applaudissements ■)

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, nous arrivons au
terme de ce débat où nous avons à la

commission des finances, d'accord avec la
commission de l'intérieur,, pris la position
de suivre le Gouvernement et l'Assemblée
dans les textes qu'elle avait votés.

Nous avons dit tout à l'heure — et

M. Hamon vous l'a dit beaucoup plus élo
quemment que moi — quelle avait été
notre hésitation et comment nous nous
étions demandé un moment si nous n'au
rions pas dû reporter le vote de ce texte
à plus tard.

Nous vous avons suivi. Nous croyons que
nous avons bien fait. Mais nous croyons
aussi être en droit de vous demander de

bien vouloir, au -nom du Gouvernement,
défendre énergiquement devant l'Assem
blée nationale les textes que nous avons
votés ici, textes sur lesquels, sauf une
petite exception, nous nous sommes tou
jours trouvés d'accord avec le Gouverne
ment.

En particulier, il y a un point impor
tant, et vous savez combien il a ému Cette
Assemblée: c'est la disposition votée par
l'Assemblée nationale qui fait tomber à la
fia de l'année tout l'édifice de la taxe
locale.

Nous savions que nous avions un moyen
de rendre ce texte inopérant: c'était de
retarder le vote jusqu'en décembre -pro
chain. Nous n'avons pas voulu l'utiliser
pour les raisons que l'on nous a données,
car, avec un ajournement, nous aurions
lésé ceux qui doivent 'bénéficier des réfor
mes introduites par ce texte.
Je vous demande. — et la commission

y tient — de vous appuyer de toute l'au
torité du Gouvernement pour défendre le
plus énergiquement possible devant l'As

semblée nationale les textes que nous
avons ainsi acceptés d'un commun accord*
(Applaudissements.)

M. le rapporteur pour avis. Je demanda
la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur pour avis.

M. le rapporteur pour avis. Je n'ajouterai
rien aux fortes paroles qui viennent d'être
prononcées au nom de- la commission des
finances, mais je yeux faire remarque:
qu'aucune voix ne s'étant élevée contre
la disjonction de l'article 7, c'est le
Conseil de la République unanime qui fait
sienne l'interprétation qu'a faite M. le rapt
porteur de la commission des finances.

M. le secrétaire d'État. Je tiens, après les
explications données par M. Maroger et
par M. Hamon, à dire que, naturellement,
je me propose de défendre dans toute la
mesure de mes possibilités devant l'Assem
blée nationale, les textes sur lesquels j'ai
été très heureux de voir se réaliser un ac
cord entre la pensée de vos commissions,
celle même de votre Assemblée et celle
du Gouvernement, notamment sur cet ar
ticle sur lequel M. Maroger a exprimé une»
opinion qui est, je crois, exacte, qui est
en tout cas la mienne et que j'avais déjà
exprimée devant l'Assemblée nationale,
mais avec l'appui autorisé de M. le prési
dent du conseil. Cette caution n'avait pas
suffi à ce moment-là et, comme je l'ai dit
tout à l'heure, l'Assemblée nationald
n'avait pas pu prévoir exactement le résul
tat de ce vote par division. Je serai donc
heureux de lui donner le résultat de la)
délibération que .vous aurez prise. (Ap
plaudissements .) , . . . -

M. le président. Le vote de l'ensemble
est donc réservé.

— 7 —

MOTION D'ORDRE

M. le président. En exécution de la lc|i dt!
23 juillet 1949, le Conseil de la République
est appelé à procéder à la nomination de
six membres titulaires et de six membres
suppléants de l'Assemblée consultative
prévue par le statut du Conseil de l'Eu
rope. , • -

Ces membres doivent être élus par lg
Conseil de la République en son sein, à la
majorité absolue des votants, l'un des ti
tulaires et l'un des suppléants devant être
pris dans la représentation des territoires
d'outre-mer.

Je propose au Conseil de procéder à ce
vote au cours de la séance de demain
après-midi. Nous pourrions, en effet, effec
tuer ce vote dans les salons voisins, par
exemple de quinze heures et demie à
seize heures et demie.

Il n'y a pas d'opposition ? (Adopté.)

M. Alex Roubert, président de la commis
sion des finances. La commission des îi-
nances souhaite que l'on siège demain
dans la matinée. On pourrait donc, au
cours de la séance éventuelle de demain
matin...

M. le président. Permettez-moi de vous
interrompre. Nous allons renvoyer la
séance à vingt-deux heures. Deux ques
tions restent à débatlre, dont celle sur les
pensions. Si vous pensez que le débat
puisse être terminé avant minuit, votre
proposition peut être acceptée, sinon, il
est impossible de siéger demain matin.
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M. Gatuing, président de la commission
des pensions. Si le Conseil est raisonna
ble, et il l'est, il me semble possible d'en

. avoir terminé avant minuit. {Mouvements.)

M. le président. Je veux bien, mais>
Voyez combien de temps a pris Le débat
6ni* la taxe locale ! Combien reste-il d'amen
dements ?

M. le président de la commission des
pensions. Je n'en vois que trois ou quatre
ani puissent faire l'objet d'une véritable
discussion.

M. le président de la commission des
finances. Au cas où le conseil pourrait
siéger demain matin pour débattre des dis
positions fiscales qui nous ont été trans
mises par l'Assemblée nationale et pour
lesquelles M. Bolifraud est prêt à venir rap-

• porter devant vous, je pense que noue
pourrions terminer un tel débat dans la
matinée. Peut-être pourrait-on, monsieur
le président, si le Conseil siège demain
matin à partir de dix heures, procéder au
premier tour de scrutin pendant la mati
née.

M. le président. Permettez-moi de dire
que la nomination des membres du Conseil
ne la République au Conseil de l'Europe
doit, me semble-t-il, revêtir, je ne dis pas
une certaine solennité, mais doit être faite
avec un grand nombre de présents. Si
vous pensez que dans la matinée les séna
teurs seront la en grand nombre. ..-

Plusieurs voix. L'après-midi I

M. le président. Monsieur le président de
la commission des finances a fait une pro
position, dois-je la mettre aux voix ?

Plusieurs voix. Oui! Oui!

M. le président. Cette propositions est-
elle maintenue ?

M. le président de la commission des
finances. Je demande purement et simple
ment de siéger demain matin pour étudier
les dispositions fiscales. Et pour le reste
je m'en rapporte à la sagesse du Conseil.

M. le président. Reste donc la proposition
que j'ai faite, tendant à fixer l'élection,
des représentants du Conseil de la Républi
que au Conseil de l'Europe à la séance pu
blique de demain après-midi.

Je la mets aux voix.

(Cette proposition est adoptée .)

M. le président. En conséquence, le scru
tin aura lieu, demain, en cours de séance,
de quinze heures trente à seize heures
trente, pour l'élection des membres titu
laires.

Le scrutin pour l'élection des membres
suppléants aura lieu à la suite.

Sur la proposition tendant à .tenir séance
demain matin, c'est à la fin de la séance

• de ce soir que le Conseil pourra se pro
noncer. (Assentiment.)

Le Conseil de la République voudra sans
doute suspendre la séance jusqu'à vingt-
deux heures. (Assentiment .)

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt heures
cinq minutes, est reprise à vingt-deux
heures, sous la présidence de M. Kalb.)

PRÉSIDENCE DE M. KALB,

vice-président. .

M. le président. La séance est reprise.

— 8 —

AMÉNAGEMENT DE LA TAXE LOCALE ADDI
TIONNELLE AUX TAXES SUR LE CHIFFRE
D'AFFAIRES.

Suite de la discussion et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Le Conseil de la Répu
blique reprend la discussion du projet de
loi adopté par l'Assemblée nationale por
tant aménagement de la taxe locale addi
tionnelle aux taxes sur le chiffre d'affai
res (n° 672, année 1949).

Voici le résultat, après pointage, du dé
pouillement du scrutin sur les amende
ments de MM. Léo Hamon, Laffargue et
Lafay, tendant à disjoindre l'article 5 bis.

Nombre des votants...;. ..... 221

Majorité absolue 111

Pour l'adoption .r..x 115
Contre 106

Le Conseil de la République a adopté.

En conséquence l'article 5 bis est dis
joint.
Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble

du projet de loi. Conformément à l'arti
cle 72 îu règlement, il y a lieu de pro
céder à un scrutin public. Le scrutin est
ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre des votants .. 277
Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la
République 160

Pour l'adoption ....-« 277

Le Conseil de la République a adopté.
Conformément à l'article 57 du règle

ment, acte est donné de ce que l'avis a été
adopté à la majorité absolue des membres
composant le Conseil de la République.

— 9 —

MODIFICATION DE L'ARTICLE 156 A

DU LIVRE II DU CODE DU TRAVAIL

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi, adop
tée' par l'Assemblée nationale, tendant à
modifier l'article 156 a du livre II du code

du travail (n°* 629 et 665, année 1949).
Le rapport de M. Henri Martel a été dis

tribué.

Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'aw
ticle 10!': ,

« Art. 1er. — L'article 156 a du livre 11
du code du travail est abrogé et remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. 156 a. — Les fonctions des délé
gués permanents de la surface institués
par l'article 27 du décret du 14 juin 194Q
portant statut du mineur sont confiés, pouç
les installations et services du jour dépen
dant d'un même siège d'extraction et oc
cupant moins de cent cinquante ouvriers,
aux délégués mineurs du fond dont la
circonscription comprend ledit siège d'ex
traction. Les ouvriers et ouvrières de ces
installations et services voteront dans le

même collège que les électeurs du fond de
la circonscription à laquelle ces installa
tions et services sont rattachés.

« Les prescriptions du présent chapitre
s'appliquent en ce qui concerne leurs con
ditions d'élection, de fonctionnement et de
rémunération aux délégués de la surface
pour les autres établissements et services
du jour. Un décret portant règlement d'ad
ministration publique fixera les mesures
d'application de cet alinéa. » .. '

Personne ne demande la parole ?..# '
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — La présenté
loi a effet du 15 avril 1949. » — (Adopté.),
Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble

de la proposition de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.},

— 10 —

REFORME DU RÉGIME DES PENSIONS '

DE CERTAINS PERSONNELS DE L'ÉTAT

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté pai;
l'Assemblée nationale, portant réforme du
régime des pensions des personnels de
l'État tributaires de la loi du 21 mars 1923
et ouverture de crédits pour la mise en
application de cette réforme (n°* 687 et
670, année 1949). . . .

Avant d'ouvrir la discussion générale,
je dois donner connaissance au Conseil de
décrets désignant comme commissaires du
Gouvernement, pour assister M. le secré
taire d'État aux finances, M. Boudeville,
sous-directeur à la direction du budget y
M. Soumagnas, administrateur civil à 14
direction du budget.

La parole est à M. le rapporteur de la,
commission des pensions.

M. Dassaud, rapporteur de la commission
des pensions. Mesdames, messieurs, le pro
jet de loi qui nous est soumis a pour but
d'établir la péréquation des pensions des
travailleurs industriels de l'État et de met
tre en harmonie, dans toute la mesure dul
possible, la retraite de ces travailleurs
avec celle des fonctionnaires régis par la
loi du 20 septembre 1948.

H y a deux grandes familles de travail
leurs de l'État: d'une part les fonctionnai
res proprement dits, d'autre part les tra
vailleurs des établissements industriels,-
Ces derniers ont leur régime de retraite en
fonction de la loi du 21 mars 1928. Dans
ces travailleurs des établissements indus
triels de l'État, il y a également deux gran
des catégories: d'abord les travailleurs des
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monopoles, des monnaies et médailles, les
cantonniers de l'État et d'autres, tels que
les ouvriers de ministcrees. Il y a d'autre
part les travailleurs des arsenaux et de cer
taines industries qui, eux, n'ont ipas les
mêmes modalités de traitement ou de sa
laire que ceux qui appartiennent aux mo-
nopolos proprement dits. Ceux des arse
naux et autres établissements industriels
sont des travailleurs à salaire régional.
Pour obtenir une péréquation facile et

rapide de leurs pensions, il a fallu aban
donner l'ancien système qui consistait à
baser ces pensions sur les trois dernières
années de travail. Il a fallu, ipar consé
quent, pour tenir compte île tous les avan
tages, si l'on peut dire, qui sont leur lot,
établir un salaire de base qui permette la
péréquation rapide et facile.
• Pour répondre aux demandes qui m'ont
été faites afin de savoir comment on dé
terminait le salaire de base qui servirait
ultérieurement à fixer le montant de la
pension, je crois devoir indiquer dans
quelles conditions s'opère cette fixation.
11 y a d'abord un salaire de référence. Il
est constitué par le salaire du début de la
catégorie à laquelle appartient l'intéressé,
augmenté de la prime d'ancienneté et de
diverses primes dites de vie chère.
Le salaire moyen senant au calcul de

la pension est constitué par le salaire de
référence de la catégorie, augmenté de la
prime de rendement calculée sur le sa
laire de début, des majorations pour heu
res supplémentaires décomptées suivant la
loi qui détermine les pourcentages accor
dés aux heures supplémentaires, c'est-à-
dire 25 p. 100 de 40 à 48 heures et 50 ip.
100 au delà. Ces majorations pour heures
supplémentaires sont décomptées toutes
primes et bonifications comprises. Autre
ment dit, le salaire moyen s'obtient en
divisant le total des gains réellement per
çus au cTjurs de l'année ipar le nombre
d'heures effectives de travail faites par
l'intéressé.

Pour obtenir le salaire servant de base
pour le calcul de la pension, on multiplie
2.076 heures par le salaire horaire ainsi
obtenu.

Mais, me direz-vous, pourquoi 2.07C heu
res C'est parce que 2.076 est le chiffre
qui se rapproche le plus du nombre d'heu
res effectuées sur la base de 52 semaines
multipliées par 40 heures par semaine,
ce qui nous donnerait 2.080. Le chiffre
2.0S0 n'étant pas divisible par 12, on a
cherché le chiffre le plus près qui, lui,
serait divisible par 12 et c'est ainsi que
l'on a obtenu ce chiffre de 2.070 heures

par au.

Depuis la publication du rapport que j'ai
eu l'honneur de présenter et sur lequel je
ne reviendrai pas — les quelques observa
tion que je formule maintenant sont sim
plement pour vous donner quelques 'élé
ments d'appréciation — votre commission
a eu à discuter de différents amendements

qui lui ont été présentés. Elle a fait sien,
en le complétant, celui qui lui a été pré
senté par M. Masson, qYii tend à compter
comme temps de service le temps d'inter
ruption des services de ceux qui, en dehors
de leur volonté et par suite de cas de force
majeure résultant de l'état de guerre, ont
été contraints d'interrompre leur service.
Les conditions de ce décompte seront fixées
par le règlement d'administration publique
prévu à l'article 31 de la loi qui vous est
présentée.
Cependant, il y a des cas multiples de

gens qui, en dehors de leur volonté ou
de leur plein gré, ont été obligés d'inter
rompre leur service. Je veux parler no
tamment des poudriers qui, dans .certains

cas, pour ne point travailler ipour 4 occu
pant, ont volontairement abandonné leur
service. Je voudrais obtenir du Gouver
nement l'assurance formelle que, dans le
règlement d'administration publique qui
sera pris, aucune des catégories de travail
leurs de l'État ne sera oublié, et notam
ment les travailleurs des .poudres qui, vo
lontairement, je le répète, ont abandonné
leur travail de façon à ne point servir l'en
nemi. Votre commission des pensions vous
demande d'adopter cet amendement et de
l'insérer à la fin du premier paragraphe.
D'autre part, à l'article 26, un amende

ment de M. Calonne tend à faire bénéficier
d'une allocation viagère annuelle ceux qui
ont été l'objet d'un licenciement involon
taire. Cette disposition se place au
deuxième paragraphe après les mots
« 11 février 1944 ». Votre commission vous
demande également de l'adopter.
Un certain nombre d'amendements nous

ont été présentés. Nous nous réservons de
les discuter au fur et à mesure de leur pré
sentation, ce qui ne veut pas dire, loin de
là, que la commission les ait repoussés
car, pour un certain nombre d'entre eux,
c'est au contraire une acceptation pure et
simple par la commission.
Je n'abuserai point de votre temps qui

est précieux, Je vous dirai simplement que
les travailleurs de l'État attendent avec

beaucoup d'impatience cette loi. Ils comp
tent sur nous pour leur donner avant notre
départ une loi de péréquation qui appor
terait à des serviteurs de l'État particuliè
rement méritants des satisfactions auxquel
les ils sont en droit de s'attendre. (Applau
dissements sur de nombreux bancs.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur pour avis de la commission des
finances.

M. Alric, rapporteur pour avis de la com
mission des finances. Mes chers collègues,
la commission des finances a examiné du

point de vue de ses répercussions budgé
taires le projet qui vous.est soumis. Je
pense que vous savez dans quelles condi
tions ce projet a été voté à l'Assemblée
nationale. Il est passé sans débat, mais
après que la commission des pensions de
l'Assemblée nationale l'eût sensiblement
modifié, ce qui fait que les ressources qui
avaient été prévues par le Gouvernement
pour le financement du projet, et qui
étaient de l'ordre de 150 millions, ont été
largement dépassées par les amendements
et les modifications que la commission
des pensions de l'Assemblée nationale a
effectués à ce projet.
Comme le projet est passé sans débat,

le Gouvernement n'a fait à l'Assemblée
nationale aucune remarque à ce sujet.
Je ne sais ce qu'il fera ici, mais votre
commission des finances a dû examiner

en elles-mêmes les répercussions finan
cières du projet. Elle remarque donc
que le financement de ce projet prévu par
le Gouvernement est devenu insuffisant

et que, par conséquent, l'article 16 de la
loi des maxima trouve son application.
Ces augmentations sont dues à des mo

difications apportées à divers articles.
Nous les examinerons au fur et à mesure

.de la discussion, mais, d'ores et déjà, la
commission veut signaler au Gouverne
ment que, à l'article 2, pour lequel évi
demment l'article 16 de la loi des maxima
s'applique comme pour les autres, elle lui
demande de regarder avec une particu
lière bienveillance l'augmentation des dé
penses qui est chiffrée, par les services,
approximativement à 3,5 millions et d'es
sayer de trouver les ressources correspon
dantes, Voici pourquoi:

Vous savez que, dans cette loi, comme
vous l'a expliqué M. Dassaud, on essaie
d'uniformiser les principes qui régissent
les pensions des ouvriers de l'État et les
pensions des fonctionnaires en général.
Pour le calcul des pensions chez les fonc
tionnaires, un principe est de règle cons
tante: c'est de calculer la pension en fonc
tion du gain des dernières années de tra
vail. Or, pour les ouvriers, autrefois, ce
notaient pas les dernières années, mais
les années les plus favorables qui comp
taient. Dans un but d'uniformisation, la
projet du Gouvernement applique ce
même principe pour les ouvriers.
La commission des pensions de l'Assem

blée nationale a pensé que c'était une
erreur et nous croyons qu'elle ne s'est
pas trompée parce que, quand on avait
agi ainsi pour les fonctionnaires, on avait
pensé que les dernières années étaient
les plus favorables et que c'était à la fin
de leur carrière qu'ils arrivaient à l'apo
gée de leur situation.
Pour les travailleurs manuels, au con-

trare, ce n'est pas toujours le cas. Ils
peuvent se trouver dans un état plus défi-^
cient à la fin de leur canière pour des
raisons absolument indépendantes de leur
volonté, et gagner par conséquent moins
qu'à d'autres périodes de leur activité
professionnelle.

• Dans ces conditions, nous pensons que
ce n'est pas aller contre l'esprit de ce qui
est la loi pour les fonctionnaires que ie
dire que, pour les travailleurs manuels, il
faut tenir compte des années favorables
et calculer leur pension comme l'a prévu
l'Assemblée et comme l'a confirmé la

commission des pensions du Conseil de
la République. Si, en fait, l'article 16 de
la loi des maxima s'applique à cet article,
comme le dépassement est faible, et en
fonction des remarques précédentes, la
commission des finances a pensé qu elle
pouvait joindre son avis à celui de la com
mission des pensions et demander au
Gouvernement s'il ne pouvait pas regarder
avec bienveillance ce cas particulier.
Quant aux autres, nous les examinerons

au fur et à mesure de la discussion et, je
crois, évidemment, que la commission dés
finances, si l'occasion s'en présente, sera .
obligée de dire que l'article 16 rle la loi
des maxima s'applique puisque le finan
cement des dépassements n'a pas été
prévu. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Du
toit.

•• M. Dutoit. Mesdames, messieurs, depuis
janvier 1948, ouvriers et ouvrières des
établissements industriels de l'État atten
dent la péréquation des retraites, c'est-à-
dire l'ajustement aux salaires en vigueur.
Pour les fonctionnaires, la nouvelle loi,
promulguée le 20 septembre 1948, permet
cette péréquation qui, certes, est loin
d'être appliquée, vu la lenteur apportée à
la revision des dossiers. Pour les ouvriers
de l'État, il fallait obtenir la refonte de la
ioi du 21 mars 1928. La loi portant réforme
de cette dernière a été votée sans débat
à l'Assemblée nationale, le 11 juillet der
nier; c'est celle que nous discutons ac
tuellement et qui intéresse tous les tra
vailleurs des établissements industriels de
l'État, tabac, allumettes, Imprimerie na
tionale, monnaies et médailles, ponts et
chaussées en ce qui concerne les canton
niers. Elle s'inspire en partie des réformes
apportées dans le régime général des pen
sions civiles et militaires des fonctionnai
res de l'État par la loi du 20 septembre
1948, mais est surtout l'aboutissement de
la lutte qu'ont menée ces travailleurs
arouDés et unis dans leurs organisations
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syndicales; et s'il apporte certaines amé
liorations à leur régime de retraites, pour
quoi faut-il que ce projet soit' encore in
complet et qu'il laisse en suspens des re
vendications importantes que ces travail
leurs ont formulées en cette occasion ?

Tous les membres de notre commission

des pensions ont d'ailleurs reçu la liste
de ces revendications qui n'ont absolu
ment rien d'exagéré. Ce sont des revendi
cations raisonnables et le Conseil de la

République ferait bien de s'en inspirer.
Nous avons là l'occasion de satisfaire

tine importante catégorie de travailleurs,
et déjà l'on nous menace de la loi des
maxima, déjà l'on parle de démolir ce qu'a

■ fait l'Assemblée nationale. Mais nous pen
sons que si vous suivez le Gouvernement
sur ce terrain vous vous opposerez en fait
aux revendications' raisonnables qu'ont
déposées les travailleurs de l'État et vous
laisserez ainsi subsister des germes de
conflit.

L'exposé des motifs du projet de loi ap
porte des modifications avantageuses. 11
apporte en môme temps, une preuve que
tel qu'il est, il ne contient pas les revendi
cations légitimes attendues par tous les
intéressés. La première anomalie que nous
avons retenue est celle qui est contenue
à l'article 2 et qui détermine les salaires
soumis à la retenue de 6 p. 100, c'est-à-
dire des taux qui serviront de base à la
pension.
Si cet article donne satisfaction aux ou

vriers rémunérés par un salaire national,
„ comme ceux du tabac, des allumettes, des
monnaies et médailles, cantonniers de
l'État, ministères, administrations centra
les, il n'en est pas de même pour les au
tres, c'est-à-dire les travailleurs des im
primeries nationales rémunérés en fonc-
iion des salaires pratiqués dans l'indus
trie.

En effet, il est tenu compte, pour le
salcul du taux servant de base à la pen
sion, des salaires régionaux. Or, l'admi
nistration n'ignore pas qu'il est impossi
ble de déceler exactement les tarifs des
salaires payés dans l'industrie. Elle n'a
pas tenu compte du salaire.de ce person
nel, employé dans les différents services
et manufactures de l'État pour fixer les
salaires horaires, Mensuels et annuels,
lesquels sont nettement supérieurs aux sa
laires régionaux.
Il apparaît que la plus juste méthode

sciait d'établir un salaire national forfai
taire fictif d'après les traitements des
groupes d'ouvriers à émoluments nation-
naux, tels que ceux des tabacs, des alla--
mettes, des monnaies et médailles, des ad
ministrations centrales et ministères, étant
entendu que 'ces salaires fictifs ne seraient
appliqués que pour déerminer le taux de
Jà retraite.

Il existe dans ce projet de loi d'autres
anomalies que nous vous demandons de
redresser en acceptant, au cours de la dis
cussion des articles, les amendements quo
nou avons déposés à ce sujet.
Il est un point sur lequel je voudrais at

tirer l'attention du Conseil et qui a été
tout à l'heure soulevé par M. le rappor
teur de la commission des jpensions, c'est
celui intéressant les ouvriers et ouvrières
des manufactures de tabac et allumettes en
particulier, qui ont été victimes de la loi
du 12 mai 1941 portant dégagement des
cadres.

La situation de ces travailleurs a déjà
retenu l'attention des parlementaires dans
le pass^ Nous pouvons apporter ici la
copie du décret Peters, qui iprévoyait déjà
(Je donner des réparations à cette çatégorio

de travailleurs. « Si cette loi de 1941 n'ap
paraît pas à première vue comme une loi
d'exception, elle en a bien cependant re
vêtu le caractère, disait M. Peters, du fait
des raisons qui l'ont motivée et des moda
lités de son application. »
Si nous examinons, plus particulière

ment les raisons qui ont motivé son ap
plication dans les manufactures des tabacs,
nous constatons que l'excédent de person
nel résultait uniquement de l'état de fait
de l'occupation de notre pays par les ar
mées allemandes, occupation qui ne per
mettait plus l'arrivage en France des ta
bacs de provenance étrangère qui, en
temps normal, entrent pour 40 p. 100 dans
les fabrications de la manufacture. Cette
situation était donc bien consécutive à

l'état de guerre et revêtait une durée tem
poraire. .

En ce qui concerne les modalités d'ap
plication, c'est uniquement en se réfé
rant aux principes de la loi du 11 octobre
1940 sur le travail féminin, qui revêt un
caractère d'exception, que le licenciement
a été effectué par la mise à la retraite an
ticipée de toutes les ouvrières âgées de
cinquante ans au 31 juillet 1941, quelle
que soit leur ancienneté de service.

J'entends bien que la commission des
pensions prévoit que les travailleurs qui
ont volontairement quitté leur tâche pour
se soustraire au travail imposé par l'en
nemi pourront être repris dans le cadre
de la loi aujourd'hui en discussion, mais
nous voudrions également y voir figurer
ceux qui, involontairement, du fait de la
loi de dégagement des cadres de 1941, ont
été contraints d'abandonner leur travail

pour leur permettre de récupérer les an
nées qu'ils ont perdues entre 1941 et 1942. :

A l'article 4 nous avons également re
marqué quelque chose qui ne peut être
qu'un oubli de la part dir Gouvernement
en ce qui concerne les femmes. Si, à cet
article, on tient compte qu'en règle géné
rale la loi accorde, en ce qui concerne
l'âge, une réduction de cinq ans aux fem
mes par rapport aux hommes, c'est-à-dire
la pension minimum pour trente années
de services et cinquante ans d'âge au lieu
de soixante ans, il serait normal que cette
bonification se retrouvât dans le cas des

services passés dans l'insalubrité et qu'au
texte du projet de loi, deuxième paragra
phe de l'article 6, on substitue: « Il suf
fit de l'âge de cinquante-cinq ans pour les-
hommes et de cinquante ans pour les fem
mes, et vingt-cinq années de services pour
les intéressés qui ont effectivement accom
pli ces années de services dans un poste
insalubre. »

Voilà, mesdames, messieurs, les quel
ques remarques que nous avons faites sur
ce projet.- En terminant, nous voudrions
que le Gouvernement prenne sans tarder
des mesures pour permettre l'attribution
immédiate d'avances aux retraités dont la
situation est actuellement extrêmement
difficile.

Nous espérons que le Conseil de la Répu
blique, contrairement à ce qui s'est passé
il y a quelques jours ici au sujet de la loi
?ur les accidents du travail, ne suivra pas
le Gouvernement qui pourrait, une fois de
plus, faire jouer au Conseil de la Répu
blique un rôle qui n'est pas fait pour rele
ver son crédit parmi les masses travail
leuses.
Il est urgent de donner satisfaction aux

vieux travailleurs de l'État. Nous sommes
persuadés que les quelques millions qui
seront nécessaires à la réalisation de cette
mesure de justice, il sera possible de les
trouver et, en tout état de cause, les tra

vailleurs de l'État ne sauraient se contenu
ter de demi-mesures à ce sujet. (Applavr
dissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Ter
nynck.

M. Ternynck. Des chers collègues, mes
dames, messieurs, bien que mon propos
n'intervienne pas sous la forme d'un
amendement, je serais heureux de poser,
quelques questions de détail.
Le projet qui nous est venu de l'Assem

blée nationale et les efforts de notre com
mission des pensions, ont, à mon sens,-
raison de tenir compte, dans la détermi
nation du salaire horaire moyen des
heures supplémentaires et cela dans le
but de ne pas décourager l'effort de tra*
vail intense.

Cependant, un grand nombre de mes
amis et moi-même envisagerions volon
tiers, tant dans le secteur privé que dans
le secteur des industries nationalisées,
l'intérêt qu'il y aurait à encourager cet
effort par d'autres moyens qui ont déjà
été appliqués d'ailleurs, c'est-à-dire en
exonérant les heures supplémentaires de
tout prélèvement et de tout versement
tant à la sécurité sociale qu'aux caisses
d'allocations familiales ainsi qu'au fisc,
au titre tant de l'impôt cédulaire que de
l'impôt sur le revenu.
D va de soi que dans ce cas, monsieur

le ministre, je ne demande pas du tout
qu'il soit tenu compte de ces heures sup
plémentaires s'il n'y a pas prélèvement
correspondant. Mais j'estime qu'il y a lieu
d'encourager l'effort et je suis persuadé
que vous serez le premier à le désirer. -

Il faut choisir entre ces deux méthodes*
ou bien tenir compte des, heures supplé
mentaires dans la détermination du sa
laire moyen annuel, ou bien alors les exo
nérer purement et simplement.de tout
prélèvement. ..

_ Me sera-t-il possible de poser une ques
tion quelque peu indiscrète -et même brû
lante i Au cas où une indemnité sup
plémentaire pour congé payé analogue i
celle que M. Daniel Mayer a cru devoit
accorder, de son propre chef, aux em
ployés de la sécurité sociale, serait géné- '
ralisée, en. sera-t-il tenu compte dans le
calcul de^ pensions ? Dans cette hypo
thèse, ne risque-t-on pas de voir les in
demnités de chômage entrer également
en ligne de compte ?

M. le président. La parole est à M. 1«
secrétaire d'État aux finances.

M. Edgar Faure, secrétaire d'État aux
finances. Je voudrais indiquer, confor
mément à ce qu'a dit M. Alric, le souci
du Gouvernement d'assurer le statut des
pensions des personnels ouvriers de l'État
et de l'assurer rapidement.

C'est dans ce but que le Gouvernement
avait déposé son -projet. Ce projet devait
venir devant l'Assemblée nationale, mais
il ne pouvait venir utilement que s'il pas
sait sans débat. C'est pourquoi le Gouver-
vernement a accepté cette forme de dis
cussion, encore que ce projet, sur certain
point, comportât des rectifications néces
saires, par rapport au projet initial du
rouvernement et à son financement.
Devant le Conseil, j'essaierai de deman

der quelques modifications de détail,
mais j'ai l'intention de les réduire au mi
nimum.

Notamment, j'indique à M. Alric, que le
Gouvernement accepte son point de vue
au sujet de l'article 2, étant donné que
ce point de yue est celui de la commis-
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6ion des pensions et qu'il est équitable.
Ceci montre l'esprit dans lequel le. Gou
vernement entend suivre la discussion. ^
Je limiterai donc à deux points de do

tai L les observations que je ferai tout a
l'heure : aligner le régime de ce person
nel sur celui des fonctionnaires et ne
r>as constituer un privilège par rapport
au régime général, car vous verriez alors
les conséquences: ensuite rester dans le
cadre du financement.
Ainsi, nous aurons fait une chose réelle

et juste et nous aurons montré notre
véritable sollicitude. Sans doute vous
aurez des amendements de sureuchere,
surtout sur les bancs de l extrême gau
che de l'Assemblée où l'on ne vote pas
les impôts, mais où on trouve qu on
ne donne pas assez d'argent. (Interrup
tions à l'extrême gauche.)
Je tiens donc à prendre position pour

que l'Assemblée sache que c'est volontai
rement que le Gouvernement a abandonne,
en quelque sorte, ses droits de discussion
devant la première Assemblée pour ne
pas priver ces travailleurs du régime
auquel iis ont droit.

M. le président. La parole est à M. Ca
lonne pour répondre à M. le ministre.
M. Nestor Calonne. Monsieur le mi

nistre, vous assurez le Conseil de la Répu
blique que le Gouvernement, en déposant
ce projet de loi, avait tenu à assurer
le statut du personnel des travailleurs de
l'État.

Je veux me permettre, avec l'autorisa
tion de M. le ministre, de lui poser une
question. En tant que mineur, ayant eu
très peu de temps pour étudier la ques
tion des travailleurs de l'État, je dois
indiquer ici que grande a été ma sur
prise de constater Ta misère dans laquelle
végétaient ces travailleurs dans leur vieux
jours. Grande a été ma surprise, comme
je l'ai dit à la commission, car j'ai vu,
il y a peu de temps, dans une informa
tion économique, les -résultats financiers
de l'exploitation des tabacs.
Je veux poser cette question à M. le

ministre: combien l'État a-t-il réalisé de
bénéfices sur l'exploitation des tabacs en
1948 ? Connaissant la réponse de M. la
ministre, le Conseil de la République

Îiouurradjsug tear scisle es aplelnusioentsesdes treavaoinl-eurs dés tabacs et allumettes correspon
dent aux efforts louables qu'ils four
nissent pour donner au peuple de France
le tabac nécessaire, et également si le
Gouvernement, lui, connaît les efforts
louables de cette corporation.
Voilà ce que je voulais demander à

M. le ministre qui, je l'espère, nous don
nera satisfaction dans sa réponse.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des arti
cles du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles .)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1er.

TITRE I"

Dispositions générales,

« Art. 1er. — Ont droit au bénéfice des
' 'dispositions de la présente loi les per
sonnels de l'État actuellement tributaires
de la loi du 21 mars 1928 ainsi que leurs
yeuves et leurs orphelins..

« Il sera procédé à toute nouvelle affi
liation par décret en conseil d'État con
tresigné par le ministre intéressé et le
ministre des finances et des affaires éco
nomiques. »
Par voie d'amendement (n° 9) Mme De

vaud propose, au premier alinéa de cet
article, à la dernière ligne, de remplacer
les mots: « leurs veuves » par les mots:
« leur conjoint survivant ».

La parole est à Mme Devaud.

Mme Devaud. Mes chers collègues, vous
me voyez quelque peu gênée, ce soir,
pour développer cet amendement devant
une assemblée presque exclusivement
masculine dont je serais navrée de frois
ser en quoi que ce soit le légitime orgueil.
Je, pense que, cependant, vous voudrez
bien m'accorder .la bienveillance que vous
m'avez toujours manifestée et que vous
accepterez d'envisager cet amendement
avec toute la largeur d'esprit et toute la
compréhension dont vous avez l'habitude
de faire preuve.

De quoi s'agit-il en effet ? Je reprends,
à l'occasion des retraites accordées aux

ouvriers de l'État, une revendication au
trefois féminine, ma :s je dirais mainte
nant familiale, des fonctionnaires et ou
vriers de l'État .Vous savez, en effet, que,
lorsque dans une famille, le mari vient
à décéder, la veuve a droit à une pen
sion de réversion égale à 50 p. 100 de
la pension à laquelle pouvait prétendre
l'agent décédé.
C'est là une mesure à sens unique.

Lorsque la femme fonctionnaire ou la
femme ouvrière d'État vient à décéder,
le veuf n'a point droit, lui, à la même
pension de réversion et, cependant, - la
femme fonctionnaire ou la femme ou
vrière d'État supporte. chaque mois, sur
son salaire ou sur son traitement la

même retenue que les hommes qui occu
pent la même fonction qu'elle.
Je pense que nous vivons là sur une

législation périmée et mal adaptée à la
situation actuelle. Il fut un temps, en
effet, où le travail des femmes était
chose rate et souvent ne correspondait
pas à un besoin réel. Le travail de la
lemme apportait simplement un appoint
ou plutôt un supplémenV de ressources
dont le foyer bénéficiait heureusement,
mais qui, par définition, n'était point
nécessaire. Aujourd'hui,- c'en est tout
autrement: les femmes sont largement
entrées dans le secteur productif, les
femmes, pour une grande majorité, tra
vaillent, et dans les ménages d'ouvriers,
dans les ménages d'emplovés ou de1
petits fonctionnaires, le salaire de la
femme n'est point un superflu, mais un
appoint indispensable à la vie du ménage,
à la vie de la famille.

Que la femme vienne à disparaître, que
se passe-t-il ? Pour le père de famille qui
reste veuf avec plusieurs enfants, va se
creuser dans le» budget familial un trou
important et qu'il ne saurait plus com
bler tout seul. Le salaire de la femme
manque au foyer comme manque sa
présence.

A ce point de vue simplement familial, je
vous demande, monsieur le ministre, pour
quoi n'y a-t-il pas, en quelque sorte,
réversibilité de la pension de réversion ?
Pourquoi la femme qui, comme je l'ai
dit il y a un instant, doit supporter sur
son salaire ou sur son traitement les
mêmes retenues, exactement les mêmes,
que ses collègues masculins, n'a-t-elle pas
le droit de faire bénéficier ses proches des
mêmes avantages que l'homme lorsqu'il

i vient à décéder ? En vérité, la femme a

une situation inférieure à celle de
l'homme et en bonne logique, elle de
vrait, puisqu'elle ne peut prétendre à lais
ser aux siens les mêmes avantages, tou
cher de son vivant un traitement supé
rieur.

Je vous le demande, monsieur le mi
nistre, n'y a-t-il pas là une simple ques
tion d'équité et ne devriez-vous pas vous
prêter à la résoudre ?
Je le répète, ce qui était autrefois un

superflu dans un ménage ou dans une •
famille est maintenant devenu le strict
nécessaire, et ceci malgré la volonté per
manente du chef de famille de subvenir
pleinement aux besoins des siens.
Le concours des deux époux aux besoins

du ménage qu'impose le code civil ne
serait-il pas respecté par la loi même ?

C'est pourquoi j'ai déposé, à l'article 1er
et aux articles suivants — car mon pre
mier amendement commande les huit
autres — un amendement tendant à obte
nir pour le veuf les mêmes avantages
que pour la veuve, autrement dit tendant
à équilibrer les av. ntages du conjoint sur
vivant, quel qe soit son sexe.

La Constitution, voyez-vous, a déclaré
les droit* égaux pour les femmes et pour
les hommes. La formule « A travail égal,
salaire égal » est devenue un lieu com
mun. Je ne vois pas pourquoi la femme
fonctionnaire ou la femme ouvrière d'État

serait singulièrement défavorisée par rap
port à ses collègues masculins, d'autant
plus qu'il n'est pas question de son béné
fice propre ni de son bien-être personnel,
mais qu'il s'agit, uniquement, de ce
qu'elle peut apporter aux siens, à son
foyer, à sa famille et essentiellement à
ses enfants. (Applaudissements à droiteg
au centre et à gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission •>.

M. le rapporteur. Mesdames, messieurs,
la commission n'a pas eu connaissance
de l'amendement de Mme Devaud.

Cependant, je crois que Mme Devaud
défend, avec beaucoup d'esprit, une cause
féministe... »

Mme Devaud. Et familiale.

M. le rapporteur. ...car, en réalité, dans
la défense du veuf, il y a surtout l'inten
tion, pour l'avenir, de placer la femme
dans une situation supérieure à celle du
mari.

Mme Devaud. Comment, supérieure ?

M. Ternynck. Égale.

M. le rapporteur. Ce que je voudrais
surtout retenir et donner comme» argu
ment, c'est jue nous sommes en train
de faire une loi qui doit s'harmoniser avec
la loi du 20. septembre 1948. Cette dispo
sition, de l'avis de la commission, tout
au moins, je crois parler en son nom,
n'a pas sa place dans une telle loi.
C'est la raison pour laquelle la com

mission croit devoir repousser l'amende
ment de Mme Devaud, bien qu'elle pense
que, "dans un avenir très rapproché, Mme
Devaud aura beaucoup plus de chance.

Mme Devaud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à Mme De»
vaud. > •

Mme^Devaud.- Les derniers ont toujours
raison, monsieur le ministre, vous avez
raison donc de me laisser la parole immé
diatement.
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Monsieur le rapporteur, je vous remercie
de vos paroles d'espoir. Mais je connais un
proverbe qui dit: «'un tiens vaut mieux
que deux tu l'auras ». Or, l'année der
nière, c'est en fin de session que nous
avons voté la loi du 20 septembre 1958. Je
me suis laissée dépasser par les événe
ments. Pour lever tous vos scrupules,
j'aime mieux vous dire qu'en même temps
que j'ai déposé cet amendement, j'ai dé
posé également une proposition de loi ten
dant à obtenir les mêmes dispositions pour
les femmes fonctionnaires. N'ayez donc
plus aucune hésitation, monsieur le rap
porteur. Vous commencez aujourd'hui par
les ouvriers de l'État et, si vous me don
nez satisfaction, je suis persuadée que,
s'inspirant du bon exemple de cette
Assemblée, l'Assemblée nationale accep
tera demain ou après-demain, de voter ma
proposition de loi afin d'harmoniser la si
tuation des femmes fonctionnaires avec
«celles des femmes ouvrières d'État.

Par conséquent, vous n'avez plus d'ex
cuse et la commission est obligée d'accep
ter mon amendement. (Rires et applaudis-
fements.)

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je voudrais dire
à Mme Devaud que j'ai écouté avec beau
coup d'intérêt son exposé et que je ne
méconnais pas l'importance du problème
qu'elle soulève.
Il est certain que l'état de nos mœurs

évolue. Des questions qui ne se seraient
pas posées jadis peuvent être actuelle
ment au premier plan de l'actualité et au
ront demain les solutions que vous atten
dez. Je me souviens qu'il y a un certain
temps s'est déroulé un débat au sujet des
.veufs de guerre. Finalement aucune solu
tion n'a abouti.

Je voudrais faire à Mme Devaud la sug
gestion d'accepter que sa proposition soit
disjointe de cette loi. En effet, il n'est pas
possible de la traiter isolément:
i Vous dites, madame, que vous avez
vous-même déposé une proposition de
loi. Vous pensez bien que le problème doit
'être considéré dans son ensemble, ne 6e-
[rait-ce qu'en raison de son aspect fnan-
cier. Les réversions de pension ne procè
dent pas uniquement des retenues. Il y a
'aussi une part de l'État. Il faudrait donc
évaluer l'importance du financement de
'cette réforme et proposer une ressource:
impôt spécial, décime, augmentation des
charges du contribuable, pour assurer ce
financement. C'est toujours le même
'drame.

Je tiens, en tout cas, à assurer que nous
considérons la question posée comme sé-
'rieuse, et je vous demande d'accepter
,'qu'elle soit traitée plus tard dans le cadre
général qui lui convient.

i M. Nestor Calonne. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Ca
lonne.

M. Nestor Calonne. Une fois de plus — et
je le dis avec déférence — je m'étonne
de la réplique de M. le secrétaire d'État,
car s'il y a une catégorie d'ouvrières de
l'État à qui le Parlement doit beaucoup
de -respect et de reconnaissance, c'est bien
celle qui a fait l'objet de la question sou
levée ce matin, à la commission, par mon
ami M. Dutoit et par Mme Cardot.*
En effet, les ouvrières de cette catégo

rie, sur lesquelles s'abat de plus en plus
Je malheur, yiennent de se trouver Irao-

pées de congédiement massif, comme l'a
indiqué Mme Cardot à la réunion de la
commission. Par conséquent, je ne vois
pas pourquoi, alors que j'ai posé tout à
l'heure une question à M. le ministre, qui
se dit pourtant très courtois et très défé
rent, mais à laquelle il n'a pas daigné
répondre, M. le ministre, représentant le
Gouvernement, se plaît à reporter aux ca
lendes grecques l'amélioration du sort de
ces ouvrières que réclament les différents
partis Composant cette digne Assemblée.
Voilà ce que je voulais dire pour sauve

garder les intérêts de .ces malheureuses
veuves de guerre.

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je remercie l'ora
teur de la déférence qu'il m'a exprimée;
j'en suis touché mais je dois dire que je
ne reporte pas aux calendes grecques les
demandes des membres de cette Assem
blée. J'ai suggéré seulement à Mme De
vaud de reporter la question à une étude
d'ensemble. Je crois l'avoir fait égale
ment dans des termes déférents, et je
crois m'être rencontré d'ailleurs avec la
commission sur ce point.

Il est certain que nous ne pouvons pas
établir un principe aussi nouveau uni
quement dans cette loi particulière qui,
comme l'a dit la commission, a pour objet
d'harmoniser la situation de ces person
nels avec la loi de septembre 1918.

Vous comprenez combien il me serait
désagréable d'opposer, sinon sur cet arti
cle, du moins sur les autres, un article du
règlement à cette demande qui procède
d'un esprit généreux. Mais je dois dire
que des demandes de ce genre doivent
être examinées dans leur ensemble et avec
leurs procért's de financement. Or l'ora
teur qui est venu au secours de Mme De
vaud, secours qui était d'ailleurs peut-être
superflu, n'a pas proposé de ressources
spéciales susceptibles de financer la dé
pense qu'il préconise.

M. le président. Personne ne demande •
plus la parole sur l'amendement'?...
Je le mets aux voix.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe de l'action démo
cratique et républicaine.
Le scrutin est. ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

■9

M. le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre des votants 263
Majorité absolue 132

Pour l'adoption 72
Contre 191

Le Conseil de la République n'a pas
adopté. ,

Il n'y a pas d'autres observations sur
l'article 1er ?

Je le mets aux voix.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — I. — Les
personnels visés à l'article 1er supportent
une retenue de 6 p. 100 calculée sur les
émoluments représentés:

« a) Pour les intéressés rémunérés par
un salaire national:

« Par la somme brute correspondant à
l'indice de la catégorie à laquelle ils appar
tiennent, à l'exclusion de .tout autre avan
tage oualle au'en soit la nature:

« b) Pour les intéressés rémunérés en
fonction des salaires pratiqués dans l'in
dustrie :

« Par la somme brute obtenue en mul
tipliant par 2076 le salaire horaire moyen
déterminé d'après le nombre d'heures de
travail effectif dans l'année et les gains y
afférents constitués par le salaire propre
ment dit et, éventuellement, la prime
d'ancienneté, la prime de fonction, la
prime de rendement ainsi que les heures
supplémentaires, à l'exclusion de tout
autre avantage quelle qu'en soit la na
ture.

« II. — En cas de perception d'émolu
ments réduits pour cause de congé, d'ab
sence ou par- mesure disciplinaire, la re
tenue est perçue sur le salaire entier.
a II bis. — En cas de rétrogradation de

catégorie ou d'emploi, motivée par une
diminution de l'aptitude professionnelle
résultant de l'âge, dans les deux ans pré
cédant la cessation des services, ou d'une
invalidité résultant de la guerre ou d'un
accident du travail, les retenues continue
ront à être perçues sur le salaire de la
catégorie ou de l'emploi occupé avant la
rétrogradation.

« III. — Le taux de la contribution de
l'État est fixé à 6 p. 100 des mêmes émo
luments.

« IV. — La double contribution prévue
aux paragraphes précédents est versée au
fonds spécial visé à l'article 3. <

« En cas d'induffisance de ses ressour
ces, ce fonds recevra de l'État une contri
bution supplémentaire dont le montant
sera déterminé dans les conditions fixées
par le règlement d'administration pu
blique prévu à l'article 31.
« La caisse nationale des retraites pour

la vieillesse aura la faculté de. transférer
à ce même fonds les réserves mathéma
tiques des rentes constituées au profit des
tributaires de la présente loi. Lorsque la
rente a été constituée à capital réservé, il
est procédé, au moment du transfert, à
l'aliénation des capitaux. Du fait, de cf
transfert, la caisse nationale sera défini
tivement libérée de ses engagements vis-à-
vis des intéressés.

« V. — Aucune pension ne peut être
concédée si le versement des retenues exi
gibles n'est pas effectué.

«' Les retenues légalement perçues ne
peuvent être répétées. Celles qui ont été
irrégulièrement perçues n'ouvrent aucun
droit à pension, mais peuvent être rem
boursées sans intérêt sur la demande des
ayants droit. »
. Je suis saisi d'un amendement, n° 4,
présenté par M. Calonne, qui propose, au
paragraphe II, après les mots: « pour cause
de congés » d'insérer la disposition sui
vante: « ...(y compris ceux de maladie ac
cordés en vertu de l'article 41 de la loi
du 19 mars 1928). »

La parole est à M. Calonne.

M. Nestor Calonne. L'amendement que
j'ai déposé au nom du groupe communiste
pourrait sembler inopportun, mais il a
pour but d'étendre le bénéfice des congés
de maladie de deux ans avec payement du
salaire entier, dont bénéficient les fonc
tionnaires anciens combattants, à tous les
ouvriers de l'État qui en ont été exclus n
priori. En effet, depuis la promulgation de
cette loi, le bénéfice de ces congés a été
étendu aux ouvriers des tabacs et allumet
tes, des monnaies et médailles, voire même
au personnel de l'assistance publique, du
métro, etc. Il serait donc injuste que cela
ne s'applique pas à certains ouvriers frap
pés par la longue maladie, soumis à la
réglementation d'une caisse mutuelle qui
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ir-opère aucune retenue sur les salaires,
au titre de la loi de 1928 sur les pensions.
Nous avons pensé réparer cette injustice
en déposant notre amendement qui, nous
l'espérons, recevra l'agrément du Conseil.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission?

M. le rapporteur. Cet amendement. tend
â préciser les congés accordés en vertu de
l'article 41 de la loi du 19 mar 1928 qui
concerne les fonctionnaires anciens com
battants qui ont eu droit à pension à la
suite de blessures et de maladies. C'est là
à notre avis une question qui relève du
statut du personnel. C'est pour cela que
la commission estime qu'elle n'a pas sa
place dans les textes que nous votons. Ce
pendant elle invite le Gouvernement à
étendre à tous les dispositions les plus
favorables de façon que les travailleurs de
l'État soient placés sur un pied d'égalité
avec les autres fonctionnaires.

M. l« président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement

donne acte de ces indications au rappor
teur. Comme l'a indiqué M. le rapporteur,
c'est une question de statut de personnel
qui est tout à fait en dehors du cadre de
la présente loi.

M. le président. Personne ne demande la
parole?...
Je mets aux voix l'amendement repoussé

par la commission et le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande la
parole?...
. Je mets aux voix l'article 2.

(L'article 2 est adopté.)

M. le président. « Art 3. — Un fonds spé
cial est destiné à assurer le service des
pensions concédées ou revisées au profit
des bénéficiaires de la présente loi. Il est
géré par la caisse des dépôts et consigna
tions et fonctionne sous le régime de la
répartition.

« Les valeurs existant en portefeuille
peuvent être liquidées. » — (Adopté.)

TITRE II

, Constitution du droit à pension
d'ancienneté ou proportionnelle.

Section I. — GÉNÉRALITÉS

« Art. 4. — I. — Le droit à la pension
d'ancienneté est acquis lorsque se trouve
remplie, lors de la radiation des contrôles,
la double condition de soixante ans d'âge
et de trente années accomplies de services
effectifs pour le personnel masculin, de
cinquante-cinq ans d'âge et de trente an
nées accomplies de services effectifs pour
le personnel féminin.
« Il suffit de cinquante-cinq ans d'âge et

fle vingt-cinq années de services pour les
intéressés qui ont effectivement accompli
quinze années au moins dans un emploi
comportant des risques particuliers d'insa
lubrité. Les catégories d'emplois compor
tant ces risques sont déterminées par un
règlement d administration publique.

« Est dispensé de la condition d'âge""fixée
fi-dessus, l'intéressé qui est reconnu, sui
vant les modalités prévues au paragraphe
III du présent article, hors d'état de conti
nuer ses fonctions.

« Est compté comme temps de service
le temps d'interruption des services de
ceux qui, en dehors de leur volonté et
par suite.de cas de force majeure résultant

de l'état de guerre, ont été contraints d'in
terrompre leur service. Les conditions de
ce décompte seront fixées par le règlement
d'administration publique prévu à l'arti
cle 31 de la présente loi.

« II. — Ces âges et durées de services
peuvent être, sur la demande de l'inté
ressé, rédnits d'un temps égal à la moitié
des périodes ouvrant droit:
« 1° Pour les intéressés anciens combat

tants, au bénéfice de campagne double au
cours d'une guerre ou d'une expédition
déclarée campagne de guerre;

« 2° Pour les intéressés se trouvant
dans les conditions exigées des fonction
naires visés aux deux avant-derniers ali
néas de l'article 79 de la loi du 14 avril
1924, modifiés par les articles 193 de la loi
du 13 juillet 1925 et 10 de l'acte dit loi
du 30 novembre 1941, à la bonification pré
vue par ces textes.

« III. — Le droit à la pension propor
tionnelle est acquis:

« 1° Sans condition d'âge, ni de durée
de services aux intéressés se trouvant dans
l'impossibilité définitive et absolue d'as
surer leur emploi. Cette impossibilité est
constatée dans les conditions fixées par le
règlement d'administration publique prévu
à l'article 31;

« 2° Sans condition de durée de services
aux intéressés qui, figurant sur les con
trôles, atteignent l'âge de 60 ans sans pou
voir prétendre à une pension d'ancienneté;
« 3° Si elles ont effectivement accompli

au moins quinze années de services, aux
ouvrières mariées ou mères de famille.

« IV. — a) Pour les intéressés rémuné
rés par un salaire national, la durée des
services effectifs se décompte d'après le
temps d'immatriculation,
« b) Pour les intéressés rémunérés en

fonction des salaires pratiqués- dans l'in
dustrie, l'année de service effectif se
compte par 2.076 heures, le temps ainsi cal
culé ne pouvant jamais être supérieur au
temps d'immatriculation. »

Sur cet article, la parole est & Mme De
vaud.

Mme Devaud. Monsieur le ministre, je
voudrais simplement vous poser une ques
tion en ce qui concerne le 3° du para
graphe 3. 11 s'agit des femmes ouvrières
d'État, qui ont droit à. une pension
proportionnelle si elles ont effectivement
accompli au moins quinze années de ser
vice, quand elles sont ouvrières mariées ou
mères de famille.

Des cas similaires se sont déjà présentés,
notamment à l'Électricité de France.
Certaines mères de trois, quatre, cinq

enfants, profitant d'un texte semblable,
ayant accompli quinze années de service,
ont désiré se retirer et, profitant d'une re
traite proportionnelle, vivre désormais une
vie de mère de famille à son foyer. Elle^
espéraient que, retournant à leur foyer,
elles allaient pouvoir en même temps bé
néficier du salaire unique. Or, cette de
mande fut rejetée. Ce rejet a d'ailleurs fait
l'objet de ma part d'une question écrite
à M. le ministre du travail. La réponse qui
m'a été faite est une réponse vague. -
On m'a opposé la loi du 22 août, que

je connais bien, et le règlement d'adminis
tration publique du 10 décembre 1946. Que
dit ce texte en son article 23 ? L'alloca
tion de salaire unique est ainsi définie:

. « L'allocation de salaire unique est attri
buée aux ménages qui ne bénéficient que
d'un seul revenu professionnel. Ce revenu
doit provenir d'une activité salariée. L'al
location de salaire unique est maintenue
lorsque le revenu professionnel de l'un des

conjoints n'excède pas le tiers du salaire
servant de base au calcul des prestations
en vigueur au lieu de résidence de la fa
mille. »

C'est à ce texte-là que m'avait renvoyée
M. le ministre du travail, en ajoutant diail*
leurs que des dispositions prochaines envi
sageaient de porter à la moitié au lieu
du tiers le salaire de référence pour l'at
tribution du salaire unique.
Je voudrais à cet égard, monsieur le mi

nistre, vous faire quelques réflexions.
D'abord, peut-on définir une pension pro
portionnelle comme un revenu profession
.el ? Pour ma part, je ne le crois pas. Cer
tes, la pension proportionnelle découle
d'un ancien revenu professionnel à l'occa
sion d'une activité salariée; mais vous ne
pouvez pas qualifier la pension proportion
nelle de salaire social car si, comme vous
l'avez fait remarquer tout à l'heure, la soli
darité nationale joue pour l'établissement
des pensions, il y a tout de même eu pré
lèvement réel sur le salaire des ouvrières.

Vous ne pouvez davantage appeler cette
pension proportionnelle un salaire différé*
Si la mère de famille, au lieu d'accepter le
prélèvement sur son traitement ou sur son
salaire, avait tout simplement eu affaire à
une assurance, ou avait mis en prime d'as
surance ce qui est retenu en prélèvement
de pension de retraite, elle pourrait, au
bout de ses quinze années de services sa
lariés, jouir du salaire unique car la rente
que. lui servirait l'assurance, ou même le
petit capital qui en résulterait, ne serait
pas considéré comme un revenu profes
sionnel.

Voulez-vous donc accorder une faveur,
c'est ce que je viens d'essayer de vous
démontrer, à la prévoyance obligatoire de
la sécurité sociale ou du régime des fonc
tionnaires et des ouvriers d'État et .'a pré
voyance facultative par rapport à la pré
voyance facultative, alors que c'est vous-
même, Gouvernement, qui instaurez , lai
prévoyance obligatoire ?
Si vous concevez que le bénéfice du sa

laire unique doit être donné à quelqu'un
qui a accepté la prévoyance facultative, il
ne peut être refusé à celui qui est soumis
à la prévoyance obligatoire.
Vous commettez, je m'excuse de le dire,

une véritable inconséquence.
Peut-être invoquerez-vous aussi le ré

gime de répartition qui est l'actuel régime
des pensions ou retraites. C'est vrai, l'incer
titude de notre monnaie, les fluctuations
de notre vie économique, ne permettent
plus que nous soyons en régime de capi
talisation, cela ne veut pas dire que les
choses aillent beaucoup mieux. Mais je
pense que c'est là un procédé momentané
et que vous ne pouvez user de cet argu
ment pour refuser le cumul de la pension
proportionnelle et du salaire unique.

Enfin, si je m'en réfère à un autre ar
ticle du règlement d'administration publi
que du 10 décembre 1946, article 4, para
graphe 8, je lis ceci: « Sont présumés être
dans l'impossibilité d'exercer une activité,
professionnelle... » — suit une liste —
... « 8° les titulaires de l'allocation aux

vieux ou d'une pension de vieillesse au
titre du régime de la sécurité sociale ».
Vous allez donc faire une différence

entre un titulaire de pension de vieillesse
au titre du régime de sécurité sociale et
un titulaire d'une retraite d'État. Je voua

avoue que je ne comprends pas.

Et d'ailleurs, il n'est pas absolument
impossible, de cumuler un salaire unique
et des revenus professionnels puisque
vous avez admis qu'en certains cas — et
c'est parfaitement justifié, du moias l'ai-je
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tnoi-même demandé assez souvent à cette
tribune — les veuves peuvent cumuler
des revenus professionnels et l'allocation
de salaire unique.

En résumé, monsieur le ^ministre. parce
que la retraite — même proportionnelle
— n'est pas absolument un revenu profes
sionnel, parce que la loi admet même en
certains cas le cumul du revenu profes
sionnel et du salaire unique, parce qu'en
fin la femme qui a usé de la prévoyance
facultative ne mérite réellement pas d'être
pénalisée, pour toutes ces raisons, je vous
demande de me dire que vous acceptez
comme possible le cumul du salaire uni
que avec la retraite proportionnelle pour
une femme qui a exercé une activité sa
lariée comme ouvrière d'État pendant
quinze années de service.

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je tiens à vous
assurer,, madame Devaud que j'ai pris
bonne note de vos indications auxquelles,
d'ailleurs, je me propose de me reporter
par la suite ;mais si vous avez bien voulu,
et je ne m'en offusque nullement, m 'ac
cuser du péché d'inconséquence...

Mme Devaud. Pas vous personnellement,
monsieur le ministre.

M. le secrétaire d'État. ...vous me per
mettrez de ne pas me rendre coupable du
péché de présomption. (Sourires.)

Les questions que vous venez de poser
débordent complètement ma modeste com
pétence de secrétaire d'État aux finances
et, comme vous l'avez d'ailleurs fort bien
compris en adressant votre auestion écrite
à mon collègue M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale, c'est à lui qu'il
appartient de vous éclairer sur ce point
qui a trait à la réglementation du salaire
unique.

Je ne manquerai pas de lui faire part de
vos observations auxquelles je ne répon
drai pas pour l'instant,,si vous voulez
bien me le permettre.

Mme Devaud. Monsieur le ministre vous
venez d'éluder la question que je vous ai
posée, avec autant de courtoisie que
d'adresse. Mais je suis persévérante et
tenace. (Sourires et applaudissements.)
J'ai déjà posé cette question à M. le mi
nistre du travail, je recommencerai tant
que ce sera nécessaire.

Vous m'excuserez, mes chers collègues,
mais c'est le devoir d'un parlementaire
lorsqu'il croit une cause juste de la dé
fendre jusqu'au bout. (Nombreuses mar
ques d'approbation.)
J'ai donc déjà posé cette question à

M. le ministre du travail qui s'est tenu
dans une prudente réserve. Vous me dites
vous-même, que vous n'êtes pas respon
sable et que je dois m'adresser à M. le
ministre du travail. Il faut trancher en
fin.

Certes, la déflnition du salaire unique
regarde bien M. le ministre du travail;
mais aujourd'hui nous parlons de re
traites, et c'est de celles-ci qu'il faut
donner définition.

Vous pouvez, vous, en tant que ministre
des finances, répondre qu'il est possible à
votre sens, de voir cumuler cette retraite
à caractère exceptionnel avec l'alloca^on
de salaire unique; car quand il "sfirii
d'appliquer la législation sur le salaire
unique, ce n'est pas le ministre du tra
vail ani juge en dernière analyse — je

le dis par expérience — mais vos services
de la rue de Rivoli. C'est pourquoi je"
vous demande de dire clairement ce que
vous pensez de la question. (Applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État..

M. le secrétaire d'État. Je m'excuse de
vous redire, madame Devaud, que vous
avez posé la question à M. le ministre du
travail et de la sécurité sociale. Supposez
que je me trouve en - contradiction avec
lui, ce serait une situation inimaginable...

Mme Devaud. Cela arrive quelquefois!
(Sourires.)

M. le secrétaire d'État. Je suis donc

obligé de m'en référer à son avis et vous
allez comprendre pourquoi immédiate
ment.

Vous me demandez si deux prestations
peuvent se cumuler, dont l'une est la
retraite et l'autre l'allocation de salaire
unique.. Je suis compétent en ce qui con
cerne la retraite, mais je ne suis pas com
pétent en ce qui concerne la question du
salaire unique, vous le reconnaissez.

Mme Devaud. Tout est dans la définition
de la retraite.

M. le secrétaire d'État. La retraite existe
de toute manière ; c'est l'allocation de sa
laire unique qui peut exister ou ne pas
exister, qui peut s y joindre ou ne pas s'y
joindre.

Je réponds pour la retraite. Celle-ci est
attribuée dans les conditions prévues par
le texte que vous êtes en train de voter.
Je ne sais pas si l'Assemblée jugera sévè
rement les limites de ma compétence,
mais je lui dis humblement que le travail
qui m'incombe pour suivre un certain
nombré de débats financiers et fiscaux ne

m'a pas permis de me pencher sur le pro
blème du salaire unique et j'avoue ne pas
posséder les éléments nécessaires pour ré
pondre immédiatement à la question de
Mme Devaud.

Je m'engage à la transmettre à mon col
lègue afin qu'un réponse soit donnée dans
le plus bref délai possible.

Mme Devaud. Je prends acte de vos dé
clarations, et je" vous en remercie, mon
sieur le ministre.

M. le président. Par voie d'amende
ment (n° 3) M. Masson propose d'insérer
dans le paragraphe Ier entre le premier et
le deuxième alinéa de l'article 4, la dispo
sition suivante :

« Sont comptées corrtme années de ser
vices les services interrompus pour faits
de guerre. »

Je suis saisi, d'autre part, d'un sous-
ailiendement (n° 17) présenté par M. Ter
nynck ainsi conçu: « A la fin du texte
proposé par l'amendement n° 3 de M. Mas
son, pour être inséré dans le paragraphe Ier
entre le premier et le deuxième alinéa,
remplacer les mots: « pour faits de
guerre » par les mots: « du fait de l'état
de guerre, dans les conditions qui seront
fixées par le règlement d'administration

publique prévu à l'article 31. de la présente
L'amendement de M. Masson semble être

satisfait par le nouveau texte proposé par
la commission et dont je viens de donner
lecture.

Maintenez-vous votre amendement, mon
sieur Masson 2

M. Hippolyte Masson. I, amendement que
j'avais présenté avait pour objet de répa
rer une injustice. Je m'explique en quel
ques mots.
Il s'agissait de l'application d'une loi de

Vichy, qui avait congédié tous les ouvriers
des poudreries. Quelques mois après ils
ont été rappelés. Certains, malheureuse
ment, ont accepté; d'autres ont refusé —
nous les en félicitons — de travailler pour
l'occupant, d'exécuter des fabrications de
guerre. Du fait du libellé ancien, ces ou
vriers, qui ont agi en bons Français, en
excellents patriotes, risqueraient d'être lé
sés et de perdre quelques annuités poui
leur pension.
Je remercie notre rapporteur qui vient

^de s'expliquer à la tribune et, comme le
nouveau libellé de l'article 4 me donne
pleine et entière satisfaction, j'aurais mau
vaise grâce à insister.
Je retire mon amendement et je déclare

que je voterai l'article 4 dans sa nouvelle
rédaction. Je remercie la commission, qui
a été unanime à adopter, le nouveau li-»
belle. (Applaudissements .)

M. le président. L'amendement est retiré*
Le sous-amendement de M. Ternynck pa
raît être satisfait par la nouvelle rédaction
de l'article 4, dont le quatrième alinéa, je
le rappelle, est proposé dans le texte
ci-après :

« Est compté comme temps de service le
temps d'interruption des services de ceux
qui, en dehors de leur volonté et par
suite de cas de force majeure résultant de
l'état de guerre, ont été contraints d'in
terrompre leur service. Les conditions de
ce décompte seront fixées par le règle»
ment d'administration publique prévu à
l'article 31 de la présente loi. »

M. le rapporteur. Je me permets d'insis
ter à nouveau, iprès mon intervention k
la tribune, sur le fait que la commission
demande à M. le ministre de bien vouloir
préciser ses intentions qui, nous l'espé*
rons, seront réalisées dans un délai très
court à l'égard de ceux qui ont volontai
rement quitté le travail ou l'emploi dans
lequel ils se trouvaient pour échapper à
la contrainte de l'ennemi.

M. Ternynck. Dans ces conditions, je
retire mon sous-amendement.

M. le président. Le sous-amendement est
retiré.

Par voie d'amendement (n° 5) M. Dutoit
et les membres du groupe communiste
et apparentés proposent, au deuxième ali
néa du paragraphe Ier , à la troisième ligne,
après les mots: « des risques particuliers
d'insalubrité », d'ajouter les mots: « ou
de danger ».
La parole est à M. Dutoit.

M. Dutoit. Mesdames, messieurs, je vou*
drais, avant de défendre mon amendement
sur l'article 4, demander à M. le ministre
de bien vouloir répondre à la question que
je me suis permis de poser tout à l'heure
au sujet du premier paragraphe de l'ar
ticle 4.

Dans cet article, il est indiqué :
« Le droit à la pension d'ancienneté est

acquis lorsque se trouve remplie, lors de«
la radiation des contrôle, la double condi«
tion de 60 ans d'âge et de 30 années ac
complies de services effectifs pour le per
sonnel masculin, de 55 ans d'âge et de
30 années accomplies de services effectifs
pour le personnel féminin. »
Or, dans le paragraphe suivant, il s'agit '

« de cinquante-cinq ans d'âge et de vingt
nq années de services pour les intéres-
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ifeés » qui ont effectivement accompli
quinze années au moins dans un emploi
jcomportant des risques particuliers d'in-
jsalubrité. On ne retrouve plus la même
[différence qu'au premier paragraphe au
sujet de l'âge de départ à la retraite.
J'ai demandé tout à l'heure à M. le mi

nistre s'il s'agissait d'un oubli involon
taire et j'aimerais qu'il réponde à cette
fuestion.

M. le secrétaire d'État. Je demande la
parole.

M. le président. M. Dutoit vous pose
lune question, monsieur le secrétaire
id'Etat, mais il n'a pas encore développé
son amendement. Je le prie de bien vou
loir le faire.

M. Dutoit. Mon amendement a pour ob
jet d'ajouter au deuxième alinéa du pa
ragraphe 1er, À la troisième ligne, après
les mots « des risques particuliers d'in
salubrité », les mots « ou de danger ». La
notion a danger » est à la base de l'octroi
des services actifs à certaines catégories
Ide fonctionnaires tributaires de la loi du
20 septembre 1958. puisque certaines caté
gories d'ouvriers sont employés à des tra-
tvaux où il y a réellement danger. Il s'agit
des ouvriers des poudreries et manufactu
res d'allumettes.

Les travailleurs, hommes et femmes,
fui sont occupés dans les manufactures
•d'allumettes, par exemple, courent sans
(aucun doute des risques très grands. Je
Sais que l'on craint que l'adjonction des
]mots « ou de danger » aboutirait à des
îabus de revendications, la notion de dan
ger étant difficile à définir avec précision,
inais nous pensons que cet argument ne
peut justifier le rejet de notre amende
ment, car le décret d'application peut tou- j
jours préciser les postes où il y a vérita-
lement danger.
Ainsi, mesdames, messieurs, je pense

Bue rien, absolument rien, ne s'oppose à
J adoption de notre amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la
fcommission ?

H. le rapporteur. La commission estime
Hue l'insalubrité peut avoir une cause di
recte sur l'état de santé du travailleur et
Justifier par conséquent des bonifications
tant pour la durée des services que pour
l'âge. Mais la notion de danger est très dif
ficile à déterminer; de plus, elle n'est pas !
par elle-même une cause de fatigue. Elle
constitue tout au plus un risque à courir
5ihèrent à une profession. La commission
repousse donc l inscription du mot « dan
ger » proposée par M. Dutoit.

M. le président. La parole est à. M. le se
crétaire d'État. , -

M, le secrétaire d'État. Le Gouverne
ment .répond à la question posée par
M. Dutoit, dans le même sens que la com
mission.

Les établissements insalubres sont, en
général, les mêmes que ceux où il y a un
élément de danger. Ils peuvent comporter
un élément de risque qui, comme l'a dit
M. le rapporteur, a sa compensation en
cas d'échéance du risque. Il y aurait donc
là, à la fois, une définition trop large et
une source éventuelle de réclamations et
de dépenses supplémentaires.
Je demande donc à l'Assemblée de vou

loir bien suivre l'avis judicieux de sa com
mission.

\ I

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?

Je mets aux voix l'amendement re
poussé par la commission et par le Gou
vernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement
(n° 1 rectifié), Mme Cardot propose, à la
fin du paragraphe II de l'article 4, d'insé
rer l'alinéa suivant:

« Ces' âges et durées de services seront
également réduits de trois ans, sur leur
demande, pour les veuves de guerre non
remariées, embauchées depuis la mort de
leur mari. »

La parole est à Mme Cardot.

Mme Marie-Hélène Cardot. Mon amende
ment a pour but d'attirer l'attention sur
les veuves de guerre non remariées, obli
gées de travailler et engagées à la suite
du décès pour la France de leur mari.
Personne ne peut méconnaître les difficul
tés particulièrement pénibles éprouvées
par ces femmes méritantes pour élever di
gnement leurs enfants.

Je vous demande, mes chers collègues,
de voter mon amendement qui procurera
un avantage de carrière eu égard aux sa
crifices consentis par les veuves de guerre
et leur mari. (Applaudissements .)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission i...

M. le rapporteur. Mesdames, messieurs,
la commission accepte l'amendement de
Mme Cardot. Elle sait parfaitement bien
que de telles dispositions ne figurent pas
dans la loi du 20 septembre 1948; mais
elle estime aussi que les veuves de guerre
ne sont pas suffisamment protégées et
elle a eu des exemples très récents où,
dans certaines manufactures, les veuves
de guerre ont été licenciées par priorité.
Par conséquent, la commission est d'ac

cord pour que les veuves de guerre profi
tent de ces avantages, et elle demande à
l'Assemblée de bien vouloir la suivre dans
son vote.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?... ,

M. le secrétaire d'État. Je reconnais la
pensée généreuse qui est à l'origine de
l'amendement de Mme Cardot. Par contre,
il n'a pas été à ma connaissance que des
veuves de guerre aient été licenciées par
priorité, et je dois dire que j,e n'approuve
point cette méthode.
Je dois faire cependant remarquer à

Mme Cardot que si intéressant que puisse
êta-e cet amendement, il créerait dans ce
statut un avantage qui n'existe pas dans
le statut des fonctionnaires, sur lequel
nous avons l'intention d'aligner ces per
sonnes.

Je suis donc obligé, étant donné qu'il
y aurait là une dépense supplémentaire,
de demander à la commission des finances
d'opposer l'application de l'article 47 du
règlement à cet amendement.

M. Ternynck. Cela coûterait combien ?

M. le président. Quel est l'avis de la
commission des finances sur l'application
de l'article 47 ?...

M. le rapporteur pour avis. L'article 47
est applicable.

M. le président. L'amendement n'est pas
recevable.

Sur l'article 4, la parole est à M. le se
crétaire d'État.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État aux finances.

M. le secrétaire d'État. Je désirerais faire

au sujet de l'article 4 l'observation que
j'avais annoncée tout à l'heure au Conseil
et lui demander de m'aider à reprendre,
sur un point tout à fait limité, le texte ini
tial du Gouvernement ainsi que je l'ai
indiqué. - '

Il s'agit du dernier paragraphe de l'ar
ticle 4 qui est ainsi conçu :
« Pour les intéressés rémunérés en fonc

tion des salaires pratiqués dans l'indus
trie, l'année de service effectif se compte
par 2076 heures, le temps ainsi calculé ne
pouvant jamais être supérieur au temps
d'immatriculation. »

Or le texte initial du Gouvernement
comportait, après le mot « supérieur »,
les deux mots « par année ». Cela veut
dire que le temps ainsi calculé ne pouvait -
jamais être supérieur par année au temps
d'immatriculation.

Le Conseil de la République voit l'inté
rêt de cette précision. En effet, en suppri
mant les mots « par année » on aboutit
à. quel résultat ? A celui de pouvoir faire
reporter d'une année sur l'autre des comp;
tes d'heures supplémentaires, solution qui
est en elle-même insolite et qui, d'autre
part, tend un peu à favoriser la tendance
qui existe quelquefois à un certain absen
téisme.

Pour cette question, comme pour celle
que je soulèverai à l article 26, de telles
modifications peuvent détruire l'équilibre
financier du projet. Elles se heurtent donc
à l'article 16 de la loi des maxima qui.
nous a obligés à proportionner le finan
cement aux charges. Mais. • sans entre*
dans -ce détail, le Conseil, voit bien qu'il
est légitime et normal de spécifier que ce
temps doit être calculé par année et qu6 •
l'on doit rester ainsi dans le régime des
annuités. Je demanderai donc à la com
mission des- pensions et à la commission
des finances si elles veulent bien accepter
de façon à répondre en quelque sorte au
souci que le Gouvernement a manifesté
de son côté, notamment sur l'article 2, de
reprendre sur ce point le texte initial du
Gouvernement qui ne comportait que la
petite modification raisonnable que je
viens d'indiquer, c'est-à-dire les mots « par
année ». . . ...

M. le président. Monsieur le secrétaire
d'État, vous demandez, en somme, la prise
en considération du texte du Gouverne- ,
ment concernant le dernier alinéa de l'ai
ticle.

M. le secrétaire d'État. C'est exact, mon
sieur le président.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission i

1 .

M. le rapporteur. La commission main
tient la suppression des mots « par an
née » parce qu'elle estime qu'il -peut y
avoir des années excédentaires en heures
de travail dans la vie d'un ouvrier, et
qu'il apparaîtrait anormal qu'au cours
d'une année déficitaire, il ne soit pas pos
sible de combler la différence en puisant
dans les heures excédentaires faites les
années précédentes. Je ne vois pas en
quoi cela pourrait favoriser l'absentéisme,
comme le déclarait M. le -ministre, car un
ouvrier a toujours intérêt à faire le plus
grand nombre d'heures possible parce
que, d'abord cela constitue son salaire vi
tal et, ensuite, également, parce que cela
peut compter en tant que salaire de base
pour la détermination de sa pension. C'esi
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pour ces raisons que la commission main
tient la suppression des mots « par
année ».

M. le président. Monsieur le secrétaire
d'État, maintenez-vous votre demande ?

M. le secrétaire d'État. Je voudrais
d'abord avoir l'avis de la commission des
finances.

M. le rapporteur pour avis. La commis
sion des finances ne prend pas position
sur le fond puisque ce n'est pas, en
somme, ce qui lui est demandé. Mais à
l'examen de cet article, comme je l'ai dit
tout à l'heure, dans l'avis général que
nous avons exposé, elle a reconnu que
l'article 16 de la loi des maxima s'appli
quait. Pour éviter cette application avec
les conséquences que vous connaissez, elle
propos.e au Conseil de reprendre les mots
« par année », à la place qu'a indiquée
M. le ministre.

M. le président. C'est donc un amende
ment ' de M. Alric au nom de la commis
sion des finances dont le Conseil va être
saisi.

M. Alric propose par voie d'amendement,
en accord avec le Gouvernement, et en
opposition avec la commission des pen
sions, de libeller ainsi le dernier para
graphe de l'article 4:

« Pour les intéressés rémunérés en

fonction des salaires pratiqués dans l'in
dustrie, l'année de service effectif se
compte par 2.076 heures, le temps ainsi
calculé ne pouvant jamais être supérieur,
par année, au temps d'immatriculation. »
Je vais consulter le Conseil de la Répu

blique sur cet amendement présenté par
M. Alric en accord avec le Gouvernement
et en désaccord avec la commission des

pensions qui a maintenu son texte.

(Après une épreuve à main levée et une
épreuve par assis et levé déclarées dou
teuses par le bureau, il est procédé à un
scrutin public. — Les votes sont recueil
lis. — MM. les secrétaires en font le dé
pouillement.)

M..le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants « 305
Majorité absolue 153

Pour l'adoption..... 200
Contre 105

Le Conseil de la République a adopté.
Personne ne demande plus la parole

sur l'article 4 ainsi modifié ?...
Je le mets aux voix.

(L'article 4 est adopté.)

M. le président.

Section II. — ÉLÉMENTS coNSTmnji-s

A. — Age.

« Art. 5. — L'âge exigé pour le droit à
pension d'ancienneté est réduit:

« 1° D'un an pour chaque période de
trois- années de services accomplis hors
d'Europe ;

« 2° D'un an pour chaque période de
deux années de services aériens donnant
droit à des bonifications telles qu'elles
sont déterminées par l'article 13 de la loi
n° 48-1450 du 20 septembre 19-18 pour les
fonctionnaires de l'État;

« 3® Pour les ouvrières, d'un an pour
chacun des enfants qu'elles ont eus. » —
(Adopté.)

B. — Services et bonifications.

« Art. 6. — I. — Les services pris en
compte dans la constitution, du droit à
une pension d'ancienneté ou proportion
nelle sont :

« 1° Les services accomplis en qualité
d'affilié à partir de l'âge de dix-huit ans;

« 2° Les services dûment validés dans
les conditions prévues au deuxième ali
néa de l'article 7 de la loi du 21 mars
1928;
« 3° Les services militaires 'accomplis

dans les armées de terre, de mer et de
l'air, à rexdusion de ceux effectués avant
l'âge de seize ans;

« 4" Les services accomplis dans les
cadres permanents de^ administrations des
départements, des communes et des éta
blissements publics départementaux et
communaux.

« II. — Le temps passé dans toute posi
tion ne comportant pas l'accomplissement
de services effectifs ne peut entrer en
compte dans la constitution du droit à
pension, sauf dans les cas exceptionnels
prévus par des dispositions législatives ou
réglementaires.

« III. — Les services effectifs peuvent
également être bonifiés comme suit:
« 1° Les services rendus hors d'Europe

sont comptés pour un tiers en sus de
leur durée effective. Ils sont comptés pour
un quart seulement lorsqu'ils sont accom
plis dans les territoires civils de l'Afrique
du Nord;
« 2° Les ouvrières obtiennent une boni

fication de service d'une année pour cha
cun des enfants qu'elles ont eus.

« La prise en compte de ces bonifica
tions et de celles prévues à l'article 20 de
la loi du 30 juin 1930 ne peut avoir pour
effet de réduire de plus d'un cinquième la
durée des services normalement exigée
pour prétendre à une pension d'ancien
neté. »

Par voie d'amendement (n° 6) M. Dutoit
■ et les .membres du groupe communiste et
apparentés proposent, dans le paragraphe I,
entre les alinéas 2° et 3°,- d'insérer les
dispositions suivantes :
« a) Les services dûment validés inter

rompus pendant la guerre 1939-1915, soit
en vertu de la loi de dégagement des ca
dres du 12 mai 1491, soit par suite de fer
meture ou de désorganisation d'établisse
ment ou de services, soit de mise en
congé ou de démission volontaire dans le
but de se soustraire à l'obligation de tra
vailler pour l'occupant.

« Les retenues à verser par les intéres
sés pour la validation de ces services de
vront être calculées sur les salaires en

vigueur pendant l'éviction. ,
« b) Les services dûment validés accom

plis pendant la guerre 1914-1918 comme
mobilisés dans les usines travaillant pour
la défense nationale, dans les mêmes con
ditions que les services civils effectués
dans un établissement ou service do
l'État.

« Le délai accordé aux intéressés (re
traités ou en activité) pour demander la
validation de ces services est fixé à un an

à partir de la publication du décret d'ap
plication de la loi. »

La parole est à M. Dutoit.

M. Dutoit. Cet amendement tend à insé
rer les services dûment validés interrom
pus pendant la guerre 1939-1945, soit en
yertu de la loi de dégagement des cadres

du 12 mai 1941, soit par suite de ferme"*
ture ou de désorganisation d'établisse
ment ou de services, soit de mise eiï
congé ou de démission volontaire dans le.
but de se soustraire à l'obligation de tra
vailler pour l'occupant.
Ceci rejoint en partie ce qu'a indiqué

M. le rapporteur dans son exposé.
Cette disposition a pour but de per

mettre à ces victimes de Vichy de recevoir,
enfin la réparation de cette injustice-
Nous demandons également que soient

insérés les services dûment validés accom?

plis pendant la guerre de 1914-1918 l'ont
été à l'usine, en travaillant pour la dé
fense ' nationale, dans les mêmes condi
tions que les services civils effectués au
service de l'État.

Je sais qu'à ce sujet on nous a rétorqué
qu'on ne voulait pas valider de services,
que ceux qui pendant la guerre 1914-1918
se sont fait « embusquer » dans les usines
au lieu d'être sur le front.

Nous répondons que ceux qui se sont
fait embusquer ont eu la soin de reprendre!
le poste qu ils occupaient auparavant, tan
dis que les travailleurs qui ont été occu
pés" par l'État pendant la guerre de 1914-
1918, et qui ont continué ensuite à occu-»
per leur emploi, en ont fait leur carrière^
qu'il serait juste qu'il soit tenu comptai
de ce temps passé pour la défense natio
nale.

M. le président. Quel est l'avis de lai
commission i

M. le rapporteur. Depuis la libération;
certaines catégories de personnels ouvriers,
ont eu la possibilité de faire valider la
temps pendant lequel ils ont été exclus
des établissements de l'État.

L'ordonnance du 29 novembre 1944 pré»
voyait que ceux qui avaient été victimes
des lois de Vichy pouvaient obtenir répa-t
ration du préjudice qui leur avait - été
causé, préjudice pécuniaire et adminis
tratif. Néanmoins, il reste encore des gêna
qui n'ont pas pu obtenir réparation.
. La commission, tout en repoussant
l'amendement de M. Dutoit, demande en
core une fois à M. le ministre de bien
vouloir prendre, au nom du Gouverne
ment, l'engagement que les cas qui n'on(
pas encore été résolus le seront incessanv
ment par le règlement d'administration;
publique prévu à l'article 31.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
confirme à M. le rapporteur son intention
de traiter ces cas comme il le lui demanda
dans le règlement d'administration pu
blique et, d'une façon générale, d'essayer;
d'en poursuivre la solution.
Mais ceci dit, comme le reconnaît d'ail

leurs très justement la commission, il
s'agit de questions de réparations, de
questions de statut de personnel; il ne
s'agit pas ici de retraites. Nous sortons!
toujours, avec ces amendements de sur
enchère, du cadre normal du projet qui
vous est soumis. Je vous demande doue
de rejeter l'amendement.

M. le président. La parole est à M. Debû-
Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. Je désire poser
une question à M. le ministre, ou plutôt
lui signaler un cas.
Vous savez que Vichy a pris des loid

contre un certain nombre de fonction
naires. On s'est débarrassé très facilement
des juifs et des francs-maçons. Depuis, on
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les a réintégrés — ceux, du moins, qui
ne sont pas morts dans les camps de
concentration — au moment de la libé
ration.

Mais Vichy voulait se débarrasser d'au
tres catégories de fonctionnaires, et, ceux-
là, on les a frappés dans plusieurs cas —
certains me sont signalés encore à l'heure
actuelle — pour^ insuffisance profession
nelle.

Au lendemain de la libération, on leur
& accordé des facilités de réintégration,
mais avec des dates assez limitées. 1l existe
encore, à l'heure actuelle — et c'est sans
doute à cette catégorie de fonctionnaires
que faisait allusion M. le président de la
commission — de nombreux fonctionnaires

qui ont <5 té éliminés par Vichy sous le
prétexte d'insuffisance professionnelle, qui
ont perdu leur situation et leurs droits
à la retraite, ce qui fait que leur situation
demeure assez grave.
Je me permets d'attirer l'attention de

M. le ministre sur ces cas d'espèce, qui
méritent une revision. Il s'agirait surtout
ipour l'administration de les envisager
avec une très grande largeur de vue, ce
qu'elle ne. fait pas toujours.

M. le président. La parole est à M. Pri
met.

». Primet. Mesdames, messieurs, depuis
le début de la séance,* M. le secrétaire
d'État aux finances a pris l'habitude
d'ajouter le qualificatif « amendement de
surenchère » à tous les amendements dé
posés par le groupe communiste. M. le
rapporteur de la commission, lui, dit :
Nous repoussons l'amendement; mais nous
vous demandons de prendre en considé
ration les revendications formulées dans
cet amendement. Et M. le ministre se

déclare prêt à accepter, dans un règlement
d'administration publique, de donner sa
tisfaction à ces revendications.

C'est vraiment se moquer de nous en
employant à la légère ce qualificatif
d'amendement de surenchère, puisque
M. le ministre accepte d'avance, sur des
promesses qui ne seront pas dans le texte,
de donner satisfaction a ces revendica
tions. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État aux finances.

M. le secrétaire d'État. Je voudrais ré
pondre à la question posée par M. Debu-
Bridel, ou plus exactement — car ce
n'était pas une question — lui dire que
je prends note de son indication qui a
trait à des cas dont la solution a été ren
due plus difficile, d'une part, parce qu'il
y a eu camouflage du motif de renvoi
et, d'autre part, parce qu'il s'agit de cas
individuels.

M. Jacques Debu-Bridel. De cas d'es
pèce.

M. le secrétaire d'État. Mais je tiens à
lui dire que je suis pleinement d'accord
avec lui — il le sait, d'ailleurs — pour
que de pareils cas soient traités dans l'es
prit de justice qui avait dicté l'ordon
nance d'Alger et qui a dicté les mesures
générales que nous avons prises. .

M. le président. La parole est à M. Du
toit, pour répondre à M. le ministre.

M. Dutoit. Contrairement à ce qu'a dit
il. le ministre, l'amendement que j'ai pré
senté n'a rien d'un amendement de sur
enchère. Nous prétendons simplement dé
fendre les revendications des travailleurs;
c'est pourquoi, devant la promesse que

vient de faire M. le secrétaire d'État de
traiter ces cas dans le décret d'application,
nous retirons l'amendement.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

M. le secrétaire d'État. Je vous en re
mercie.

M. Léon David. Il n'y a pas de quoi!
(Rires.)

M. le président. Par voie d'amendement
(n° 7), M. Calonne et les membres du
groupe communiste et apparentés pro
posent, au paragraphe II, d'ajouter le texte
suivant :

« Notamment dans le cas d'accomplisse
ment de mandats syndicaux ou électifs,
ainsi que le prévoit le statut de la fonc
tion publique, article 99, 1er et 5° para
graphes de la loi du 19 octobre 1946.

« Le règlement d'administration pu-,
blique prévu à l'article 31 en précisera les
modalités. »

La parole est à M. Calonne.

M. Nestor Calonne. Afin d'épargner le
temps du Conseil de la République, je vou
drais demander immédiatement à M. le
ministre s'il peut nous promettre que le
décret d'application comportera les dispo
sitions que mon amendement propose au
sujet des mandats électifs. Cette disposi
tion étant étendue aux mandats- syndi
caux, on ne voit pas pourquoi elle ne se
rait pas étendue également aux mandats
électifs, c'est-à-dire à ceux qui sont dépu
tés ou sénateurs. ■ '

M. le secrétaire d'État. Je réponds bien
volontiers à M. Calonne que, la loi remet
tant à une disposition réglementaire le
soin de déterminer la position valable
pour les deux questions évoquées à l'ins
tant, il est certain que le temps passé
dans l'accomplissement d'un mandat syn
dical ou parlementaire sera compté dans
cette liste. La place de cette disposition
ne peut cependant pas être dans le cadre
de cette loi. M. Calonne a donc satisfac
tion. \

M. Nestor Calonne. Je retire mon amen
dement.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Par voie d'amendement (n° 2 rectifié),
Mme Cardot propose, dans le paragra
phe III, après l'alinéa 2°, d'ajouter, un
alinéa 3° ainsi conçu : « .3° Les veuves de
guerre non remariées obtiennent à ce titre
une bonification de trois ans ».

La parole est à Mme Cardot.

Mme Marie-Hélène Cardot. Je demande
une bonification de carrière de trois ans
pour les veuves de guerre non remariées
embauchées comme personnels de l'État,
licenciées trop souvent à la légère, sans
tenir compte de la priorité légitime qui
leur est due. Je souhaite que cette cause
si légitime, si émouvante, et qui coûte si
peu au budget, puisse ne /pas être l'objet
de cette guillotine parfois inique qu'est
l'article 47.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?...

M. le rapporteur. Le rapporteur n'ajou
tera rien à ce qu'il a dit tout à l'heure en
ce qui concerne les veuves de guerre. La
commission accepte l'amendement de
Mme Cardot.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?...

M. le secrétaire d'État. Il est difficile au
Gouvernement de prendre une position
différente de celle qu'il a prise tout à
l'heure, mais je voudrais demander res
pectueusement à Mme Cardot si elle accep
terait de retirer son amendement, étant
donné que la question sera examinée dans
le régime général. Mme Cardot compren
dra qu'il est difficile .de consacrer un
avantage sur un texte qui est lui-même le
reflet d'un texte précédent qui ne le com
porte pas. La question ne peut pas être
abordée spécialement pour les personnels,
alors qu'elle n'existe pas dans le régime
général des fonctionnaires. C'est dans une
ligne générale que la question doit être
examinée. '

Nous nous permettons de demander à
Mme Cardot de ne pas insister pour que
son amendement soit examiné en ce mo
ment.

Mme Marie-Hélène Cardot. J'admets ce

que vous dites, monsieur le ministre,
mais on a tellement promis aux veuves
de guerre sans jamais tenir que je main
tiens mon amendement.

M. le secrétaire d'État. Je suis donc

Dbligé de demander l'application de l'ar
ticle 47. -

M. le président. Quel est l'avis de la.
commission ?

M. le rapporteur pour avis. L'article 47
est applicable.

M. le président. L'article 47 s'appliquant,
je n'ai pas à mettre l'amendement aux
voix.

TITRE IL;

Liquidation de la pension d'ancienneté
• ou proportionnelle.

CHAPITRE 1er

Services et bonifications valables.

« Art. 7. — I. — Sont pris en compte
dans la liquidation d'une pension d'an
cienneté ou proportionnelle les services et
bonifications énumérés à - l'article 6,
exception faite de ceux visés au paragra
phe 1er (3°) s'ils sont déjà rémunérés, soit
par une pension, soit par une solde de
réforme et de ceux visés au paragraphe 1er
(4°) du même article, accomplis auprès
des collectivités dont les agents ne sont
pas affiliés à la Caisse nationale des re
traites des agents des collectivités locales.

« n. — Sont également prises en compte
les bonifications ci-après:
« 1° Une année supplémentaire pour

chaque année de services accomplis par
les intéressés visés à l'article 4, paragra
phe II (2°) ; ' • ■

« 2° Les bénéfices de campagne sup
putés dans les conditions prévues pour les
fonctionnaires de l'État par l'article 12 da'
la loi n° 4S-1450 du 20 septembre 1948;

« 3° Les bonifications spéciales qui
s'ajoutent aux services aériens exécutés
par -les intéressés dans les conditions
fixées pour les fonctionnaires par l'arti
cle 13 de la loi précitée. » — (Adopté.)

CHAPITRE II

Décompte des annuités liquidables.

« Art. 8. — I. — Dans la liquidation
d'une pension d'ancienneté ou proportion
nelle sont comptés:

« a) Pour leur durée effective:
« 1° Les services d'affiliés accomplis

dans un emploi comportant un risque par.
ticulier d'insalubrité ainsi que les boni»
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fications prévues & l'article 6, . paragra
phe III s'y rapportant à l'exclusion de
ceux visés au paragraphe b) (2°) ci-des
sous;

" « 2° Les services militaires à l'exclusion
de ceux visés au paragraphe b ) (2°) ci
dessous;

« 3° Les bonifications prévues ?i l'arti
cle 7, paragraphe II.
. « 4° Les services d'affiliés et éventuelle
ment les bonifications prévues à l'arti
cle 6, paragraphe III, s'y rapportant lors
qu'ils complètent les vingt-cinq premières
années de services valables dans la liqui
dation d'une pension d'ancienneté pour
les ouvriers dont le droit à une telle pen
sion est acquis après vingt-cinq années de
services.

« b ) Pour les cinq dixièmes seulement
de leur durée;
« 1° Les services d'affiliés et les bonifi

cations prévues à l'article 6, paragra
phe III s'y rapportant à l'exclusion de
ceux visés au paragraphe a) (4°) ci-dessus;
« 2° Les services d'affiliés accomplis

dans un emploi comportant un risque par
ticulier d'insalubrité et éventuellement les
bonifications prévues à l'article 6, para
graphe III s'y rapportant, de même que
les services militaires lorsqu'ils consti
tuent ou complètent les trente premières
années de services valables dans la liqui
dation d'une pension d'ancienneté pour
les ouvriers dont le droit à une telle pen
sion est acquis après trente ans de ser
vices..

«n. — Dans le décompte final des
annuités liquidables, la fraction de semes
tre égale ou supérieure à trois mois est
comptée pour six mois. La fraction de se
mestre inférieure à trois mois est négli
gée..

« III. — Le maximum des annuités li
quidables dans la pension d'ancienneté
est fixé à 37 annuités et demie. Il peut
être porté à 40 annuités du chef des boni
fications pour services hors d'Europe ou
pour services aériens, de la bonification
-prévue à l'article 7, paragraphe II (1°) et
des bénéfices de campagne double acquis
dans les ' conditions visées à l'article 7,
paragraphe n (2°).
a IV. — Le maximum des annuités li-

quidaibles dans la pension proportionnelle
est fixé à 25 annuités. Il peut être porté :
« A 37 annuités et demie du chef des

bénéfices de campagne simple acquis dans
les conditions visées à l'article 7, paragra
phe II (2°) ;

« A 40 annuités du chef des avantages
visés au paragraphe III ci-dessus. » —
(Adopté.)

CHAPITRE III

Émoluments de base.

« Art. 9. — I. — La pension est basée
sur les derniers émoluments soumis à
retenue afférents à l'emploi occupé effecti
vement depuis six mois au moins par l'in
téressé au moment de sa radiation des

contrôles ou, dans le cas contraire, sauf
s'il y a eu rétrogradation pour faute pro
fessionnelle, sur les émoluments soumis à
retenue afférents à l'emploi antérieure
ment occupé. Ce délai ne sera pas imposé
lorsque l'impossibilité définitive ou abso
lue d'assumer son emploi ou le décès de
l'intéressé se sera produit par suite d'un
accident du travail. En cas de rétrograda
tion de catégorie ou d'emploi motivé par
une diminution de l'aptitude profession
nelle résultant de l'âge, dans les deiix ans
précédant la. cessation des services ou
a 'une invalidité résultant d'un aceident

du. travail ou de la guerre, la pension sera
basée sur le salaire de la catégorie ou de
l'emploi occupé avant la rétrogradation.

« En ce qui concerne les intéressés rému
nérés en fonction des salaires pratiqués
dans l'industrie, les émoluments susvisés
sont déterminés par la somme brute obte
nue en multipliant par 2.076 le salaire
horaire de référence correspondant à leur
catégorie professionnelle, ce produit étant
affecté d'un coefficient égal au rapport
existant, au moment de la radiation des
contrôles, entre:

« Le salaire horaire résultant des gains
et de la durée effective du travail pendant
la période dont il doit, éventuellement,
être fait état.

« Et le salaire horaire de référence du
rant la même période.

« n. — Lorsque les émoluments définis
au paragraphe précédent excèdent six fois
le minimum vital, la portion dépassant
cette limite n'est comptée que pour moitié.

CHAPITRE IV

Calcul de la pension d'ancienneté
ou proportionnelle.

« Art. 10. — I. —, La pension d'ancien
neté ou proportionnelle est fixée à 2 m. 100
des émoluments de base par annuité liqui
dable.

« H. — La rémunération de l'ensemble

des annuités liquidées conformément aux
dispositions du paragraphe 1® ci-dessus ne
peut être inférieure:
« a) Dans une pension basée sur vingt-

cinq annuités liquidables au moins de ser
vices effectifs ou de bonifications considé
rées comme tels, au minimum vital ;
a b) Dans une pension basée sur moins

de vingt-cinq annuités liquidables de ser
vices effectifs ou de bonifications considé
rées comme tels, au montant de la pension
calculée à raison de 4 p. 100 du minimum
vital ipar annuité liquidable de ces seuls
services ou bonifications.

« III. — Si le montant définitif de la

pension n'est pas un multiple de 4, il est
iporté à celui de ces multiples immédia
tement supérieur.

« IV. — La pension' d'ancienneté est
majorée, en ce qui concerne les titulaires
ayant élevé au moins trois enfants jusqu'à
l'âge de seize ans, de 10 p. 100 de son
montant pour les trois premiers enfants
et de 5 p. 100 par enfant au delà du troi
sième sans que le total de la pension ma
jorée puisse excéder le montant des émo
luments de base déterminés à l'article 9.

« Entreront en compte les enfants décé
dés par suite de faits de guerre.

« V. — A la pension d'ancienneté ou à
la pension proportionnelle visée à l'arti
cle 4, paragraphe III (1°) s'ajoutent, le
cas échéant, les avantages familiaux servis
aux agents en activité, à l'exclusion des
suppléments rattachés éventuellement aux
salaires.

« VI. — Le montant de la pension propor
tionnelle visée à l'article 4, paragraphe III
(1°), ne peut, en cas d'invalidité n'ouvrant
pas droit à la législation sur les accidents
du travail, être inférieur au montant de la
pension d'invalidité attribuée au titre du
régime général de sécurité sociale, si se
trouvent remplies toutes les conditions exi
gées à cet effet par ledit régime.

« VII. — Lorsque la cause d'une infirmité
est imputable à un tiers, le fonds spécial
visé à l'article 3 ci-dessus est subrogé de
plein droit à la victime ou à ses ayants

droit dans leur action contre le tiers res
ponsable pour le remboursement des pres
tations versées. (Adopté.)

TITRE IV

Jouissance de la pension d'ancienneté
ou proportionnelle.

« Art. ll. — I. — La jouissance de la pen»
sion d'ancienneté ou proportionnelle est
immédiate dans les cas prévus à l'article 4,
paragraphes 1er , II et III (1° et 2°).

« La jouissance de la pension propor
tionnelle pour les ouvrières visées à l'ar
ticle 4, paragraphe III (3°), est différée
jusqu'à l'époque où elles auraient acquis le
droit à pension d'ancienneté si elles étaient
restées en fonction ou l'âge de 60 ans.
Toutefois, elle est immédiate lorsque les in
téressées sont mères de trois enfants vi
vants ou décédés par suite de faits de
guerre, ou lorsqu'il est justifié, suivant les
modalités prévues à, l'article 4, paragra
phe III, qu'elles-mêmes ou leur conjoint
sont atteints d'une infirmité ou d'une ma

ladie incurable les plaçant dans l'impossi
bilité d'exercer leurs fonctions.

« II. — La jouissance de la pension ne
peut être antérieure à la date de la décision
de radiation de contrôles. » (Adopté.)

TITRE V

Pensions des veuves et orphelins.

« Art. 12. - 1. — Les veuves des tribu

taires de la présente loi ont droit à. une
pension égale à 50 p. 100 de la pension
d'ancienneté ou proportionnelle obtenue
par le mari ou qu'il aurait obtenue le jour
de' son décès.

« II. — A la pension de la veuve cor
respondant à une pension d'ancienneté
du mari, s'ajoute, éventuellement, lorsque
la veuve est la mère des enfants ouvrant

droit à la majoration prévue à l'article 10,
paragraphe IV, la. moitié de ladite majo
ration.

« III. — Le droit à pension des veuves
est subordonné à la condition:

« Si le mari a obtenu ou pouvait obtenir,
soit une pension d'ancienneté, soit une
pension proportionnelle accordée dans le
cas prévu à l'article 4, paragraphe III (2°),
que le mariage ait été contracté deux ans
au moins avant la radiation des contrôles
du mari, sauf si un ou plusieurs enfants
sont issus du mariage antérieur à ladite
radiation ;
« Si le mari a obtenu ou pouvait obtenir

une pension proportionnelle accordée dans
le cas prévu à l'article 4, paragraphe III
(1°), que le mariage soit antérieur à l'évé
nement qui a amené la radiation des con
trôles ou la 'mort du mari.

« IV. — Chaque orphelin a droit, jusqu'à
l'âge de vingt et un ans et sans condition
d'âge s'il est atteint d'une infirmité per
manente le mettant dans l'impossibilité de
gagner sa vie, à une pension égale à
10 p. 100 de la pension d'ancienneté ou
proportionnelle obtenue par le père ou
qu'il aurait obtenue le jour de son décès.
Quand le total des émoluments attribués
à la mère et aux orphelins excède le mon
tant de la pension attribuée ou qui aurait
dû être attribuée au père, il est procédé à'
la rédaction temporaire des pensions d'or
phelins. •
o V. — Au cas de décès de la mère ou

si celle-ci est inhabile à obtenir une pen
sion ou déchue de ses droits, les droits
définis au paragraphe Ie* du présent ar
ticle passent aux enfants âgés de moins
de vingt et un ans et la pension de 1(J
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pour 100 est maintenue à partir du
deuxième à chaque enfant mineur dans la
limite du maximum fixé à l'alinéa qui pré
cède.

« Les enfants atteints d'une infirmité
permanente les mettant dans l'impossi
bilité de gagner leur vie sont assimiler aux
enfants mineurs.

« VI. — Les pensions attribuées aux
orphelins ne peuvent pas au total être
inférieures au montant des avantages fa
miliaux dont aurait bénéficié le père en
exécution de l'article 10, paragraphe 5,
s'il avait été radié des contrôles.

« Les enfants naturels reconnus et les
enfants adoptifs sont assimilés aux orphe
lins de père et de mère.

« VIT. — Le droit à pension d'orphelin
est subordonné à la condition que la ra
diation des contrôles de leur père soit
postérieure :

« Pour les enfants légitimes au mariage
dont ils sont issus ou à leur conception;

« Pour les enfants naturels reconnus, à
leur conception;
« Pour les orphelins adoptés, à l'acte

d'adoption ou au jugement de légitima
tion adoptive.

« Dans ce cas. les conditions d'antériorité

Îirsévu meas ri'aagu pa sroangtraphie III cai-udessusrpoures mariages sont exigées au regard de
l'acte ou du jugement.

« VIII. — Est interdit, du chef d'un
même enfant, le cumul de plusieurs acces
soires de traitement, solde, salaire et pen
sion servis par l'État et collectivités pu
bliques et les organisations de prévoyance
facultatives ou obligatoires, aux intéres
sés ou à leur conjoint dans les conditions
prévues à l'article 26 de la- loi du 22 août
1916.

« IX. — Les veuves remariées ou vivant
en état de concubinage notoire percevront,
sans augmentation de taux, les émolu
ments dont elles bénéficiaient antérieure
ment à leur nouvel état. » — (Adopté.)

« Art. 13. — Lorsqu'il existe une veuve
et des enfants mineurs de deux ou plu
sieurs lits par suite d'un ou plusieurs
mariages antérieurs de l'intéressé, la pen
sion de la veuve est maintenue au taux

de 50 p. 100, celle des orphelins est fixée
pour chacun d'eux à 10 p. 100 dans les
conditions prévues au paragraphe IV de
l'article 12.

« Lorsque les enfants mineurs issus de
divers lits sont orphelins de père et de
mère, la pension qui aurait été attribuée
à la veuve, au titre de l'article 12, para
graphe 1er, se partage par parties éga
les entre chaque groupe d'orphelins, la
pension de 10 p. 100 des enfants étant,
dans ce cas, attribuée dans les conditions
prévues au paragraphe V du même arti
cle. » — (Adopté.)

« Art. 14. — Les orphelins mineurs d'une
ouvrière décédée en jouissance d'une pen
sion ou en possession du droit à une pen
sion par application des dispositions de la
présente loi, ont droit, au cas de décès du
père, à une pension dans les conditions
prévues aux paragraphes 1°' et V de l'ar
ticle 12. Si le père est vivant, les enfants
mineurs ont 'droit à une pension réglée
pour chacun d'eux à raison de 10 p. 100
du montant de la pension attribuée ou
qui aurait été attribuée à la mère.

« Il peut être fait, en l'espèce, applica
tion des dispositions du paragraphe VI de
l'article 12. » — (Adopté.)

« Art. 15. — I. — La femme séparée de
corps ou divorcée à son profit a droit à
pension de veuve.

« La femme séparée dc corps ou divor
cée, lorsque le jugement n'a pas été pro
noncé exclusivement en sa faveur, ne peut
prétendre à la pension de veuve. Les en
fants, le cas échéant, sont considérés
comme orphelins de père et de mère et
ont droit à la pension déterminée au para
graphe V de l'article 12.

« La femme divorcée à son profit, si elle
se remarie ou qui vit en état de concu
binage notoire percevra, sans augmenta
tion dc taux, les émoluments dont ello
bénéficiait à son nouvel état.

« La femme divorcée qui se reniarie
avant le décès de son premier, mari perd
sop droit à pension.

« II. — En cas de remariage du mari, u
celui-ci a laissé une veuve ayant droit à la
pension définie à l'article 12, paragraphe
1er , cette pension est répartie entre la
veuve et la femme divorcée — sauf re
nonciation volontaire de sa part — au pro
rata de la durée totale des années de ma
riage.

« Au décès de l'une des épouses, sa part
accroîtra la part de l'autre, sauf réversion
du droit au profit des enfants mineurs. »
— (Adopté.)

« Art. 16. —. I. — Nonobstant la condi
tion d'antérioiité prévue au paragraphe III
de l'article 12 et si le mariage antérieur
ou postérieur à la radiation des contrôles
a duré au moins six années, le droit à pen
sion de veuve est reconnu lorsque le mari
a obtenu ou pouvait obtenir au moment
de son décès une pension d'ancienneté.
L'entrée en jouissance de la pension est
éventuellement différée jusqu à l'époque
où la veuve atteindra d'âge de cinquante-
cinq ans.

« Au cas d'existence, lors du décès du
mari, d'un ou de îplusieurs enfants issus
du mariage, le droit à pension de veuve
est acquis après une durée de trois années
seulement du mariage et la jouissance de
la pension est immédiate.

« Nonobstant la condition d'antériorité
prévue au paragraphe III de l'article '12,
le droit à pension d'orphelin est reconnu
aux enfants légitimes issus du mariage
contracté dans les conditions visées au

paragraphe précédent, quelles qu'en aient
été la date et la durée.

« III. — Le conjoint survivant d'une ou
vrière peut prétendre à une pension égale
à 50 p. 100 de la pension d'ancienneté ou
proportionnelle obtenue par elle ou qu'elle
aurait obtenue le jour de son décès si se
trouve remplie la condition d'antériorité
de mariage prévue au paragraphe III de
l'article 12 et s'il est justifié dans les for
mes fixées à l'article 31 qu'au décès de sa
femme, l'intéressé est atteint d'une infir
mité ou maladie incurable le rendant défi

nitivement incapable de travailler. -
« Cette pension ne peut, en s'ajoutant

aux ressources propres du bénéficiaire,
porter celles-ci au delà du minimum vital.
Elle n'est plus servie en cas de remariage
du veuf ou s'il vit en état de concubinage
notoire. » — (Adopté.)

TITRE VI

Dispositions diverses.

« Art. 17. — Sont applicables aux bé
néficiaires de la présente loi, dans les con
ditions et suivant la procédure qu'elles
instituent:

« 1° Les dispositions des articles 44 et 48
de la loi n° -48-1450 du 20 septembre 19 i8,
portant réforme du régime des pensions
civiles et militaires;

« 2° Les dispositions de la loi du 22 mar$
1928 et de l'article 20 de la loi du 30 juin;
1930. » — (Adopté.)

n Art. 17 bis. — Les services rendus dans
les cadres des administrations des dépar
tements, des Communes et des établisse
ments publics départementaux et commu
naux dont les fonctionnaires sont affiliés â
la caisse nationale de retraites des agents
des collectivités locales sont admissibles
pour l'établissement du droit à pension de
la présente loi et pour sa liquidation.

« Lorsqu'un .fonctionnaire, provenant
d'un de ces cadres, passe au service de
l'État, la pension, tout en étant liquidée
sur l'ensemble des services, incombe pour
partie à la caisse nationale de retraites des
agents des collectivités locales.

« La pension est concédée dans les for
mes prévues par la présente loi et servie
par l'État, sauf reversement à ce dernier
par «la caisse nationale de retraites des
agents des collectivités locales de la por
tion des arrérages mise à sa charge par
l'arrêté de concession.

« Ladite caisse devra prévoir des mesu
res analogues en vue de régler les droits
à la retraite des agents passant du service
de l'État dans les cadres départementaux
et communaux. '

« Les modalités d'application du présent
article seront déterminées par le règlement
d'administration publique prévu à l'arti
cle 31. » — (Adopté.)

TITRE VII . .

Dispositions d'ordre et de comptabilité.

« Art. 18. — Toute demande de pension
est adressée au ministre du département
auquel appartient ou appartenait l'inté
ressé. Cette demande doit, à peine de dé
chéance, être présentée dans le délai de
cinq ans à partir, pour le titulaire, du jour
où il a été radié des contrôles, et, pour lai
veuve et les orphelins, du jour du décèg
de l'intéressé. » — (Adopté.)

« Art. 19. — I. — Le salaire visé à l'arti
cle 2, paragraphe 1 de la présente loi,
augmenté, éventuellement, des avantages
familiaux, est payé, à l'exclusion de toute
autre indemnité ou allocation, jusqu'à la
fin du mois civil au cours duquel les inté
ressés sont, soit radiés des contrôles, soit
décédés en service, et le payement de leur
pension ou de celle de leurs ayants droit
commence au premier jour du mois sui
vant.

« II. — Le payement d'une pension à)
jouissance différée prend effet du premier
jour du mois civil suivant celui de l'entrée
en jouissance.

« III. — En cas de décès d'un retraité, la
pension est payée à la veuve ou aux or
phelins réunissant les conditions exigées
aux articles 12 (§ III et VI'; et 16 (§ I et II)
jusqu'à la fin du mois civil au cours du
quel l'intéressé est décédé et le payement
de la pension des ayants droit commence
au premier jour du mois suivant.

« IV. —' Les rappels d'arrérages sont ré-'
glés conformément aux dispositions de
l'article 85 de la loi du 2S février 1933. »i
— (Adopté.)

« Art. 20. — La pension est payée tri
mestriellement dans î*s conditions qui se- ,
ront déterminées par ii règlement d'admi
nistration publique >revu à l'article 31.

La mise en payement portant rappel du
jour de l'entrée en jouissance doit être
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.'obligatoirement effectuée à la fin du pre
mier trimestre suivant le mois de cessa
tion des services. » — (Adopté.)

'« Art. 21. — La pension peut être revisée
à tout moment en cas'd'erreur ou d'omis
sion quelle que soit la nature de celle-ci.
Elle peut être modifiée ou supprimée si la
concession en a été faite dans des condi
tions contraires aux prescriptions de la
(présente loi.
La restitution des sommes payées indû-

inent ne peut être exigée que si l'intéressé
était de mauvaise foi. Cette restitution est
(poursuivie à la diligence du fonds spé
cial. » — (Adopté.)

« Art. 22. — Tout pourvoi contre le rejet
id'une ' demande de pension ou contre sa
^liquidation doit être formé, à peine de dé
chéance, dans un délai de trois - mois à
'dater de la notification de la décision qui
a prononcé le rejet ou de l'acte qui a
poncédé la pension. » — (Adopté.) ^

TITRE VIII

Remboursement des retenues.

« Art. 23. ™ I. — L'intéressé qui vient
& quitter le service pour quelque cause
que ce soit avant de pouvoir obtenir une
pension perd ses droits à cette dernière. .

« Il peut prétendre, sauf dans les hypo
thèses visées à l'article 48 de la loi n° 48-
1450 du 20 septembre 1948, au rembour
sement direct et immédiat de la retenue
subie d'une manière effective sur son sa
laire, à l'exception des portions de rete
nues versées à la caisse nationale de re
traites pour la vieillesse et sous réserve,
le cas échéant, de la compensation avec
les sommes dont il peut être redevable du
ichef tles débets prévus à l'article 44 de
[Jà même loi ou de débets envers le fonds
spécial et des versements éventuels à opé-
grer aux organismes de sécurité sociale.

« A cet effet, une demande personnelle
ï'doit être déposée dans les conditions et
{délais prévus à l'article 18.

« II. — L'intéressé qui, ayant quitté le
[service, a été remis en activité bénéficie,
ipour la retraite, de la totalité des services
,susceptibles d'être liquidés dans une pen
sion de la présente loi à condition que,
«sur demande expresse formulée par lui
idans un délai de trois mois à compter
de sa remise en activité, il reverse au
fonds spécial le montant des retenues qui
lui auraient été éventuellement rembour
sées. » — (Adopté.)

« Art. 24. — Les ouvrières, mères de
îrois enfants vivants, qui viennent à quit
ter leur emploi sans avoir droit à une
pension, peuvent- obtenir le rembourse
ment immédiat de leurs retenues, au mon
tant desquelles s'ajoute une bonification
de 10 p. 100 du fonds spécial, à la condi
tion que la radiation des contrôles n'ait
pas été prononcée par mesure discipli
naire. » — (Adopté.)

TITRE I%

Cumuls de pensions avec des rémunéra
tions publiques ou d'autres pensions.

« Art. 25. Les cumuls de pensions
0e la présente loi avec des rémunérations
publiques ou d'autres pensions sont réglés
conformément aux dispositions applicables
aux retraités civils de l'État à l'exclusion
de celles de l'article 59, paragraphe III, de
la loi n° 48-1450 du 20 septembre 1948. »

(AdoptéA

TITRE X

Dispositions concernant les retraites concé
dées sous le régime de la loi du 21 mars
1928.

« Art. 26. -- I. — Les pensions de re
traites concédées sous le régime de la loi
du 21 mars 1928 feront l'objet, avec effet
du lor janvier 1948, d'une nouvelle liqui
dation d'après les modalités de calcul pré
vues au titre III de la présente loi; cette
liquidation sera établie compte tenu des
annuités rémunérées par lesdites pensions.
Toutefois, ces annuités pourront être mo
difiées pour la prise en compte éventuelle
des bénéfices de campagne acquis, au
cours d'expéditions déclarées « campagnes
de guerre », par les intéressés anciens
combattants.

« En cas d'impossibilité, pour les inté
ressés rémunérés en fonction des salaires
pratiqués dans l'industrie, de déterminer
les émoluments de base conformément aux
dispositions des articles 2, paragraphe Ier ,
b, et 9, il sera fait état de la somme brute
obtenue en multipliant par 2.076 le sa
laire horaire de référence correspondant
à la catégorie professionnelle à laquelle
les intéressés peuvent être, rattachés, ce
produit étant augmenté d'un quart.

« II. — Les titulaires d'une rente viagère
attribuée au ti J de l'article 12 de la loi
du 21 mars 1928 complété par l'article 6
de la loi n° 65 du 11 février 1944, rece
vront une allocation viagère annuelle cal
culée à raison de 3 p. 100 du minimum vi
tal par année de services civils ou mili
taires et des bonifications pour campagnes
de guerre.
« La rente viagère sera déduite de cette

allocation dans les conditions prévues par
le décret du 13 novembre 1925 pour les
fonctionnaires de l'État.

« III. — Les pensions de veuves basées
sur la rente viagère prévue à l'article 12
de la loi du 21 mars 1928 complété par
l'article 6 de la loi n° 65 du 11 février 1944
seront calculées à raison de 1,5 p. 100
du minimum vital par année de services

■ civils ou militaires et des bonifications
pour campagnes de guerre accomplies par
le mari.

« Les pensions temporaires d'orphelins
seront, en l'espèce, fixées à 20 p. 100 de
la pension de la veuve.

« IV. — Les allocations viagères accor
dées aux veuves visées à l'article 22 de
la loi du 21 mars 1928 seront calculées
dans les conditions prévues au premier
alinéa du paragraphe II ci-dessus.
« V. — Les pensions visées à l'article 24

de la loi du 21 mars 1928 seront revisées

en appliquant aux services civils et mili
taires majorés des bonifications pour cam
pagnes de guerre, qu'elles rémunèrent, les
règles de liquidation prévues aux articles
8, 9 et 10, paragraphes 1er , II et III.
« VI. — Les pensions et allocations vi

sées au présent article seront liquidées,
concédées et payées dans les mêmes con
ditions que l ensemble des pensions ac
cordées en exécution de la présente loi.
« VII. — L'application des dispositions

du présent article ne pourra entraîner, en
aucun cas, une diminution des émolu
ments perçus par les intéressés au 1 er jan
vier 1948. »

Par voie d'amendement, M. Calonne et
les membres du groupe communiste et
apparentés proposent de rédiger comme
suit le paragraphe II de cet article:
« a) Les titulaires d'une rente viagère

attribuée au titre de l'article 12 de la loi

du 21 mars 1928 complétée par l'article 6
de la loi n° 65 du 11 février 1944, ainsi
que ceux qui ont été l'objet d'un licencie
ment involontaire.

« b) Les titulaires de rentes viagères qui
n'ont pu obtenir le droit à pension propor
tionnelle ou d'ancienneté au moment de
la cessation de leur activité par suite de
licenciement involontaire recevront une

allocation viagère annuelle calculée à rai
son de 3 p. 100 du minimum vital par
année de services civils et militaires, y
compris les bonifications pour campagne
de guerre. »

La parole est à M. Calonne.

M. Nestor Calonne. Cet amendement est

justifié par le fait que certains ouvriers
licenciés par manque de travail ou réfor
més pour invalidité sans réunir le mini
mum d'années de service imposées par la
loi du 21 mars 1928 ou pour sanction dis
ciplinaire non réintégres, n'ont droit à
60 ans qu'à une rente viagère ridiculement
insuffisante; qu'en outre, ils perdent le
droit, de ce fait, au bénéfice des services
militaires et des bonifications pour cam
pagnes de guerre.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission sur l'amendement ? .

M. le rapporteur. La commission a ac
cepté en grande partie l'amendement de
M. Calonne puisqu'au paragraphe 2, elle-
a proposé la rédaction suivante : « Les titu
laires d'une rente viagère attribuée au
titre de l'article 12 de la loi du 21 mars

1928, complété par l'article 6 de la loi
n° 65 du 11 février 1944, ainsi que ceux
qui ont été l'objet d'un licenciement in»
volontaire, recevront une allocation via
gère annuelle calculée à raison de 3 p. 100
du minimum vital par année de service..».
Le reste sans changement.

Dans ces conditions, je crois, monsieur
Calonne, que vous obtenez satisfaction.

M. le président. Quel est l'avis du Gou«
verement ?

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
est d'accord avec le texte de la commis
sion.

M. Nestor Calonne. Je retire mon amen»
dément.

M. Primet. Nous sommes plein de bonne
volonté, monsieur le ministre.

M. le secrétaire d'État. Je me plais &
le reconnaître, monsieur Primet.

M. le président. Il s'agit bien, monsieur
le rapporteur, du paragraphe II de l'arti
cle 26 dont je donne une nouvelle lecture;

a Les titulaires d'une renie viagère at
tribuée au titre de l'article 12 de la loi du
21 mars 1928 complété par l'article 6 de
la loi n° 65 du 11 février 1944, recevront
une allocation viagère- annuelle calculée
à raison de 3 p. 100 du minimum vital par
année de services civils ou militaires et
des bonifications pour campagnes U
guerre. »

M. le rapporteur. C'est bieri cela, mon
sieur le président. x

M. le président. La parole est à M. 1<
secrétaire d'État aux finances.

M. le -secrétaire d'État aux finances. Ici,
il y a une double question qui se pose au
paragraphe 2 et qui se pose également au
paragraphe 5. Ce sont des questions qui
sont liées et sur lesquelles le Gouverne
ment se propose de reprendre son texte
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initial, car il voudrait maintenir l'harmo- |
nie entre le régime des personnels et le
régime des fonctionnaires.
Or, ce régime des fonctionnaires ne fait

état, pour le calcul de l'allocation, que des
heures de service effectives civiles et mili
taires, à l'exclusion de toute bonification.
Si nous adoptions ces deux formules, il y
aurait prise en considération d'une bonifi
cation qui n'existe pas dans le régime de
la 'loi du 23 septembre 1948.
Je demande à la commission des finan

ces de bien vouloir confirmer ce point de
vue, étant donné qu'il rencontre égale
ment l'article 16 de la loi des maxima, car
il y aura là une dépense qui dépassera le

• financement initial prévu par le Gouver
nement.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur pour avis. - -

M. le rapporteur pour avis. La commis
sion a examiné l'article 26 et elle a ob
servé, ainsi que vient de la faire remar
quer M. le ministre, que les modifications
introduites par la commission des pensions
de l'Assemblée nationale créent évidem
ment un avantage particulier, différent de
ce qui s'applique, en général, chez les
fonctionnaires et qu'évidemment ceci in
troduit des dépenses supplémentaires qui
n'étaient pas prévues dans le financement
initial des 150 millions, qu'en conséquence
l'article 16 de la loi des maxima s'applique,
comme nous l'avons dit du reste, dans
l'exposé général.

M. le secrétaire d'État. Dans ces condi
tions, je demande la reprise du texte du
Gouvernement par voie d'amendement,
comme on a procédé tout à l'heure, de la
commission des finances.

M. le rapporteur pour avis. La commis
sion des finances propqso donc, par voie,
d'amendement, le retour au texte du Gou
vernement.

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement de M. Alric et des membres de la
commission des finances, tendant au réta
blissement, à l'article 26, des paragraphes
II, III et V du .texte initial du Gouverne
ment. ' '

Je donne lecture de ces paragraphes:
« II. — Les titulaires d'une rente viagère

attribuée au titre de l'article 12 de la loi
du 21 mars 1928, complété par l'article 6
de la loi n° 65 du 11 février 1914, rece
vront une allocation viagère annuelle cal
culée à raison de 3 p. 1.00 du minimum
vital par année de service effectif, à l'ex
clusion de' toute bonification considérée
comme tel.

« La rente viagère sera déduite de cette
allocation dans les conditions prévues par
le décret du 13 novembre 1925 pour les
fonctionnaires de l'État.

« III. — Les pensions de veuves basées
sur la rente viagère prévue à l'article 12
de la loi du 21 mars 1928, complétée par
l'article 6 de la loi n° 65 du 11 février 1944,
seront calculées à raison de 1,5 p. 100
du minimum vital par année de service
effectif accompli par le mari, à l'exclusion
de toute bonification considérée comme
tel.

« Les pensions temporaires, d'orphelins
seront, en l'espèce, fixées à 20 p. 100
de la pension de la veuve.

« V. — Les pensions visées à l'article 24
de la loi du 21 mars 1928 seront revisées
en appliquant aux seuls services effectifs

qu'elles rémunèrent, à l'exclusion de
toutes bonifications • considérées comme
tels, les règles de liquidation prévues aux
articles 8, 9 et 10, § I, Îlet III. »

M. Dutoit. Nous voudrions avoir l'avis
de la commission des pensions.

M. le ' rapporteur. La commission des
pensions est évidemment favorable, puis
qu'elle a apporté elle-même une modifica
tion au paragraphe ll.

M. le secrétaire d'État. Je précise, mon
sieur le président, que cet avantage
n'existe pas, dans le statut des -fonction
naires et que, d'autre part, il arrivera à
dépasser les maxima.

Le Conseil a compris dans quelles con
ditions le Gouvernement, pour ne pas re
tarder le vote du projet, avait accepté de
ne pas opposer l'article 16, mais je lui
demande de bien vouloir s'en tenir au

principe que nous avons suivi précédem
ment, c'est-à-dire à l'alignement d'un ar
ticle sur l'autre pour éviter une série de
chevauchements qui risqueraient de nous
déborder.

M. le président. Personne ne demande
la "parole ?... ^ .
Je mets aux voix l'amendement de

M. Alric.

(Une épreuve à main levée est déclarée
douteuse par le bureau.)

M. Charles Brune. Je demande un scru
tin public.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par le groupe
du rassemblement des gauches.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants . . 304

Majorité absolue 153

Pour l'adoption 202 . '
Contre 102

Le Conseil de la République a adopté.
Je mets aux voix l'ensemble de l'arti

cle 26, ainsi modifié.

(L'article 26, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. « Art. 27. — Les veuves
remariées ou vivant en état de concubi

nage notoire avant la date de promulga
tion de. la' présente loi percevront, sans
augmentation ultérieure, la pension de ré
version résultant de la nouvelle liquida
tion prévue à l'article 26. » — (Adopté )

TITRE XI 1

Mesures d'application.

w Art. 28. — Les dispositions de la pré
sente loi, sauf celles des titres IX et X,
ne sont applicables qu'aux affiliés et à
leurs ayants cause dont les droits à pen
sion se sont ouverts postérieurement a la
date de sa promulgation.

« Toutefois, par dérogation aux disposi
tions de l'article 12. la pension de réver
sion des ayants cause de retraités titu
laires d'une rente viagère attribuée au ti

tre de l'article 12 de la loi du 21 mars
1928, complété par l'article 6 de la loi
validée n° 65 du 11 février .1944, sera fixée
conformément aux • dispositions de l'ar<
ticle 26, paragraphe III. » — (Adopté.)

« Art. 29. — Le minimum vital à envi-«

sager pour l'application de la présente loi
est déterminé dans les conditions prévues*
à l'article 65 de la loi n° 48-1450 du 20 sep
tembre 1948. » — (Adopté.)

« Art. 30. '— Sont abrogées les disposw
tions de la loi du 21 mars 1928 et des
textes y alîérents, en ce qu'elles ont de
contraire à la présente loi. » — (Adopté.)]

« Art. 31. — Un règlement d'administra*.
tion publique déterminera, dans les trois
mois de la promulgation de la présente
loi, les mesures propres à en assurer
l'exécution. » — (Adopté.)

« Art. 32. — Il est ouvert au ministr?
des finances et des affaires économiques,
au titre du budget général de l'exercice
1949, en addition aux crédits ouverts par
la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948 por<
tant fixation du budget général de l'exer*
cice 1949 (dépenses ordinaires civiles), un
crédit de 150 millions de francs applicable»
au chapitre 079 du budget des finances. É
— (Adopté.)

Personne ne demande plus la parole
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis suij

le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.1

— 11 —

DEMANDES DE DISCUSSION IMMÉDIATE

D'AVIS SUR DES PROJETS DE LOI

M. le président. Conformément à l'arti-J
clé 58 du règlement : . " ■

1° La commission des affaires étrangères
demande, pour demain jeudi 28 juillet, la
discussion immédiate du projet de loij
adopté par l'Assemblée nationale, autori
sant le Président de la République à rati^
fier le pacte de l'Atlantique, signé à Was-i
hington le 4 avril 1949 "(n° 700, année 1949) j
2° La commission des finances demandé,,

également pour demain jeudi 28 juillet, la,
discussion immédiate du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portantj
aménagements d'ordre fiscal (n° 677, an
née 1949).

Il va être aussitôt procédé & l'affichage
de ces demandes de discussion immédiateJ
sur lesquelles le Conseil de la République
sera appelé à statuer à la prochaine séancej]

— 12 ~

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOII

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale une proposi
tion de loi, adoptée par l'Assemblée natiK
nale, tendant à accorder une amnistie aux
délinquants forestiers pour pacage et la
bours illicites dans les forêts domaniales
d'Algérie.

. La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 705, distribuée, et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie). —
(Assentiment.)
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— 13 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de Mme Devaud
une proposition de loi tendant à modifier
3a loi n° 48-1450 du 20 septembre 1948 por
tant réforme du régime des pensions ci-
yiles et militaires. ■

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 703, et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale.

J'ai reçu de MM. Dia Mamadou, Saller,
Mme Jane Vialle, MM. Kalenzaga, Bechir-
Sow, Totolehibe, Djamah Ali, Zafimahova
et Oumar Ba une proposition de loi ten
dant à modifier, en faveur des étudiants
de l'Union française, l'âge limite fixé par
la loi n° 48-1473 du 23 septembre 1948 éten
dant aux étudiants les assurances sociales.

. La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 706 et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale.

— 14 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION pE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Durand-
Réville et Mme Eboué une proposition dc
résolution tendant à inviter le Gouverne
ment à organiser la commémoration solen
nelle du centenaire de la présence française
au Gabon, à ouvrir les crédits nécessaires
à la célébration de cet événement et à
attribuer à la ville de Libreville, capitale
du Gabon, la croix de la Légion d'honneur
en raison de l'attitude de ce territoire lors

de l'armistice de juin 1940 et de sa par
ticipation à la libération de la métropole.
La proposition de résolution sera impri

mée sous le n° 704, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de la France d'outre-mer. (Assenti•
ment.)

— 15 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission de la dé
fense nationale demande que lui soit ren
voyé, pour avis, le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier le
pacte de l'Atlantique signé à Washington
le. 4 avril 1949 (n° 700, année 1949), dont
la commission des affaires étrangères est
saisie au fond.

Il n'y a pas d'opposition ?
Le renvoi, pour avis, est ordonné.

— 16 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Le Conseil de la Répu
blique va être appelé maintenant à fixer
l'heure de sa prochaine séance publique
et à régler son ordre du jour.

La parole est à M. le président de la com
mission des finances.

M. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. Mesdames, mes
sieurs, la commission des finances souhai
terait que le Conseil tienne séance demain
ïiialin à neuf heures trente. --

Je pense qu'entre neuf heures trente et
douze heures trente, nous aurions le
temps de voter les dispositions d'oidic
fiscal.

L'après-midi pourrait être réservé à la
discussion demandée par la commission
des affaires étrangères.

M. Charles Brune. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Brune.

M. Charles Brune. En général, je suis
d'accord avec la commission des finances.
J3 regrette de ne pas l'être aujourd'hui,
mais ipotir des raisons d'ordre technique.
Vous savez le surcroît de travail auquel le
personnel de nos services doit faire face
en ce moment. Étant donné que la discus
sion s'est poursuivie ce soir assez tard, il
me semble difficile d'imposer à ce per
sonnel une séance du matin.

C'est la : ison pour laquelle je demande
que la prochaine séance publique soit
fixée à quinze heures. (Nombreuses mar
ques d'approbation.)

M. Primet. Je suis entièrement d'accord.

M. le président de la commission des
finances. Je ne voudrais pas rompre l'una
nimité qui se fait dans cette enceinte et
je me rallie volontiers à l'avis exprimé
par M. Brune et M. Primet.

Je demande simplement que vienne en
priorité, au cours de l'après-midi, le pro
jet relatif aux dispositions d'ordre fiscal.

M. le secrétaire d'État. J'accepte la pro
position.

M. le président. Voici donc quel serait
l'ordre du jour de la séance publique de
cet après-midi, jeudi 28 juillet, à quinze
heures et demie :

Vote du projet de loi adopté par l'As
semblée nationale, régularisant la situa
tion des élèves recrutés au concours de
1947 de l'Ecole centrale des arts et manu

factures (nos 604 et 646, année 1949. —
M. Manent, rapporteur) . (Sous réserve qu'il
n'y ait pas débat.)

Vote de la proposition de résolution de
MM. Symphor et Lodéon, tendant à in
viter le Gouvernement: 1° à donner toutes

instructions utiles pour que les bourses
du troisième trimestre (grandes vacances)
des étudiants des départements d'outre
mer soient payées avant le 15 juillet 1959 ;
2° à prendre toutes dispositions néces
saires pour que, dorénavant, les bourses
des -étudiants soient payées d'avance
(n°8 516 et 647, année 1949. — M. Georges
Lamousse, rapporteur). (Sous réserve qu'il
n'y ait pas débat.)

Examen d'une demande formulée par la
commission de la marine et des pêches
tendant à obtenir l'autorisation d'envoyer
une mission d'information en Angleterre,
en Norvège, au Danemark et en Hollande
pour y étudier les procédés de pêche ma
ritime, de traitement et de commerciali
sation du poisson.

f Scrutin pour l'élection de six membres
titulaires et de six membres suppléants
représentant la France à l'assemblée con
sultative prévue par le statut du conseil
de l'Europe. .

Décision sur la demande de discussion
Immédiate du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, postant aménage
ments d'ordre fiscal (n °s 077 et 699, année
1949. — M. Bolifraud, rapporteur).

Discussiop de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, portant prorogation
et modification des articles 1 er et 2 de la
loi n° 48-482 du 21 mars 1948, portant pro
rogation et modification des articles 11 et
21 de ta loi n» 46-935, du 7 mai 1946, por
tant codification et modification de la
législation sur les jirdins ouvriers (n 01
66i, année 1948, et 668, année 1949. —
M. Menu, rapporteur), et avis de la com
mission de la justice et de législation ci
vile, criminelle et commerciale (M. Jozeau-
Marigné, rapporteur).

^ Décision sur la demande de discussion
immédiate du projet de loi, adopté par
1 Assemblée nationale, autorisant le Pré
sident de la République à ratifier le pacte
Atlantique signé à Washington, le 4 avril
1949 (nos 700 et 701, année 1949. — M. Er
nest Pezet, rapporteur, et avis de la com
mission de la défense nationale).

Il n'y a pas d'opposition ?...

L'ordre du jour est ainsi réglé.

Personne ne demande la parole ?...
, La séance est levée.

(La séance est levée le 28 juillet 1949,à
zéro heure quinze minutes .)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CI. DE I,A MORANDIÈRE.

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du 22 juillet 1919.

RÉPARTITION DES ABATTEMENTS GLOBAUX OPÔ-
RÉS SUR LE BUDGET DE LA RADIODIFFUSION
FRANÇAISE

Page 2170, 3' colonne, 12° alinéa, 5« li
gne: '

Au lieu de: « institués »,
Lire: « instituée ».

Même page, même colonne, 13° et 14*
alinéa ;

Au lieu de: « comportant usage »,
Lire: « comportant l'usage ».

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du 25 juillet 1919.

RÉGIME DE VENTE DE L'ESSENCE
P

Page 2201, 2° colonne, avant-dernière ru
brique M. le président, 4e ligne:

Au lieu de: « ... loi du 2 juin 1949... »,
Lire: « ... loi 49-728 du 2 juin 1949.. »,

AMÉNAGEMENTS FISCAUX EN MATIÈRE DE BÉNÉ
FICES AGRICOLES ET DE REVENUS FONCIERS

Page 2214, 3e colonne, article 10, 3« ali
néa, 2° ligne:

Au lieu de: « ... du décret du 9 décem
bre 1948... »,

Lire: « ... du décret n° 48-1986 du 9 dé
cembre 1948... ».

— —
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QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 27 JUILLET 149

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus:

« Art. 82. — Tout sénateur qui désire poser
une question écrite au Gouvernement en re
met le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au vouver-
tement. . „
« Les questions écrites doivent être som-

rruiirement rédigées et TIe contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés; elles vé peuvent
être posées que par ugi seul sénateur et a
un seul ministre. »
« Art. 83. — Les questions écrites sont pu

bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette publication , les
réponses des ministres doivent également y
être publiées. .
« Les ministres ont toutefois la faculté de

'déclarer par.écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un mois.
- Toute question écrite à laquelle il n'a pas

été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle -prend rang au rôle des ques
tions orales à la date de cette demande de
conversion. -»

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES
DE LA GUERRE

920. — 27 juillet 1949. — M. Raymond
Dronne expose à M. le ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre que, pour
son département-, le règlement d'application
de l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 19 Î5 n'a
pas encore été pris et que de ce fait, certains
agents peuvent s'estimer lésés, et demande
quelles mesures il a yriscs et quelles mesu
res il compte prendre afin de sauvegarder les
droits légitimes des anciens combattants et
des fonctionnaires et agents ayant subi des
préjudices du fait d'événements de guerre..

«21. — 27 juillet J9i9. — «■ Jean Durand
demande à M. le ministre des anciens com.
battants et victimes de la guerre: 1> s'il est
exact que les prix applicables pour le paye
ment de fournitures aux centres d'appareil
lage des mutilés de guerre et accidents du
travail sont encore ceux publiés au Bulletin
officiel des prix du 15 janvier 1948 qui ont été
légèrement modifiés — la plupart en tbaisse
— par l'arrêté du 24 août «>48 ; 2° dans l'affr-
mative, quelles sont les raisons qui justifient
le 'maintien des prix du 1er janvier 1948 alors
que les prix de production ont augmenté de
puis cette date dans des proportions qui va
rient de 20 à M p. 100 selon les articles.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

922. — 27 juillet 1949. — v M. Raymond
Dronne demande à M. le ministre des finan
ces et des affaires économiques: 1° si les
titres de l'emprunt libératoire du prélèvement
exceptionnel admis en libération d'emprunts
communaux (en l'espèce, emprunt communal
pour travaux d'adduction d'eau) jusqu'à con
currence de 50 p. 100 des souscriptions peu
vent être divisés, comme il est admis pour le
payement des droits de donation et de succes
sion; 2° dans quelle mesure, au cas où ces
titres seraient versés dans la caisse du rece
veur municipal avant l'échéance -annuelle du
coupon, il peut être tenu compte aux sous
cripteurs de l'intérêt du coupon couru depuis
la dernière échéance.

923. — 27 juillet 1949. — M. Luc Durand-
Reville demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques s'il pourrait rap-

-Cûilei' la décision de l'office clés cjianges —

avis m» 391, Journal officiel du 27 avril der
nier — supprimant aux importateurs de maté
riels commandés aux U S. A. sur l'aide
Marshall, la garantie de change de l'État; car,
depuis lors, la plupart des commandes prépa
rées dans nos territoires d'outremer ont du
être suspendues par suite de l'impossibilité
pour les entreprises privées, de prendre des
engagements à long terme sans en connaître
l'étendue et cette suspension est en opposition
absolue avec les instructions de la direction
du plan tendant au développement maximum
de la production dans les territoires dont il
s'agit.

924. — 27 juillet 1949. — M. Lucien de Gra
cia demande à M. le ministre des finances et
des affaires économiques en vertu de quel
texte de loi il a fait publier, par les services
de son ministère, l'avis aux exportateurs de
produits d'exploitation forestière et de scierie
à destination de la Grande-Bretagne, paru dans
le Journal officiel du 6 juillet 1949, avis oc
troyant pratiquement les autorisations au seul
groupement des exportateurs de traverses de
Labouheyre (Landes) et nuisible, de ce lait,
tant aux intérêts des producteurs landais qu'à
l'avenir des exportations de sciage de résineux
sur l'Angleterre,

JUSTICE

325. — 27 juillet 1949. — M. Bernard Chochoy
demande à M. le ministre de la Justice si le
droit de reprise prévu à l'article 20, para
graphe 1er , de la loi n° 48-1360 du l01' septem
bre 1948 peut être invoqué par un 'fonction
naire logé par son administration, admis à la
retraite il y a de cela treize ans, alors que
le législateur semble n'avoir voulu autoriser
l'exercice de ce droit de reprise que pour per
mettre à certains fonctionnaires, privés actuel
lement dans une période de crise de logement
de la jouissance d'un local mis à leur dispo
sition par l'administration, de trouver à se
loger dans un immeuble leur appartenant.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

926. — 27 juillet 1949. — M. Roger Menu
expose à M. le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme qu'aux termes des arti
cles 109 et 110 de la loi n° 48-1516 du 26 sep
tembre 1948, il a été créé un cadre perma
nent de fonctionnaires titulaires au ministère

de la reconstruction et de l'urbanisme; qu'en
application de ces dispositions des règlements
d'administration publique dont les dispositions
prendraient effet a compter du ler janvier 1949,
devaient fixer les conditions d'intégration ; et
lui demande quel est l'état actuel de prépara
tion de ces règlements et les délais qu'il est
possible de prévoir pour leur publication.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

927. — 27 juillet 1949. '— M. Paul Driant de
mande à M. le ministre du travail et de la'
sécurité sociale s'il existe des conventions in

ternationales prévoyant la possibilité d'accor
der, aux mineurs retraités et bénéficiant des
prestations de la Caisse autonome des mineurs
française, des annuités supplémentaires pour
le travail accompli à l'étranger dans leur
même qualité de mineurs; et en particulier,
si un mineur d'origine allemande, naturalisé
français et ayant, avant sa venue en France,
travaillé dans les mines de la Ruhr peut, pour
le calcul de sa retraite, bénéficier de son temps
de travail à l'étranger.

TRAVAUX PUBLICS,- TRANSPORTS
ET TOURISME

928. — 27 juillet 1949. — M. Henri Cordier
signale à M. le ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme les graves consé
quences qui résultent, pour des établissements
de Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord), de la dénon
ciation par la Société nationale des chemins de
fer français des marchés de réparations de
wagons qui avaient été confiés à cette usine
(licenciement brutal de 65 ouvriers, licencie
ment plus étendu dans les mois du deuxième

semestre 19 19 et au fur et à mesure de la ra-
duction progressive du chiffre des marchés, ré
duction immédiate de 10 p. 100 de l'horaire
hebdomadaire de travail, réduction concomi
tante du personnel de scierie-raboterie, risque
d'arrêt total du travail) ; et demande quelles
mesures il compte prendre, dans l'esprit des
déclarations qu'il a faites à l'Assemblée natio
nale et au Conseil de la République, pour que
soit atténuée, pour les établissements susvisés,
la brutalité des réductions de commande.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS EUtlTES

FRANCE D'OUTRE-MER

828. — M. Charles-Cros, sénateur du Sérô-
gal, expose à M. le ministre de la France
d'outre-mer que des étudiants africains titu
laires du diplôme de capacité en droit se se
raient vu refuser leur nomination sur titres
en qualité de commis greffiers dans le res
sort de la cour d'appel de l'Afrique occiden
tale française, et demande quelles mesures
sont envisagées en faveur des étudiants ori
ginaires de ces territoires venus pou" faire
leurs études dans la métropole. (Question du
30 juin 1949.)

Réponse. — Les' conditions de- recrutement
des commis greffiers de l'Afrique occidentale
française font l'objet de l'arrêté du 7 mars
1925, modifié par les arrêtés des 13 avril 1938
et 30 mai 1939, qui organise un concours per
mettant l'accès k ce cadre. A. litre transitoire
et pour pallier l'insuffisance des postes. ;*ie
cette nature, consécutive à la réorganisation
de la justice, le . haut commissaire, gouver
neur général de 'l'Afrique -occidentale fran
çaise, a procédé à un recrutement sur titres
parmi les candidats titulaires soit .du baccalau
réat ou du brevet supérieur de l'enseignement
primaire, soit du diplôme de capacité en
droit. Un certain nombre de postes ont été
pourvus .sans qu'il soit fait de distinction 'au
tre que celle résultant des titres dont étaient
possesseurs les intéressés. A l'heure actuelle,
en raison du comblement de la plupart des
vacances, le gouverneur général de l'Afrique
occidentale française a décidé èe supprimer
le Tecrutement sur titres. En conséquence,
à compter du 1er juillet 1949, les dispositions
de l'arrété du 7 mars 1925 précité sont de
nouveau en vigueur. Le concours dont la date
n'est pas fixée aura lieu avant la fin de l'an
née 1949 et sera organisé dans les différents
centres de la fédération et, si besoin est, dans
ta métropole. Par ailleurs, les jeunes Afri
cains ayant terminé leurs études ne peuvent
accéder à tous les emplois ouverts aux étu
diants métropolitains pourvus des mêmes li
tres.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

712. — M. Luc Durand-Reville demande à
M. le ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme quelles mesures son département
compte prendre afin de donner à l'adminis
tration préfectorale -des directives en vue
d'appliquer en faveur des coloniaux l'ar
ticle 2, deuxième alinéa de la loi du 81 dé
cembre 1948 portant- modification et codifi
cation de la législation relative aux rapports
des bailleurs et locataires ou occupants de
locaux d'habitation ou à usage professionnel
et instituant des allocations de logement,
qui permettent à tout moment aux préfets
de mettre fln à l'attribution du logement,
pendant la période de prorogation des réqui
sitions prévues par la loi. (Question du
31 mai 1949.)

Réponse. — L'application -des dispositions
tant de l'article 2, deuxième alinéa, de la
loi n° 48-1978 du 31 décembre HH8, que
de la loi n° 49-845 du 29 juin 1949 proro
geant pour une durée de six mois les réqui
sitions en cours à cette date, ne nécessite
pas l'envoi d'instructions spéciales aux pré
fets, en ce qui concerne l'examen des de
mandes de levée de réquisition présentées
par les coloniaux h leur retour en France.
En effet, la situation des intéressés a pré
cédemment iait t'objet de la circulaire
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CG/432 du 4 juillet 1946 adressée à MM. les
préfets; ce document indique d'une part, les
conditions particulières dans lesquelles doi
vent être examinées les demandes de réqui
sition concernant les logements inoccupés
dont sont détenteurs des citoyens français
résidant hors de France, et rappelle à MM. les'
préfets, d'autre part, que les détenteurs des
locaux en cause sont en mesure de solli
citer préalablement à leur retour définitif,
la levée de la réquisition prononcée à leur
encontre, dès l'instant où ils justifient de
leur prochaine et définitive réinstallation dans
leur ancienne résidence, MM. les préfets
ayant la possibilité, aux termes de l'ar
ticle 28, 2® alinéa, de l'ordonnance du 11 oc
tobre 1945, do mettre fin à tout moment
aux réquisitions de logement. Ces instructions
conservent toute leur valeur et MM. les
préfets ne manquent pas de les mettre en
couvre à l'occasion des demandes de levée
de réquisition dont ils sont saisis par des
coloniaux. En outre, en raison des disposi
tions du projet de loi déposé par le Gou
vernement sur le bureau de l'Assemblée
nationale à l'effet de mettre fln aux attribu
tions d'office et d'accorder aux bénéficiaires
de réquisitions déjà installés dans les lieux
un droit de maintien semblable à celui
accordé aux occupants de bonne foi par la
loi n» 48-1360 du Ie' septembre 1948, une
circulaire a été adressée à MM. les préfets
le 24 juin 1949 pour leur prescrire de lever
}-i r51lli silion lorsque le prestataire serait,
s il était propriétaire, susceptible d'exercer
son droit de reprise, par application des ar
ticles 18, 19 et 20 de la loi précitée. Se
trouvent notamment, dans cette situation,
aux termes de l'article 20, deuxième alinéa
de ce texte, les Français ayant exercé leurs
fonctions ou leur activité professionnelle hors
ne la France métropolitaine pendant cinq
l'.1 .5 .««moins et rejoignant la métropole; ce
aeiai n étant pas Imposé au propriétaire qui
rejoint la métropole pour un cas grave et
Indépendant de sa volonté.

' 31 - — M- Omer Capelle expose à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme que,par un article 9 bis, additif à la

■ J,J1 AK Membre 1913, la loi du 8 avril 1919
à stipulé que leij indemnités de "dommages
de guerre seraient payées en espèces pour
les bâtiments agricoles, en titres pour les
éléments. d'exploitation agricole; et demande
comment vont être réglées, au titre de cette
loi,les dommages prévus à l'article 26 et
relatifs à 1« restauration foncière, les termes
de cet article laissant subsister une impré
cision certaine. ( Question du 7 juin 1949.)
Réponse. — Pour l'application de l'article

9 bis de la loi du 31 décembre 1918, il faut
entendre par éléments d'exploitation tous les
biens agricoles autres que les bâtiments pro
prement dits. Par conséquent, les indemnités
wévues par l'article 26 de la loi du 28 octo-
Itoé 1946 relatives à la destruction des ou-
VTagiP's militaires et à la remise en était des
terrains sont réglées en titres.

792. — M. Albert Denvers demande à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme si les- dispositions du paragraphe 5
de l'article 10 de la loi du 28 octobre 1946
permettent à un Français, acquéreur d'un
dommage de guerre constitué par exemple
par un bateau de pêche disparu en re>r par
faits de guerre et ayant appartenu à un étran
ger de nationalité belge, de bénéficier des
indemnités de reconstitution, au titre de la
loi sur les dommages de guerre. (Question du
16 juin 1949.)

Réponse. — Réponse négative. En effet,
d'une part, en vertu des dispositions du code
civil, les bateaux de pèche constituent des
biens meubles, et, d'autre part, le bénéfice
des dispositions de l'article 10, paragraphe 5,
de la loi du 28 octobre 1916, ne peut être
accaxdé, aux termes de ce texte, qu'aux
acquéreurs français d'immeubles.

793. — M. Jean Geoffroy demande à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme si la M n° 49-538 du 20 avril 949

est applicable aux réquisitions de voilures
automobiles par l'autorité militaire. (Question
du 16 juin 1949.)
Réponse. — La loi n° 49-533 du 20 avril

1919 dispose que doivent être considérés
comme faits de guerre et couverts par la lé
gislation sur les dommages' de guerre les
dommages causés par les troupes ou les ser
vices publics français ou alliés pendant les
hostilités (c'est-à-dwe pendant la période qui
va du 2 septembre 1939 au 8 mal 1945). En
adoptant ce texte, le législateur n'a pas en
tendu revenir sur le problème des réquisi
tions en général, ainsi qu'il ressort des débats
qui ont précédé le vote des nouvelles dispo
sitions ci-dessus rappelées. Les propriétaires
des biens réquisitionnés ne peuvent donc pré
tendre au bénéfice de ce texte, car la réqui
sition est une voie de droit et ne peut en
aucune façon être considérée comme un dom
mage au sens de la loi du 20 avril 1949 pré
citée.

820. — Mme Suzanne Cremieux expose a
M. le ministre de la reconstruction et de l'ur
banisme que le décret pris en application
de la loi du 1er septembre 1948 pour la déter
mination de la surface corrigée fixe à 3 m. 75
l'équivalence superficielle du premier poste
d'eau chaude; et demande sh cette équiva
lence joue pour un robinet alimenté par un
chauffe-bain. (Question du 23 juin 1949.)

Réponse. — Les diverses équivalences su
perficielles prévues à l'article 14 du décret
n° 48-1766 du 22 novembre 1918 pour les postes
d'eau chaude existant dans un local sont
applicables dès l'instant où ces postes sont
susceptibles de fournir une quantité d'eau
chaude correspondant à la nature de l'appa-
reit alimenté, sans qu'il y ait lieu de tenir
compte de la source génératrice d'eau chaude
(chaude-bain instantané ou à accumulation,
installation commune de chauffage central et
de service d'eau chaude, particulière au local
ou collective pour l'immeuble, etc.).

821. — M. Yves Jaouen signale à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme le cas d'un fondis de commerce sinis
tré, placé sous le régime de la communauté;
expose que l'un des époux a été condamné
à l'indignité nationale à vie, peine le privant
de tout droit à l'indemnité de dommages
de guerre, et demande si le conjoint de
l'époux condamné conserve ses droits, soit
moitié, à l'indemnité de reconstruction du
fonds die commerce sinistré. (Question du
23 juin 1919.)

Réponse. — Lorsqu'un fonds de commerce
placé sous un régime de communauté appar
tient à des époux dont l'un est condamné
à l'indignité nationale, à vie, il y a lieu de
faire application des dispositions du deuxième
alinéa du paragraphe 2° de l'article 11 de la
loi du 28 octobre 1916 sur les dommages de
guerre. L'indemnité de reconstitution .est alors
égale à la moitié de celle qui serait accordée
si aucun des époux n'avait été condamné.

822. — M. James Sclafer expose à M. le mi
nistre de la reconstruction et de l'urbanisme

qu'aux termes de l'article 38 de la loi du
1er septembre 1948, le propriétaire est fondé
de plein droit à obtenir de ses locataires ou
occupants en sus du loyer principal, le rem
boursement sur justifications, des prestations,
taxes locatives et fournitures individuelles
(parmi ces dernières figurent les frais de
chauffage, cette fourniture étant récupérable
suivant l'importance des éléments de chauf
fage) ; et demande si, dans un immeuble mis
en société, dont les appartements sont ré
partis entre les porteurs de parts de la so
ciété, ledit immeuble étant pourvu d'un
chauffage collectif et l'importance des élé
ments de chauffage de chaque appartement
ayant été calculée pour assurer à chacun la
même température, il peut être fait une ré
partition des dépenses do chauffage en tenant
compte des éléments supplémentaires dont
peuvent être pourvus certains appartements
pour tenir compte de leur situation défavora
ble (ceux situés sous le toit par exemple) ;
et remarque que cette répartition des frais
en ce sens conduirait à laife payer & certains

sociétaires des sommes parfois beaucoup plus
importantes que celles payées par leurs CO'-
sociétaires pour n'obtenir qu'une chaleur
égale, et qu'il semble qu'en équité la réparti
tion devrait se faire sur la base du nombre
de parts. (Question du 23 juin 1949.)
Réponse. — En raison des termes de l'ar

ticle 38 de la loi du 1er septembre 1918 qui
dispose expressément que la récupération des
frais de chauffage s'effectue suivant l'impor
tance des éléments de chauffage, il n'appa
raît pas douteux, sous réserve de l'apprécia
tion souveraine des tribunaux, que seuls, ces
éléments de chauffage peuvent être pris en
considération pour la reparution, entre les
locataires et occupants, des frais afférents au
chauffage. 11 ne semiblo d'ailleurs pas qu'en
l'espèce une telle manière de faire soit iné
quitable puisque le principe de l'article 38
précité repose sur la notion de rembourse
ment au propriétaire des frais payés par ce
lui-ci, en fonction des prestations et four
nitures dont bénéficie chacun des locataires
ou occupants, et que, dans l'hypothèse consi
dérée, la dépense de combustible nécessaire
au chauffage des locaux présentant une si
tuation défavorable est supérieure à celle
correspondant aux autres locaux de l'immeu
ble.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

728. — M. Bernard Lafay demande A M. la
ministre de la santé publique et de la popu
lation: 1° combien délangei-s de toutes pro
fessions ont été naturalisés français en 1948;
2» parmi des naturalisations, et pour la même
année, combien d'entre elles concernaient des
médecins: 3° pour la même année, combien
de médecins étrangers ont demandé l'autori
sation provisoire d'exercer en France;
4» combien de médecins étrangers ont obtenu
cette autorisation pour la même année 1913.
(Question tcrite du 2 juin 1919.)

Réponse. — 1° Le nombre total des per
sonnes figurant sur les décrets d'acquisition
de la nationalité française intervenus en 194S
(naturalisations et réintégrations) est dS
60.009 (dont. 31.977 hommes, 18.127 femmes
et 9.905 enfants mentionnés sur la décision
concernant leurs parents) ; 2> le nombre des
médecins étrangers naturalisés français en
1918 est de 179; 3° 79 médecins étrangers ont
demandé, en 1948, l'autorisation provisoire-
d'exercer en France, par application de l'or
donnance du 6 août 1945, dont 65 déjà au
torisés antérieurement et sollicitant le re
nouvellement semestriel de leur autorisation
en attendant leur naturalisation: 4° 67 méde
cins étrangers ont été autorisé* à exercer
provisoirement, en France, en 1918. par ap-
nlication de l'ordonnance du 6 août 1915, dont
58 déjà autorisés antérieurement.

794. — M. Bernard Lafay attire l'attention
de M. le ministre de la santé publique et de
la population sur les nombreuses plaintes
déposées par la direction générale de la radio
diffusion française à rencontre des médecins
possesseurs d'appareils d'électro-log'e médi
cale, en raison des parasites atmosphériques
produits par le fonctionnement desdits appa
reils; expose que la direction générale de la
radiodiffusion française se base pour porter
plainte sur l'arrêté ministériel du 30 avril
1934 qui fut pris unilatéralement sans que
le ministre de la santé publique et les syn
dicats médicaux aient été consultés: que
ledit arrêté prescrivait l'obligation d'aniipara-
siter les appareils médicaux; qu'il est à re
marquer que l'antiparasitage (cage de Fara
day) est impossible h l'heure actuelle en
raison de la rareté et de la cherté du cuivre;
et demande s'il ne pourrait pas reconsidérer
cette question afin que des poursuites n'en
travent pas les soins indispensables à donner
à des malades souvent gravement atteints.
(Question du 16 juin 1949.)
Réponse. — Il est exact que les arrêtés des

30 et 31 mars 1934 classent les appareils mé
dicaux dans la liste des appareils qui ne sont,
pas susceptibles d'être exemptés des obliga
tions de l'antiparasitage et qu'un certain nom
bre de plaintes ait été déposé par les audi
teurs de la radiodiffusion pour troubles appor
tés aux auditions. Si la seule technique d'an-
tifiarasitage efficace encore à l'heure actuelle.
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la cage de Faraday, pouvait passer, & l'époque
où ces textes sont intervenus, pour un ois-
positif efficace et techniquement réalisable
sans moyen exagérément dispendieux, au
sens des textes susvisés, il n'en est plus de
même aujourd'hui où la construction d'une
cage représente pour le médecin privé une

c dépense prohibitive. J'ajoute, toutefois, qu'un
technicien français a, dès "avant guerre, en
trepris des travaux dont l'aboutissement per
mettra de doter les appareils médicaux d'un
dispositif antiparasite simple et peu coûteux.
Je n'ai pas manqué d'inviter cet ingénieur à
les reprendre et de lui donner les moyens
de poursuivre son étude. Il y a lieu d'espérer
qu'une solution définitive sera bientôt mise
au point, et qr'il n'est pas, dans ces condi
tions, indispensable de solliciter une revision
des textes en vigueur qui ont opéré le clas
sement des appareils médicaux dans la calé-
carie du matériel soumis obligatoirement à
l'antiiparasitage. Toutefois, je ne manquerai
pas, au cas où, contrairement h toute attente,
les travaux entrepris ne permettraient pas la
mise au point d'une solution techniquement
satisfaisante, de demander la modification des
arrêtés en cause.

ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

séance du mercredi 27 juillet 1949.

SCRUTIN (N J 191)
Sur la motion préjudicielle de M. Marrane
tendant à ajourner la discussion du projet
de loi portant aménagement de la taxe lo
cale additionnelle aux taxes sur le ctiffre
d'affaires-.

Nombre des votants 298
Majorité absolue iso

Pour l'adoption 30
Contre 268 u

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour >

MM.
Berlioz.
Biaka Boda.
Boisrond.

Calonne (Nestor).
Chaintron.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
David (Léon).
Demusois.
Dronne.
Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône,

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.

Dutoit.

Fourrier (Gaston),
Niger. "

Franceschi.
Mme Girault.
Gracia (Lucien de).
Haidara (Mahamane).
Marrane.
Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Pajot (Hubert).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie),
Souquiere.
Ternynck.
Tharradin.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
André (Louis).
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abdel
kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud,
Berthoin (Jean).
Biatarana.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-)'.
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez,
Capelle.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René),
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthé.
Dassaud.
Debré

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Denvers. *
Descomps (Paul-
Emile).

Dia (Mamadou).
Diethelm (André). -
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant

Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin

Dumas .François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Durieux.
Ehm.
fisiève.

Félice ide),
Ferracci.
Ferrant. »
Fléchet.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne)',
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean),
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert (Jules).
Gouyon (Jean de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gustave. •

Hamon (Léo)'.
Hauriou.'
Hebert.
Héline
Houcke.

Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges)!
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri). .
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Landry.
Lasalarié.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.

Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert). .
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Liotard. ,
Litaise.
Lodéon.
Loison.
Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges),
Malecot.
Manent.
Marchant.
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (deV.
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Moutet iMarius).
Muscatelli.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patenôtre (François),
Aube.

Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic,
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Pujol.
Rabouin.
Radius.
Rain court (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Réveillaud.
Reynouard.

Robert (Paul).
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin François),
Rupied.
Salah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (François).
Sclafer.
Séné
Serrure.
Siaut. -

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Southon.
Symphor.

Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.
Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.

Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
Viple.
Vitter (Pierre)j
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Mauilcej
Westphal.
Yver (Michel),
Zafimahova.
Zussy.

Se sont abstenus volontairement!

MM.
Alric.
Depreux (René),
Mme Devaud,

(Gros (Louis) ^Rochereau.

Villoutreys (de),

N'ont pas pris part au vote j

MM.
Ba (Oumar).
Mme Eboué.

Fraissinette (de)i
Gondjout.
Hoeffel.

Labrousse (François).

Lassalle-Séré.
Lionel-Pélerin.

Malonga (Jean),
Olivier (Jules).
Pinton.
Schwartz.

Excusés ou absents par congé 1

MM. Ignacio-Pinto (Louis) et Soldani.

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance,

Les nombres annoncés en séance avaienj
été de:

Nombre des votants..... 3i0 •
Majorité absolue . lôô

Pour l'adoption.. ...... .f. 35
Contre 275

Mais, après vérification, ces nombres on|
été rectifiés conformément à la liste de scrui
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 192)

Sur. l'amendement (n° 11) de M., Denvers, à
l'article Ie' du projet de loi portant aména
gement de la taxe locale additionnelle aaai
taxes sur le chiffre d'affaires.

Nombre des votants 288
Majorité absolue 145

Pour l'adoption 111
Contre 178

Le Conseil de la République n'a pas adopt*,

Ont voté pour :

MM.
Andre (Louis).
Assaillit.
Auberger.
Aubert. !

Bardonnèche (de).
Barré ( Henri) , Seine.
Bene (Jean).
Boivin-Champeaux.
Boudet (Pierre).
Boulangé. *
Bozzi
Brettes.

Mme Brossolette (Gil-
Derte-Pierre-).

Canivez.
Carcassonne.
lime Cardot (Marie-
Hélène).

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Claireaux.
Clore

Coupigny.
Courrière.

Darmanthe.
Dassaud.

Delfortrie.
Denvers. 1

Descomps (Paul-
Emile)'

Diop (Ousmane Soce). '
Doucouré (Amadou).
Dubois (René-Emile)'.
Dulin.
Durieux.
Ehm.
Estève.
Ferracci. '
Ferrant.

Fleury.
Fournier (Roger)
Puy-de-Dôme.

Gatums.

Geoffroy (Jean).
Giauque,
Gouyon. (Jean de).
Grégory.
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques) •
Gustave.
Hauriou.

Jaouen lïvesl
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Jozeau-Marigné.
Lafforgue (Louis.
Lafleur (Henri).
Lamarque (Albert).
Lamousse,
Lasalarié,
Lelant.
Léonetti.
Liotard.
Malecot.

Marty (Pierre)".
Masson (Hippolyte).
Maupeou (de).
M'Rodje (Mamadou).
Menditte (de)..
Menu.
Meric.
Minvielle.
Moutet (Marius).
naveau.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé. '
Patient.

Pauly.
Pernot (Georges).
Ernest Pezet.
Pic.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Pujol.
Randria.
Razac.
Reveillaud.
Rochereau.

Rogier.
Romani
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Rupied.
Sclafer.
Serrure.
Siaut.

Sigue (Nouhoum).
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Ternynck.
Totolehibe.
Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille.

Viple.
Voyant.
Walker (Maurice),
Yver (Michel).
Zafimahova.

Ont voté contre :

MM.
Aube (Robert).
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille. j,
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abdelka
der).

Berlioz.

Bernard (Georges). '
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biaka Boda.
Biatarana.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve,
Borgeaud.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch. ' '
Breton. '
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles)..
Brunet (Louis).
Calonne (Nestor), ■
Capelle.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chaintron. '
Chalamon. ;
CShambriaivL
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert)'.
Claparède.
Clavier.
Colonna.
Corniglion-Molinier

(Général),
Cornu.
Couinaud.
Cozzano.
Mme Crémieux,
David (Léon).
Debré.
Debu-Bridel "(Jac
ques).

Mme Delabie.
Delorme.
Delthil.
Demusois.
Dia (Mamadou).
Diethelm (André),
Doussot (Jean).,
Driant.
Dronne.
Duchet (Roger)".
Dumas (Francois).
M'1" Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône .

Mme Dumoût(Yvonne)
Seine,

Pupk;,

Durand (Jean).
Durand-Réville.
Dutoit
Mme Eboué.
Félice (de)..
Fléchet.

Fouques-Duparc.
Fourrier (Gaston).,
Niger.

Fraissinette (de). "
Francheschi.
Franck-Chante. -
Gaspard.
Gasser.

Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Gilbert Jules.
Mme Girault.
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).'
Grenier (Jean-Marie).
Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destrée.
Jézéquel.
Kalb.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robe).
Lemaitre (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.
Marchant.
Marcilhacy.
Maroger (Jean),
Marrane.
Martel (Henri).
Jacques Masteau.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de)

I Morel (CharlesU

Mostefaï (El-Hadi).
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules) .
Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.
Peschaud.

Petit (Général).
Piales.
Pinton.

Pinvidic.
Plait '
Primet.
Rabouin.
Radius. " ■ - .
Raincourt (de).
Renaud (Joseph).
Restat.
Reynouard.
Mme Roche (Marie).
Rotinat.

Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Schwartz.
Séné.

Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérif).
Souquiere.
Tamzali (Abdennour) .
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.

Mme Vialle (Jane).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal. •
Zussy.

Se sont abstenus volontairement :

MM.
Alric.
Boisrond.
Delalande

Depreux (René).

Mme Devaud.
Gros (Louis).
Mathieu.
Pajot (Hubert)'.
Villoutreys (de)'.

wont pas pris pan au voie:

MM.
Abel-Durand.
Ba (Oumar).
Cordier (Henri).
Coty (René).
Djamah (Ali).
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or, •

Gadoin.

Gondjout.
Kalenzaga.

Labrousse (François).
Lassalle-Séré.
Le Léannec.

Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean).
Marcel Plaisant

Robert (Paul). ,
Saiah (Menouar).
Satineau.

Schleiter (Francois).

Excusés ou absents par congé:

MM. Ignacio-Pinto (Louis) et Soldani.
y

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants...... .. 297
Majorité absolue ........... 119

Pour l'adoption 116
Contre • • 181

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-Cessus.

m

SCRUTIN (N° 193)

Sur l'amendement (n° 12) de M. Denvers, au
nom de la commission de la marine, à l'ar
ticle 1er du projet de loi portant aménage
ment de la taxe locale ad4Uionnelle aux
taxes sur le chiffre d'affaires. .

Nombre des votants 292

Majorité absolue ........... 147

Pour L'adoption B0
Contre 212

Le Conseil de la République n'a pas adopte.

Ont voté pour :

MM.
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Berlioz.
Bertaud.
Biaka Boda.
Bolifraud, .

Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Calonne (Nestor).
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chaintron.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Corniglion-Molinier

(Général).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.

David (Léon).
Debu-Bridel (Jacques).
Demusois

Diethelm (André).
Driant.

Dumas (François).
Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Dutoit.
Mme Eboué.
Estève.

Fouques-Duparc.
Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franceschi.
Gaulle (Pierre de).
Mme Girault.
Gracia (Lucien de).
Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo).

Hébert.
Hoeffel.
Houcke.
Jacques-Destree
Jaouen (Yves).
Kalb.

Lassagne.
Le Basser.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Emilien Lieutaud.,
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Michel).
Marrane.

Martel (Henri).
Menu.

Montalembert (de).
Mostefaï (El-Hadi).
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules).
Petit (Général).
Pinvidic.
Pouget (Jules).
Primet.
Rabouin.
Radius.

Mme Roche (Marie),
Souquiere.
Teisseire.
Tharradin.
Torrès (Henry).
Vitter (Pierre). ' ■
Vourc'h.
Walker (Maurice)'.
Westphal.
Zussy.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand. . .
Alric.
André (Louis).
Assaillit.
Aubé (Robert). • ■
Auberger.
Aubert.
Avinin. '

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Benchiha (Abdel
kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre),
Boulangé.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Carcassonne.

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu.
Coty (René).
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthé.

Dassaud.
Debré.
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie,
Delthil.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Mme Devaud.
Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce)<
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin.

Durand (Jean).
Durand-Réville.
Durieux.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme,

Franck-Chante,
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de).
Grassard.
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.
Hauriou.
Héline.

Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges),
Lafforgue (Louis),
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de),



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DO 27 JUILLET 1949 2283

Lamarque (Albert).
Lamousse.
Landry.
Lasalarié
Lassalle-Séré.
Laurent-Thouverey.
Lecacheux.

Le Guyon (Robert),
Lelant.
Le Leannec. .

Lemaître (Claude).
Léonetti.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Maire (Georges).
Malecot.
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Meric. . .
Minvielle.
Montullé (Laillet de).
Moulet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdel,
madjid).

Paget (Alfred)
Pajot (Hubert).'
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patenôtre (François),
Aube.

Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Pernot (Georges),
Ernest Pezet.
Pic
Pinton.

Marcel Plaisant.

Plait.
Poisson.

Pujol.
Raincourt de).
Randria .
Razac.

Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.

Satineau.
Schleiter (François).
Schwartz.-
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Ternynck,
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Totolehibe.
Tucci.
Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier. •
Verdeille
Mme Vialle (Jane),
Villoutreys (do).
Viple.
Voyant.
Yver (Michel).
Zafimahova.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Ba .(Oumar).
Brousse (Martial).
Capelle.
Chambriard.
Delorme.
Doussot (Jean).
Dronne.

Fleury.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Gondjout.
Gravier (Robert).

Lachomette (de).
Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean).
Mathieu.
Molle (Marcel).
Monichon.
Morel (Charles)'.
Peschaud.
Piales.

Pontbriand (de).
Renaud (Joseph).
Rotinat.
Tellier (Cabriel).

Excusés ou absents par congé :

MM. Ignacio-Pinto (Louis) et Soldani.

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, présilent du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des volants 30i
Majorité absolue 1;>3

Pour l'adoption 87
Contre "• 217

Mais, après vérification, ces nombre? ont
été rectifiés conformément à la liste de s::u-
Ln ci-dessus.

+ • » .

SCRUTIN (N° 194)

Sur l'amendement (n° 7 rectifié) de M. Cour
rière à l'article i' r du projet de loi portant
aménagement de la taxe locale addition
nelle aux taxes sur le chiffre d'affaires.

Nombre des volants 308
Majorité absolue 155

Pour l'adoption 82
Contre 226

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.
Assaillit,

Auberger.
Aubert.

Bardonnèche (de).
Barre ilenri), Seine.
Bene (Jean).
Berlioz.

Biaka Boda.
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Calonne (Nestor).
Canivez

Carcassonne.
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud

David (Léon).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont Mireille)
Bouches-du Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferracci. •
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Gaspard.
Geoffroy (Jean).
Mme Girault.

Grégory.
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hauriou.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malecot.
Marrane
Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Meric.

Minvielle.

Mostefaï ( El-Hadi) .
"Moutet (Marius).
Naveau. «

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.

Pauly.
Petit (Général).
Pic.
Primet

Pujol.
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Siaut.
Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.'

Verdeille.

Viple.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.

Alric ,
André (Louis).
Aube (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),
Haute-Marne,

Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abd-el-
Kader).

Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean)
Biatarana.
Bob rond. »

Boivin-Champeaux .
Bolifraud.

I Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.

| Breton.
, Brizard

[ Brousse (Martini).
L Brune (Charles),

Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
■Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc. *
Colonna
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu

Coty (René). '
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.
Mine Crémieux.
Debré.

De b il- H ride t.
(Jacques).

Mme Delabie.
Delalande. .
Delfortrie. I
Delorme. "
Dclltill.

Depreux (René).
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin. . •
Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.

Mme Eboué. .
Ehm
Estève.

Félice (de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.
Gadoin.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.

Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke

Jacques- Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel. '
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant
Le Léannec.

Le Maître (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison

Longchambon,-
Madelin ((.Michel)
Maire (Georges).
Manent

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu

Maupeou (de).

Maupoil (Henri).
Maurice (Georges),
Menditte (de).
Menu

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de)".
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles)
Muscatelli.
Novat

Olivier (Jules).
Ou Rabah

(Abdelmajid).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges)..
Peschaud
Ernest Pezet.
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius. -

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud Joseph),
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier
Romani
Rotinat.
Rucart (Marc).
Ruin (François)'.
Rupied.
Saiah (Menouar),.
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz. «
Sclafer.
Séné.
Serrure
Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire. •

Tellier (Gabriel).
Ternynck
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot
Vauthier.

Mme Vialle (Jane),
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Ba (Oumar).
Mme Devaud.
Gondjout.
Labrousse (François).

Lassalle-Séré.
Lemaire (Marcel).,
Malonga (Jean).
Marchant,

Excusés ou absents par. congé :

JIM. Ignacio-Pinto (Louis) et Soldani.



2284 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 27 JUILLET 1949

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants.... «■ 303
Majorité absolue......... 152

Pour l'adoption..... 81
Contre 222

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus..

SCRUTIN (N° 195)
Sur les amendements (n°» 5 et 15) de
MM. Léo Hamon ,Bernard Lafay et Georges
Laffargue, tendant à disjoindre l'article 5 bis

T (nouveau) du projet de loi portant aména
gement de la taxe additionnelle aux taxes
sur. le chiffre d'affaires. (Résultat du poin-

. tage.)

Nombre des votants 221
Majorité absolue...»»»»»^ 111

■ Pour l'adoption j,.-.., 115 .
Contre ... 106

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM. - .
Alric.
Avinin.
Bardon-Damarzid,
Jjenchilia

(Abdelkader),
Berlioz.
Bertaud. »
Berthoin (Jean).
Biaka Boda.
Boisrond. v
Bordeneuve,
Borgeaud.
Boudet (Pierre),-
Breton.

Brune (Charles).
Calonne (Nestor).
Mme Cardot

(Marie-Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric),
Chaintron.
Claireaux.
Claparède.
Clerc.
Corniglion-Molinier

(Général).
Mme Crémieux.-
David (Léon).
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delthil.
Demusois.
Depreux (René)a
Mme Devaud.-
Dia (Mamadou}1.
Djamah (Ali).
Dulin.
Dumas (François).
MUe Dumont (Mireille) ,
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine;

Dupic.
Dutoit.
Ehm.
Franceschi.
Franck-Chante.
Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Mme Girault.

Grimal (Marcel)»
Gros (Louis).
Laïdara (Mahamane).

Hamon (Léo).
Héline.

Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lagarrosse.
La Gontrie (de) s
Landry,
Laurent-Thouverey.
Litaise.
Lodéon.
Longchambon,
Manent.
Marrane.
Martel (Henri).
Jacques Masteau.
Maurice (Georges).
Menditte (de).
Menu.

Mostefaï (El-Hadi)*
Novat.
Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé,
Pascaud.
Paumelle.
Pellenc.
Pernot (Georges).
Petit (Général);
Ernest Pezet.
Pinton.
Marcel Plaisant,:
Poisson.
Primet.
Razac.
Restat.
Reveillaud.
Mme Roche (Marie).
Rochereau.
Rotinat.

Ruin (François).
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr,
Saller.
Sarrien.
Satineau,
Sclafer.
Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérif).-
Souquiere.
Tamzali (Abdennour).
Torrès (Henry).
Tucci.
Varlot.
Vauthier.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Voyant.
Walker (Maurice).-

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
André (Louis).
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.

Beauvais,
Bechir Sow.
Biatarana.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Brizard.

Brousse (Martial).
Capelle.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Clavier.
Couinaud. -
Coupigny,
Comno.
Delfortrie.
Delorme. '
Diethelm (André).-
Doussot (Jean). -
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile),
Duchet (Roger),
Mme Eboué.
Estève.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fourrier (Gaston),
% Niger.
Fraissinette (de).
Gcayon (Jean 00;
Gracia (Lucien de).
Gravier (Robert).-
Grenier (Jean-Marie),
Hebert,
Hoeffel.

Houcke.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de),-
Lafleur (Henri),
Lassagne.

Le Basser.
Lecacheux.
Leccia. -
Léger.
Lelant.
Li i. (année.
Lemaire (Marcei).
Emilien Lieutaud,
Lionel-Pélerin,
Liotard,.
Loison.

Madelin (Michel),
Maire (Georges).
Marchant.

Marcilhacy.
Mathieu.

Maupeou (de).
Molle (Marcel),
Monichon.
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de):-
Morel (Charles).
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Patenôtre (François),
Aube.

Peschaud,
Piales.
Pinvidic.
Plait.'
Pontbriand (de)'j
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria,
Renaud (Joseph),
Robert (Paul).
Rogier.
Romani.
Rupied.
Schleiter (François)',
Schwartz.
Serrure.
Sigue (Nouhoum).
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin,
Totolehibe?
Vitter (Pierre),
Vourc'h.

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.

Ba (Oumar).
Baratgin.
Bardonnèche (de).-
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Bernard (Georges),
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brunet (Louis).
Canivez.
Carcassonne.
Chalamon.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette,
Chochoy.
Colonna.

Coradier (Henri)*
Cornu

Coty (René);
Courrière.
Darmanthe,
Dassaud.
Debré
Denvers.
Descomps (Paul-
Emile). .

Diop (Ousiiane Soce).
Doucouré (Amadou),
Durand (Jean),

Durand-Réville.
Durieux.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Bénignç),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-da-Dôme.

Gautier (Julien),
Geoffroy (Jean).
Gondjout.
Grassard.
Grégory.
Grimaldi (Jacques);
Gustave.
Hauriou.

Jézéquel.
Labrousse (François);
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Lassalle-Séré.
Le Digabel.
Le Guyon (Robert).
Lemaître (Claude);
Léonetti.
Malecot.
Malonga (Jean),
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte);
Maupoil (Henri).
M'Bodge (Mamadou),
Meric.
Minvielle.

Moutet (Marius).
Naveau,

N'joya (Arouna)i
Okala (Charles),
Paget (Alfred),
Patient,
Pauly.
Pic.

Pouget (Jules).
Pujol.
Reynouard.
Roubert (Alex);
Roux (Emile).
Rucart (Marc).

Séné.
Siaut.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Valle (Jules).
Vanrullen,
Verdeille. '
Viple.

Excusés ou absents par congé:

MM. Ignacio-Pinto (Louis) £t Soldani.

N'a pas pris part au vote !

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

SCRUTIN (N° 196)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi
portant aménagement de la taxe locale ad
ditionnelle aux taxes sur le chiffre d'affai

' res. . . -

Nombre des votants 274

Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la Ré*
blique . u . ...... 160

Pour l'adoption . 274
Contre . 0

Le Conseil de la République a adopté

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand-

André (Louis),
Assaillit.

Aubé (Robert),
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche {Ce),
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne,

Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Benchiha (Abdelkader)
Bène (Jean).
Bernard (Georges),
Bertaud.
Berthoin (Jean),
Biatarana.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond) .
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre),
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois, .
Bousch.
Bozzi.

Breton,
Brettes.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis), "
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric)',
Chalamon.

Chambriard,
Champeix.
Chapalain,

Charles-Cros.-
Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert)'.,
Chochoy.
Claireaux,
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).-
Corniglion-Molinier -

(Général) s
Cornu.
Coty (René)<
Couinaud.

Coupigny,
Courrière.
Cozzano.

Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie,
Delfortrie,
Delorme,
Delthil.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile) .

Diethelm (An£ré).
Diop (Ousmane Soce)'t
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou),
Doussot (Jean).
Driant.

Dubois (René-Emllefi
Duchet (Roger),
Dulin.
Dumas (François),
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
Ehm.
Estève.

Félice (de)',
Ferracci.
Ferrant,
Fléchet
Fleury.
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Fouques-Duparc,
l'ournier (isénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Hebert
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).,
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lat'arrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec. •
Lemaître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Malecot.
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hyppolyte).
Jacques Masteau.

- Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Mo rei (Charles).

Moutet (Marius).
Muscatelli.
.Naveau.

N'Jova (Arouna).
Novat. '
Okala (Charles),
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre ■ (François),"
Aube.

Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant
Plait.
Poisson.
Pontbriand (de).
Pouget (Jules),
Pujol.
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat. •
Réveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérit).
Southon.

Symphor.
Tailliades (Edgard)
Tamzali (Abdennour) .
Teisseire.

Tellier (Gabriel),
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine
et-Oise.

Torrès Henry).
Totolehibe.
Tucci.
Valle f Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Viple.
Vitter (Pierre) 4
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice),
Westphal.
Yver (Michel)'.
Zafimahova.

Zussy.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Alric.

Boisrond.
Delalande.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Dronne.

Gros (Louis),
Mathieu.

Pajot (Hubert).
Pernot (Georges).
Rochereau.
Ternynck
Villoutreys (de).

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ba (Oumar).
Berlioz.
Biaka Boda. •

Calonne (Nestor).
Chaintron.
David (Léon).
Demusois. '
Dia (Mamadou).
Mlle Dumont (Mireille)
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Dutoit
Fraissinette (de).

Franceschi.
Mme Girault
Gondjout.
Haidara (Mahamane).
Labrousse (François).
Lassalle-Séré.
Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.
Mme Roche (Marie).
Souquiere.

Excusés ou absents par congé:

MM. Ignacio-Pinto (Louis) et Soldani.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Kalb, qui présidait
la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 277
Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la Ré
publique 160
Pour l'adoption 277
Contre 0

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus. .

SCRUTIN (N° 197)
Sur l'amendement (n» 9) de MJne Devaud à
l'article 1« du projet de loi partant réforme
du régime des pensions des personnels de
l'État-.

Nombre des votants 257
Majorité absolue..................r.. . 149

Pour l'adoption 71
Contre 186

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Alric.
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Bertaud.
Boisrond.
Bolifraud.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Corniglion-Molinier

(Général).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.

Debu-Bridel (Jacques'
Delalande.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant .
Dronne.
Mme Eboué.
Estève.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fourrier (Gaston),
Niger

Fraissinette (de).
Gaulle .Pierre de). .
Gracia Lucien de).
Gras (Louis).

Hébert.

Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Michel).
Marchant.
Mathieu.

Montalembert (de).
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Pernot (Georges).
Pinvidic.
Pontbriand (de).
Rabouin.
Radius.
Rochereau.
Romani.

Schwartz.;
Teisseire.

Ternynck.
Tharradin.

Torrès (Henry).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Zussy,

Ont voté contre:

MM.
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), (Seine).
Benchiha (Abdelkader)
Bène (Jean).
Berlioz:

Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biaka Boda.'
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé,
Bozzi.
Breton.

Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-)
Brune ^Charles).
Brunet (Louis).
Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chaintron.
Chalamon.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cornu.
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon)j
Debré.
Mme Delabie.
Delthil.
Demusois.
Denvers. <-

Descomps (Paul-
Emile).

Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dulin.

Dumas (François).
Mlle Dumont (Mireille)
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durand (Jean).
Durand-Réville,
Durieux.
Dutoit.
Ehm.
Félice (dp)
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Mme Girault.
Grassard.

Grégory
Grimai (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gustave.

Haidara (Mahamane),

Hamon (Léo).
Hauriou.
Héline.

Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Lafay (Bernard).
Lallargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry.
Lasalarié.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert).
Lemaitre (Glaude)f
Léonetti.
Litaise.
Lodéon.

LongchambiHi.
Malecot.
Manent.
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou),-
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ou Rabah (Adbelmad 
jid).

Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé,
Pascaud.
Patient

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Petit (Général).
Ernest Pezet
Pic.
Pinton. " "
Marcel Plaisant.
Poisson.
Pouget (Jules).
Primet,
Pujol.
Razac.
Restat.
Reveillaud;
Reynouard.
Mme Roche (Marie)*
Rotinat.

Roubert (Alex),
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Salah (Menouar),
Saint-Cyr,
Saller.
Sarrien.
Satineau.
Sclafer.
Séné.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif)i
Sisbane (Chérif),
Souquiere.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour)'.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Tucci.
Valle (Jules).
Vanrullen,
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane),
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).
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N'ont pas pris part au vote:

MM. \
Abel-Durand.
André (Louis).
Ba (Oumar).
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Biatarana.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Brizard.

Brousse (Martial).
Capelle.
Chambriard.
Cordier (Henri).
Coty (René).
Delfortrie.
Delorme.
Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse. (François).
Lachomette (de).
Lafleur (Henri).

Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Liotard.

Maire (Georges).
Malonga (Jean).
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Maupeou (de).
Molle (Marcel).
Monichon.

Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Patenôtre (François),
Aube.

Peschaud.
Piales.
Plait.

Raincourt (de).
Randria.

Renaud (Joseph).
Robert (Paul).
Rogier.
Rupied.
Schleiter (François).
Serrure.
Sigue (Nouhoum).
Tellier (Gabriel).
Totolehibe.

Yver (Michel),
Zafimahova.

Excusés ou absents par congé:

MM. Ignacio-Pinto (Louis) et Soldani.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Kalb, qui présidait
la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 263
Majorité absolue 132

Pour l'adoption 72
Contre 191

Mais après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste ci-dessus.

SCRUTIN (N° 198)
Sur l'amendement de la commission des fi
nances au paragraphe IV de l'article 4 du
projet de loi partant réforme du régime des
pensions des personnels de l'État.

Nombre des votants 301
Majorité absolue 151

Pour l'adoption 196
Contre 105

Le Conseil de la République a adopté

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin
B ardon- Damarzid.
Barret (Charles),

(Haute-Marne).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Benchiha (Abdelka
der).

Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud!

Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René).

Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.

Mine Crémieux.,
Debré.
Mme Delabie.
Delfortrie.
Delorme. . ' •
Delthil.

Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Estève.

Félice (de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Gilbert Jules.
Goiryon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Hébert.
Héline.
loelîel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Lassalle-Séré.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaître (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Ou Raban (Abdelmad
jid).

Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc. :
Peschaud.
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant. ■
Plait.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.

Raincourt (de).
Randria.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.

Mme Vialle (Jane).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

Ont voté contre:

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.

Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.
Biaka Boda.

Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Claireaux. «
Clerc.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Debu-Bridel (Jacques).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile):

Mme Devaud.
Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).

Mlle Dumont ( Mi
reille), Bouches-du-
Rhône).

Mine Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ehm.
Ferracci. .
Ferrant.

Fournier (Roger), Puy-
de-Dôme,

Franceschi.

Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Mme Girault.
Grégory
Grimal (Marcel).
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hamon (Leo).
Hauriou.

Jaouen (Yves).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malecot.
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).

Menu.
Meric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

.N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles). .
Paget (Alfred).
PaquirissanypoulW.
Patient.

Pauly.
Petit (Général). .
Ernest Pezet.
Pic.

Poisson.
Primet.
Pujol.
Radius.
Razac.

Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Siaut.

Souquiere.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille.
Viple.
Voyant.
Walcker (Maurice).

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ba (Oumar).
Boisrond.
Delalande.

Depreux (René).
Dia (Mamadou).
Gondjout.
Gros (Louis).

Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean).
Mathieu.

Pajot (Hubert).
Pernot (Georges).
Rochereau.

Villoutreys (de).

Excusés ou absents par congé:

MM. Ignacio-Pinto (Louis), et Soldani.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Kalb, qui présidait
la sôance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 305
Majorité absolue 153

Pour l'adoption 200
Contre 105

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 199)
Sur l'amendement de la commission des fi
nances à l'article 26 du projet de loi por
tant réforme du régime des pensions des
personnels de l'État.

Nombre des votants 311
Majorité absolue 156

Pour l'adoption ... 2C8
Contre 103

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barret (Charles),
(Haute-Marne).

Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha

(Abdelkader).
Bernard (Georges),
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Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis). ■ -
Capelle.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri). -
Corniglion-Molinier .

(Général).
Cornu

Coty (Rend).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux. ■.
Debré.
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie. . . ;
Delorme.
Delthil.
Depreux (René).
Mme Devaud.
Dia (Mamadou).
Diethelm (André). \
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger).-
Dulin.

Dumas (François),
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Mme 'Eboué. "
Estève.
Félice (de).
Fléchet.
Fleury.
Fouques-Duparc.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques). •
Gros (Louis).
Hébert.
Héline.
Iloefîcl.
Houcke.

Jacques-Destree.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné. .
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard). . , .
Laffargue (Georges). 1
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de). •■■...
Landry.
Lassagne.
Lassalle-Séré. ■„ '
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Le Digabel.
L^er.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec. •
Lemaître (Claude). '
Emilien Lieutaud.

Lionel-Pélerin. . ,
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.
Longchambon.
Madelin (Michel) .-
Maire (Georges).
Manent.
Marchant.
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).

Maupoil (Henri). •
Maurice (Georges).
Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de)
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François).
Aube.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.

Raincourt (de).
Randria.

Renaud (Joseph).
Restat. - 1
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier. .
Romanie.

Rotinat.

Rucart (Marc) s
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François)',
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck. . ,
Tharradin. . <■ ,
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry)'.
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot. ■

Mme Vialle (Jane)'.
Villoutreys (de);- ,■
Vitter- (Pierre).
Vourc'h. . i

Westphal.
Yver (Michel)'. .
Zafimahova.

[Zussy.

Ont voté contre:

MM.
Assaillit.
Auberger.
Aubert. . .

Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.
Biaka Boda.

Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.

Mme Brossolette ■ 1
(Gilberte Pierre-). *■

Calonne (Nestor).
Canivez. »
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).

Chazette. ,

Chochoy. j
Claireaux. i
Clerc.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.
David (Léon).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soce).'
Doucouré (.Amadou).
Mlle Dumont(Mireille),

■ Bouches-du-Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ehm. i
Ferracci. !
Ferrant. >

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.
Gatuing.
Geoffroy (Jean). .
Giauque.
Mme Girault.
Grégory. <
Grimai (Marcel).
Gustave.
Haidara (Mahamane) .
Hamon (Léo).
Hauriou.

Jaouen (Yves).
Lafforgue (Louis).- •
Lamarque (Albert)."
Lamousse.
Lasalarié. '
Léonetti.
Malecot.
Marrane.

Martel (Henri)'.
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou). .
Menditte (de).
Menu.
Méric.
Minvielle.
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).,

Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles),
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé,
Patient

Pauly.
Petit (Général).
Ernest Pezet.
Pic.
Poisson.
Primet.
Pujol.
Radius.
Razac

Mme Roche (Marle).
Roubert (Alex),
Roux (Emile).
Ruin (François)'.
Siaut.

Souquiere. , - ,
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard);. '
Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille.
Viple. ..
Voyant. .
Walker (Maurice).

N'ont pas pris part au vote:

• MM.

Ba (Oumar).
Gondjout.

Lemaire (Marcel)'. '
Malonga (Jean).

Excusés ou absents par congé:

MM. Ignacio-Pinto (Louis) et Soldani.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Kalb, qui présidait
la séance. ••.■■■. •- 1 -

Les nombres annoncés en séance avaienj
été de:

Nombre des votants. 304
Majorité absolue * 153

Pour l'adoption ..»W 202
Contre 102

Mais, après vérification, ces nomb'res ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.


